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NOTE

Les cotes des docU1lents dE: 1 'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chif'f'res. La simple .ention d'lIne cote dans un texte
signif'ie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le rapport sur la trentieme session du Canite executif' sera pUblie par la
suite en tot que pocUllents of'ficiels de l'Assemblee generale, trente-cinguieme
session, Supplsen1.. No l2A (A/35!12/Add.l).
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HTTRODUCT10H

1. Pendant la periode sur lnquelle parte le present rapport 2/, le probleme des
refugies a et8 nggrave par plusieurs faits al.artaants appal.an't une action urgente du
Haut C~issariDx des Nations Unies pour les refugies. Les conflits et les tensions,
principalement en Afr1que et en Asie, ont provc~ue un nouvel .afflux de refugies qui
se son~ ajoutes aux cas, deja nombrcux, qui ne sont pas ~ncore regles, et continuent
de retenir ] 'attention du HeR.

~
I
I
i
!

i
I

2. Le Haart Corani.asaizre tient tout d' abor-d EL r-ondro honnage EL le. commmsirbe inter
nationale, qui a genereusement repondu aux appels qu ' il a Lano ds pour obtenir des
fonds supplementaires, davm1tage de possibilites de reinstQ1lation et une politique
d'asile plus libernle. 11 n'en est donc que plus regrettable que, pendant cette
periode, les regles internationa1eoent accepbces en uatiere d' as i.Le et de non
refoulement aient ete a plusieurs reprises graveoent violees, faisant peser une
menace grave sur les refugies et provoquant da:ns bien des cas des pertes de vies
humaf.ne s ,

3. Plus~eurs faits positifs se sontproduits en 1979 et au debut de 1980.
Vaccession du Ziobab'''e au ste.tut d' Etat independant a constitUG un evonement paxti
culi.er-eraent heurcux sur le continent africcin. Les c~etivites du HCR en r.latiere d' aide
au rapatrieoent d' anciens refugies du Zimbablle et de coordination du programme
initial d'assistance humanitaire des naxions Unies (lUX refugies rentrant au Zimbabwe
seront examinees dans les chap i tres pertinents. n en sera de meme des resul,tats
satisfaisants obsenus par le Haut Commissariat pour faciliter le rapatrieoen·t
libreuent consenti - la meilleu£8 solution EL long terme aux problemes des refugies 
dans d'autres regions d'l£rlquo, d'f~erique latine et d'Asie ou des refugies et des
personnes deplacees de longue date ont regagne en uasse leur pays d'origine.

5· En 1979, les depenses totales so sont olevoes EL quelque 270 millions de dollars.
Sur cette socrme, 162,3 millions de dollars environ ont servi a finro1cer les
programmes gen6raux d'assistance du HeR et 107,7 millions de dollars 8nviron ont
eta affectes aux progr~!es speciaux. Les programnles speciaux ont et6 finances
principaleoent a l'aide de contributions versees on reponse a des appals de fonds

f
t'

If
4. L' ampleur et le nombzo croissants des prohLsmes des refugies ces dernieres ann6es i
ont entraine une augmerrbat.Lon correspondante des responsabilites conf'Leas au HCR I'
et exige de la communaubd internationaleGl.u'elle leur porte 'LID grand int6ret, de .•.••.•.•.•.!
fa90n soutenue. n a naturellement f81lu garder des contacts etroitset regtuiers
avectous les· sect -urs de la communaube intern at ionale • C' ecb ainsi qu' en plus des
consultations qu'il a normalement et de fa90n suivie avec lea gouvernements, les
organismes intergouverneoentaux et les organismes benovoles int6resses et concernes,
le Haut Commissaire a convoque en janvie£ et en juin 1979 puis de nouveau en
janvier 1980, des reunions speciules des representants pormanents EL Geneve des
Etats membres du ComitES exQcutif • Uno reunion av-ec les representants permancnts EL
Geneve des Etats africains a ocalement eu lieu en janvier 1980. Le Haut Commissaire
s'est vivement felicite des possibilites qui lui etuient ainsi offertes d'echanger
des vues et dos informations sur les derniers eVGnements concernant la situation des
refugies et l'accroisseoent dos taches du Haut Commissariat.

11 Du ler avril 1979 au 31 mars 1980, sauf pour les donnde s statistiques" et
financieres qui portent, pour la plupart, sur l'annee civile 1979.
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· distincts lances en cours d'ennee e£in d'obtenir une aide pour de nouvelles
situaticns donnees ou pour des evenements imprG~~s qui appelaient d'urgence
un engage~ent de fonds substantiel.

6. L' armee 1979 a eM marquee par la Reunion sur les refugies et les personnes
deplacees en Asie du Sud-Est qu'a convoquee a Geneve, les 20 et 21 juillet, le
Secretaire general de l'Organisation des Nations UnieE (A/34/627 et Corr.l et 2).
Cette importante reunion a donne des resultats concrets : offres plus nombreuses
de reinstallation, conbr-i.b utd ona supplementaires annoncees ou envi !'\agees et propo
sitions concernant le sauvetage en mer et la creation de centres d'acheminement des
refugies nans la region d'Asie ~u Sud-Est.

7. t sa trente-qua~rieme session, l'Lssemblee generale a adopte cinq resolutions
interessant directement le HCR y. Deux d' entre elles, notanment, demandent au
Haut Commissaire de fe~re rapport a l'Lssemblee generale lors de sa
trente-cinquieme session. Le present r~pport contient, dans les sections pertinentes,
les renseignements demandcs par la resolution 34/62 (rapport du Secretaire general
sur la REunion sur les refugies et les personnes deplacees en Asie du SUd-Est).
Dans la deuxie~e resolution, relative a la situation des refugies africains
(resolution 34/61), l'~ssemblee appuie sans reserve les recommand~tions adoptees
par la Conference d'ixusha sur la situation des refugies en l~rique et prie le
Haut Commissaire de faire rapport sur la contribution du Haut Commissariat EL la
mise en oeuvre des recornnaridations de la Conference d' l.rusha. lNec l' Organisation

,de l'unite africaine (OUA) le HeR continue de mettre en oeuvre les recommandations ~~
conclusions d'une grandc purtee presentees par cette importante conference qu'ont
parrainee conjointement l'OUL, la Commission economique pour l'l£rique (CE1~) et
le HCR. Le Haut Commissnire compte soumetrhre au Comite executif du programme du
HCR un rapport distinct sur lee mesures prises par le Haut Commissariat EL cet
egard. Le rapport du Comite executif contiendra donc les renseignements demandes ,
Qui seront transmis EL l' l~ssemblee generale EL sa trente-cinquieme session en tant
qu'additif au present rapport.

8. Le present rapport suit, en gros, le neme plan que les rapports~recedents.

Il contient toutefois cette annee, un chapitre distinct sur les activites generales
en matiere d'orientation sociale, d'education et de reinstallation, ainsi que des
precisions sur certains !'Clits evoques dens les sections portinentes consacrdee
am pays.

11 Resolu~ions 34/60, 34/61 et 34/62 du 29 novembre 1979, 34/161 et
4/174 du 17 decembre 1979.
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9. Les diver~es situations dans lesquelles ont eta ou ont continue d'etre les refugies
pendant la periode ecoulee, ont mis en evide~ce l'importance fondamentale que revet la
protection internationale. Un probleme primordial a ete celui de l'asile. Si la plupart
des Etats ont continue d'appliquer une politique liberale pour l'admission des refugies,
la periode consideree a ete marquee dm1s certains secteurs, par une serie de faits
extremement preoccupants. Il s'agit, notanmwnt, des difficultes auxquelles ont ete
confrontes les refugies qui, arrivant par terre on par mer, etaient en quete d'asile,
meme temporaire. Des refugies arrivant par terre ont ete reuousses aux frontieres, ou
en buvte e. des mesures de refoulement mz.ssifi d' autres, venus par bateau ont ete
renvoyLs vers la haute mer et ses dancers, parfois dffi1s des embarc~tions innavigables.
En pareil cas, le refus d'octroyer l'asile merne provisoirement a souvent entra!ne des
consequences tres graves pour les refugi~s. Vers la fin de la periode ecoulee cependant,
les Etats des regions concernees ont mieux Qccept6 les divers principes concernant
l'asile.

10. Le HeR a poursuivi ses efforts pour encourager de nouvelles aill1esions a la
Convention de 1951 21 et au Protocole de 1967 AI des Nations Unies rel~tifs au statut
des refugies. On a enregistre plusieurs adhesions a ces instruments pendant la periode
consideree et plusieurs autres gouvernements etudient activement la possibilite d'y
adherer.

11. Cette periode a egalement ete marquee par des faits tres positifs en ce qui concerne
le rapat~iement librement consenti .qui, lorsqu'il est ~8alisable, offre la meilleure
solution aux problelli63 des refugies. C'est~insi qu'un grand nombre de refugies ont
regagne leur pays d' origine dans les differentes regions et que des op"'rations de
rapatriement de grande envergure ont ete mences a bien Otl entrepriGe~. DC8 faits
positifs sont egalement a signaler en ce qui concerne le regroupemeLt des fand.lles
de reft~ies; dans un nombre croissill1t de cas, des solutions positives ont pu etre
trouvees grace a la collaboration des gouver-iemerrts concarnea ,

12. Un fait important danE le domaine de la protection internationale au niveau regional
a ete la tenue de la Conference panafricaine sur la situation des refugies en Afrique,
convoquee a Arusha (nepublique-Unie de T nzanie) en mai 1979. Elle a reaffirme des
principes fondamentamr concernant le trz.itement des refugies et des personnes ~n quete
d'asile et ses recommandations - approuvees par la Conference des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OrG'811isation de l'Unite africaine (OUA) tenue a rIonrovia en
juillet 1979 - contribueront certainement a am61iorer sensiblement la situation juridique

11 Nations Unies, Recueil des traites, vol. 189, No 2545, p. 138.
11 Ibl£., vol! 606, No 8791, p. 268.
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des refugies en Afrique. Les travaux de la Conferenoe d'Arusha pourraient aussi
faciliter la recherche d'une solution constructive des problemes juridiques des
refugies dans le contexte regional 2/.

13. La T~ble ronde des experts asiatiques; qlU s'est tenue sous les auspices du HCR
Q Imnille du 14 au 18 avril pour examiner les problemes lies a la protection
internationale deR refugies et des persolli1es deplacees d~~s l~ region d'Asie,
presente elle aussi une importance particuliere au niveau regional. Blle a adopte
plusielITs conclusions import~ntes concernant notamment l'asile et le non-refoulement.

M. En general, les faitu SlITVenUS durant la periode consideree ont mis une nouve11e
fois en evidence la necessite d'une comprehension plus large des normes internationales
regissant le traitement des refugies et d'une vigilance constante propre a faire en
sorte que ces norr ~ soient respectees.

1. Asile

15. Le droit d'asile est, pour le refugie, le besoin le plus urgent. Pendffilt la
periode ecoul6e, nombre d'Etats ont continue d'accorder l'asile durable conformement
a des traditions humm1itaires de longue date en matiere d'admission des refugies.
D'autres n'ont accepte d'accorder l'asile qu'a titre temporaire. Dans certains pays,
lorsque des rofugies en quete d'asile etaient admis, ils rencontraient des diffieultes
dues au fait qu'ils etaient gonoralement consideres comme des immigrants il1egaux.
Parfois, l'asile leur a ete refuse meme temporairement. Dans lme region, le refus
massif d'octroyer l'asile, meme temporaire, a eu, comme on l'a dit dans·l'introduetion,
des effets particluierement graves e~~osant les refl~ies a de crands perils et bien
s0uvent a perdre la vie. Grace 2UX efforts speciaux qu'a deployes la communaute inter
nationaJe pour soulager le fardeau pesant sur les pays de premier asile dans la region,
ees problemes ont lm peu perdu de 1eur aeuite vers la fin de la poriode consideree.

16. La question de l'asile a ete examinee a fond par le Comite executif du Progra~e

du Haut Commissaire a s~ trentieme session El. Dens ses conclusions, le Comite a
notanmlent souligne qu'en cas d'afflucr massif de pe~sonnes en quete d'asi1e, ees
perSOlli1es devaient toUjOurR se voir accorder refl\ge, au moins temporairement. 11 a
aussi mis l'accent sur le principe du partage equitable des charges pour aider les
Etat~ qui, du fait de lelIT situation geographique, ont a faire face a lU1 aff1ux massif
de personnes en quete d'asi1e.

17 De plus, le Co~ite a aceorde une attention particuliere aux difficultes que
rencontrent les persormes cherchant asile individue~'.lement et i1 2. es t.ime qu'un
effort devait etre fait pour resouttre, par l'adoptio~ de eriteres communs, le probleme
de savoir quel pays devait examiner la demande d'asile. 11 a indique certains principes
a observer dans l' elaboration de ees criteres et il f'au: esperer que ses reCOmm211
dations faciliteront l'e1aboration de solutions constructives dans un proche avenir.

21 Voir ~e rlapport de ~a Conference sur la situation des refugies en Afrique~

Ittusha (Republique-Unie de Tanzanie), 7-17 mai 1979 (P~F/lill/COIW/n~t.1), version
abregee publiee sous la cote A/AC.96/LiF.158.

6/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale. trente-quatrieme session,
Suppl€ment No l2A (A/34/l2/Add.l), par. 72 (2) (f).
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18. Au niveau regional, la question de l'asile a ete exa~nee par les participants
a la Conference d'Arusha sur la situation des refugies en Afrique deja mentionnee.
En ce qui concerne le principe du partage equitable des charges, la Conference a
reconnu que la mise €a place d'arrangements institutionnels relatifs a ce partage
adoptes dans le cad~e de la solidarite africaine et de la cooperation internationale
f.avortsexait l'application effective des pr~ncipes de l'asile.

19. Pendant la periode consideree, des ·mesures legislatives en matiere d'asile ont
ete adoptees ou etaient en voie d'adoption dans divers pays. Les Etats-Unis et la
Suisse ont promulgue des lois qui contiennent des dispositions importantes concernant
l'octroi de l'asile et les procedures d'examen des demandes d'asile. Des mesures
legislatives analogues sont a l'etude dans des pays d'autres regions. Le
Haut Commissaire se felicite de pouvoir signaler qu'il a ete tenu compte, dans
l'elaboration de ces mesures, des preoccupations du Haut Commissariat touchant
l'asile et la determination du statut de refugie.

20. Le Haut Commissaire a poursuivi les consultations qu'il avait entreprises avec
les gouvernements quant a la possibilite de convoquer une nouvelle session de la
Conference des Nations Unies sur l'asile territorial.

2. Sauvetage en mer

21. Pendant la periode ecoulee, la question du sauvetage' en mer s'est revelee
particulierement importante pour les refugies d'Asie du Sud-Est en quete d'asile.
Le Haut Co;mnissaire se felicite particulierement de l'attitude tres positive
generalement adoptee a cet egard par les capitaines de navire et les Etats du
pavilIon grace a laquelle des refugies en detresse en haute mer ont pu etre sauves
selon les normes internationales reconnues et malgre la charge financiere parfois
lourde que leur sauvetage a entrainee. Le debarquement des refugies et des personnes
deplacees sa~vees en mer a ete grandement facilite par les garanties de reinstallation
qui ont parfois ete offertes par l'Etat du pavillon. En l'absence de ces garanties,
les gouvernements des pays de premier asile continuent d'hesiter beaucoup a autoriser
ces persolmes a debarquer. La question a notamment ete etudiee par une reunion
d'experts sur le sauvetage en mer des refugies et des personnes deplacees·en detresse
dans les mers de la Chine meridionale, convcquee par le Haut Commissaire, le
14 aofrG 1979, et a laquelle ont participe des representants de gouvernemen~s qui
s'interessent particulierement a la question du sauvatage, Un representant de
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
avec laquelle le HCR collabore etroitement pour la question du sauvetage en mer,
a egalement participe a cette reun:i,on. Conformement a une recommapdation de la
reunion, une reserve de possibilites de reinstallation a ete offerte au·HCR par
plusieurs pays pour tenir compte des cas ou l'Etat du pavilIon n'est pas dispose a
fournir de garanties de reinstallation.

22. En matiere de sauvetage en mer des refugies et des personnes deplacees, un fait
nouveau important a ete l'adoption en avril 1979 de la Convention sur la recherche
et le sauvetage maritimes. En vertu de l'anneAe techn~que a cette Convention, les
Etats parties sont tenus de veiller a ce qu'une aide soit apportee a toute personne
en detresse en mer, sans tenir compte de la nationalite ou du statut de cette
persorL~e ~t des circonstances dans lesquelles elle a ete trouvee. L'annexe a la
Convention dispose que "le siege de l'organisation internationale competente" doit
etre avise en cas de sauvetage en mer d'un refugie ou d'une personne deplacee.
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,3. ~on-refoulement

i 23. Le principe du non-eef'ou'l.ement en vertu duquel aucune pensonne ne peut etre
renvoyee dans un pays ou aLl.e a de bonnes raisons de craindre la persecution, est
l' element le plus ir!~oJ.'tant de la protection internationale des refugies. Ce

,principe generalement accepte a tromte son expression dans divers instruments inter
nationaux, et l'Assemblee generale et le Comite executif du Programme du
Haut Commissaire, la premiere dans une serie de resolutions, le second dans des
recomnandatiohs, ont insiste sur la necessite de respecter scrupuleusement ce
principe.

24. Il est particulierement preoccupant de constater qu 'au cours de la periode
consideree des mesures de refoulement ont ete prises dans differentes regions.
plus souvent ces mesures ont ete adoptees a l'encontre de refugies individuels,
dans un cas, le go~vernement competent ayant decide d'en faire une veritable
politique, le refoulement a ete mene a grande echelle. On sait que ces mesures de
refoulement ont ete une epreuve terrible pour les refugies et ont entraine de
nombreuses pertes de vies humaines.

25. Lorsque le Haut Commissaire a ete informe assez tot qu 'un pays comptait prendre
des mesures de refoulement, il a pu intervenir aupres des autoritescompetentes en
vue d'empecher le refoulement, mais dans certains cas il n'a eu connaissance de ces
mesures qu' apres leur execution. En pareil cas, le Haut Commissaire a neanmoins
exprime officiellement sa profonde irtquietude. 11 convient de noter que certains
cas de refoulement ont ete dus simplement au fait que la police des frontieres et
les autorites d'immigration n'avaient pas ete suffisamment informees du principe du
non~ref~ulement ou n'avaient pas regu les instructions voulues concernant la
necessite de respecter ce principe. 11 existe done un lien direct entre la possibi
lite pour une persoIUle en quete d'asile de soumettre sa demande aux autorites selon
une procedure appropriee lui off~ant les garanties ~acessaires et le respect du
principe de non-refoulement.

4. ~pulsion

26. Comme par .Le passe on a demande au Haut Commissaire d' intervenir aupres des
autorites de certains Etats pour leur demander de suspendre une ordonnance d'expulsion
a l'egard d'un refugie ou d'un groupe de refugies pendant que le Haut Commissariat
s'efforgait de faire admettre les interesses dans un autre pays.

·27. Il peut y avoir des cas ou un Etat peut dJ:I1·~CJ..lement autoriser un refugie ou
ungroupe de refugies a demeurer sur son territoire, mais il ressort clairempnt de
l'article 32 de la Convention des Nations Unies relative au statut des refugie6
que l'expulsion d'un refugie est une mesure tres grave, a laquelle on ne devrait
recourir que dans des circonstances exceptionnelles, c'est-a-dire lorsque la securite
nationale ou l' ordre public sont en jeu.. En outre,· le ConU.M executLf du Programnie
du Haui Commissaire a recommande, dans les 0onclusions· qu'il a adoptees a ce sujet
lors de sa vingt-huitieme session 1/, que conformerlle,nt a 1 "article 32 de la Convention
de 1951, ces mesures ne soient prises que dans des cas tuut a fait exceptioIUlels et
apre~ qu'on aura dument examine taus les aspects de la question, y compris la

lJ ~., trente-deuxieme session, i:;lJ.PpIement No,l? A (A/32/I?/Add.l), par. 53 5) c).
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5. Securite personnelle des refugies

28. C'est avant t.out aux autorites du pays d'asile qu'il appartient d'assurer la
securite persunnelle des refugies.. Toutefois, au cours de la periode consideree,
des cas ou la securite personnelle de refugies a ete gravement menacee ont de
nouveau oblige le Haut Commissaire a faire aux gouvernements competents les recom
mandabLons qui s'imposaient, conf'ormement au mandat que lui a confie la communaute'
inte-l:na1iionale.

29. Des problemes tres graves se 80nt poses a ce sujet dans le Sud-Est asiatique,
ou des personnes en quete d'asile se trouvant en mer sur de petites embarcations
ont ete attaquees par des pirates. Il ressort des rapports regus Par le
Haut Commissariat qu'un fort pourcentage de personnes en quete d'asile ayant quitte
leur pays d10rigine sur des embarcations ont ete victimes - parfois a plusieurs
reprises - de telles attaques. Ceux qui y ont S1ll'\T6CU - et l' on ignore combien
ont perdu la vie de cette fagon - en ont fait des r~oits poignant~, temoignant de
vols, d'enle:vements, de viols et de meurtres. Les autorites des Etats concerr..es
poursuivent leurs efforts en vue de prevenir de nouveaux incidents de ce genre et
de' punir les coupabl.eu, mais le prohLeme demeure t:l.:0S grave. Le Haut Commissa-ire
recherche donc des moyens de ·cooperer avec ces autorites en VLte de trouver des
solutions appropriees. En outre, la piraterie etant un probleme general qui ne
touche pas seulement les personnes en quete d'asile se trouvant en haute ·mer, le
Haut Commissaire a porte· tout specialement cette question a l'attention du
Secretaire general de fagon que l'Orgailisation des Nations Unies l'examine.

30. Au cours de la periode consideree, des atteintes a la securite personnelle des
refugies se sont produites dans d'autres regions. Elies ont pris differentes
formes. En Afrique australe, la securite des refugies a ete maintes fois mise en
peril par les incuxsionG des forces nationales de securitevenant de l'autre cote·
de la frontiere et.par des bombardements dont les refugies etaient la cible. "La
Conference d'Arush'" sur "la situation des refugies en Afriq'lie et le Comite executif
du Programme du Raut Commissaire ont tous deux oondamne fermement ces bombardements.
Dans d'autres cas, des refugies ont ete l'objet de mesures vexatoires systematiques
de la part des autorites du pays d'asile, de sorte que le Haut Commissaire a ete
oblige de faire aux autorites en question ies representations qui s'imposaient.
En ce qui concerne l'en"J,.evement derefugies, le Haut Cammissaire est en mesui'e de
dire que da~s une ~egion ou, au cours des "annees passees, des incidents de ce
genre avaiellt suscite unevive inquietude'au HautCommissariat, aucun nouveau cas
d'e111evement ne lui" a et"e signale. Toutefois, malgre les representations que le
HCR a faites a diverses reprises, au plus ha-ut niveau, aucun eclailrcissement n'a
ete fourni au sujet de l'endroit ou se trouvent les refugies qui avaient disparu
au avaient ete enleves les annees passees dans cette re~ian.
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·6. Detention

:31. Dans de precedents rapports, on a appele l'attention sur la pratique en vigueur
dans certains pays, qui consiste a placer des refugies en detention sans raison
valable. La mise en detention de refugies ~arfois accompagnee de mauvais traitements,
y compris la tortures etait uniquement motivee par leur presence illegale dans le
pa.ys, alors qu1il leur etai t souvent impossible d's entrer legalement - ou bien etait
le resultat de mesures d1expulsion q~i, conformement a 1 'article 32 de la Convention,
n'etaient pas justifiees. Au cours de la periode considere~, de nouveaUA cas d~

detention injustifiee ont ete portes ~ l'attention du Haut Commissaire, mais ils ont
ete moins nombreux qu 1auparavant j il y a egalement eu des cas oii «ea refugies qui

'etaient detenus depuis longtemps dans des conditions suscitant une vive inquietud~

au sein de la comtronaut6 internationals ont ete liberes.

32. Sur la question de la detention et de l'emprisonnement des refugies la
Conference d I Arusha a eu une attitude constructive : apras avoLr exprime son inquie
tude devant les mesures de detention et d I emprisoIU1ement et devant le fait que dans
bien des cas, les refugies condamnes a la detention et a l'emprisoIU1ement ne

. disposent d'aucun des recours administratifs ou judiciaires habituels elle a
recommande que ces pratiques soient decouragees et a juge qu'il fallait etudier
cette question plus a fond. afin de veiller a ce que les droits fondamentaux des
refugies soient pleinement garantis.

7. Droits economigues et sociaux

33. Pendant la periode consideree, le Haut Commissaire a continue de veiller a ce
que les refugies beneficient de tout un ensemble de droits economiques et sociaux.
Si le fait de beneficier de droits economiques et sociaux presente n~turellement

une grande importance pour les refugies. ons'accorde generalement a reconnaitre
que l'octroi de tels droits peut dOIU1er lieu a des difficultes dans les p~s ou
l'infrastructure necessaire nla pas encore ete mise en place. Sel~n les regions
les refugies peuvent donc jouir de droits plus ou moins etendus. Dans les pays
d'immigration traditionnels, les refugies ont normalement les memes droits que

. les aufrree immigrants en matiere d I emploi. Dans d' autrcs pays, ils ont toujours
de la peine a etre admis officiellement sur le marche de l'eDploi, mais dans la.
pratique ils arrivent souv6nt a trouver du travail. Dans dlautres regions, les
refugies connaissent de graves difficultes en ce qui concerne l'emploi et la
jouissance des droits economiques et sociaux en general. La possibilite pour
lea refugies de trouver un emploi demeure une question eXtrem9ment preoccupante
a laquelle le Haut Commisaaire espere que lea gouvernements accorderont une
attention toute particuliere.

34. En ce qui concerne l'acces aux etablissements d'enseignement primaire et
secondaire, la situation est dans 1 'ensemble encourageante dans les pays oia lea
refugies ont ete autorises a s'installer en permanence. Quaut e. l'acces daus lea
etablissements d'enseignement superieur, les refugies peuvent normalement se
presenter aux concours d1entree dans les memes conditions que les ressortissants
du pays. Dans certains pays, un traitement spe~ial est accorde aux refugies sous
la forme de bourses dletudes.

35. S'agissant de la jouissance d'autres droits economiques et sociaux, les
refugies beneficient generalement du meme traitement que celui qui est acco.rde
aux ressortissants du pays de rasidence conformement a la legislation en vigueur.

- 8 -

Il 00

afric
d'ori
caiss

36.
dIEt
l'e
eoon

8.

37.
des
de f
daus
adop
Haut
de v
une
que
Conv
la m

38.
deli
de 1
n'es
leur
l'ob;
ou a1
cons'
plus
dans
reno
dans

39·
les
l'
part

40.
tit
des
ant
m
aJ.1€
est
de

par



I1 oonvient de mentionner specialement la loi recemment adoptee par un pa:ys
a!ricain, qui prevoit que les refugies qui deoideront de regagner leur pa:ys
d'origine pourront recouvrer le montant des cotisations qu'ils ont versees a la
caissa des pensions-

36. Comme il est indique dans le precedent rapport '§/' un .certain nombre
d'Etats parties a. la Convention et au Protocole maintiennent leurs reserves a.
l'egard d'un ou plusieurs des articles de la Convention traitant des droits
economiques et sooiaux.

8. Titres de v:oyage et pieces d' identite

37. Pour un rei'ugie, le fait de disposer de documents lui permettant d'effeatuer
des voyages hors de son pays de residence, par exemple pour profiter des possibilite~

de formation qui lui sont offertes, repondre a. des offres d'emploi ou se reinstaller
dans un autre pays, revet une importance particuliere. Dans les conclusions qil'il a
adoptees a sa vingt-neuvieme session 2/, le Comite executif du Programme du
Haut Commissaire a insiste sur la necessite pour les Etats·de delivrer des titres
de voyage aux refu,gies. 11 a egalement recommande que les titres de vOYB.€e aient
une validite etendue , aussi bd.en sur le plan geo,graphique Que dans le temps, et
que ces documents comportent - comme le prevoit le paragnphe 13 de 1 'Annexe a. la
Convention de 1951 - une clause de retour a:yant, sauf circonstances exceptionnelles,
la meme duree de validite que celle du titre lui-meme.

38. Comme le prevoit la Convention, des titres de voyage sent regulierement
delivres aux refugies par de nombreux Etats partios a. cet instrument ou au Protocole

39. Au cours de la periode consideree, le Haut Commissariaii a cont i l'1ue d'encourager
les .gouvernements a. delivrer aux refugies soit des titres de voyage conformement a.
l'article 28 de la Convention et a. son l~exe soit, si l'Etat competent n'etait pas
partie a. la Convention ou au Protocole, un document correspondant.

40. Le HOR a continue de fournir aux gouvemements qui en ont fa! t la demande les
titres de voyage prevus par la Convention. Pendant la periode consideree, le nombre
des demandes adressees au Haut Commissariat et la quantite de documents reclamee
ont ete en constante augmentation. Ces documents que fou~it le HeR existent
main tenant en anglais/frangais, frangais/anglais, anglais!arabe!frangais et
anglais/espagnollfrangeis. Une troisieme version trilingue anglais/frangais/port1Jgais
est en preparation et sera m~se a la disposition des gouvemements dans le courant
de 1980.

§/ .!lli., 'Trente-quatrieme session, Supplement No 12 (A/34/12), par. 34.

9/ Ibid. '" '!'rente-troisieme session, Supplement No 12 A (A/33/l2!Add.l),
par. 68 3) b- c).
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41. De nombreux Etatis ont continue de de;J.ivrer ~es paeces d' identite a~x.refUi3'ie~: .'. ,
confonnementa l'article 27 de la Convention de 1951.' Au cours de la per~ode:cqns~de:r;ee,
des pieces d'identi"ce ont etc5 clcHivrees a un grand nombro de refu(!ies dans divers pays
d'Afrique. re HCR ,3. fourni uno ass istance financicre aux gouvernements de plusieurs de ces
pays pour les aiue~ a fairc imprimer ces doct~ents.

9. Acgud-s i tlon_Eer_les.....E.S!1-1.G.iis_d~~e nou:Y211~ J1.9-tionall:~~

42. Dans l~ cas des rcfucries pour lesquels le rapatriement dans le pays d'oriffine n'est
pas une solution possible, la naturalisatioll, si l'intoresse la demande, represente la
derr.iere etape du l'intetiTation dans le pays de residence.

43. fin a continue a cot GGard d ' enregistrer des procr:':ls dans divers pays. Comme on
l'a signaledans de prccede11ts rapports, la lecrislation de plusietirs pays contient des
dispos i tions qui fac:1li tent la na turalisation rl(>f.l rcfuCies.

44. Pendant la periode consideree, les chi~fres relatifs a la naturalis~tion des
refugies eru'egistres dans divers pays ont ete encourageanta , Dans ,la Republique
federale d'Allemagne, un nombre croissant de refugies ont beneficie de mesures.legisla
tives recentes visant a accorder aux refugies un traitement plus favorable qu'aux
autres .etrangers, en ce q~i concerne la periode de residence minimum ouvrant droit a
la naturalisation. En Bspagno , un assez grand nonibre de refuB'~es originai.res d'Amerique
latine ont pu se pre'raloir d'une loi qui autorise leur naturalisation apres deux ana
de residence en Espagne. Dans les pays d'immigration traditionr~ls, les refugies
continuent de ben~ficier de procedures mises en place depuis longtemps pour la natura
Ij~~,tion des refugies arrivant de pays d'asile temporaire.

45. Le Hatit Commissaire a deja sQuligne dans de precedents raPP9rts ~'importance qui
s'attache a ce que les Etats definissent les proQ6clures a suivre pour determiner le
statut de refugie, de fagon que les refugies puissent beneficier du traitement prevu
dans les instruments internationaux pertinents et notamment soient al'abri iu
refoulement. A ses vingt-huitieffie, vingt-neuvieme et trentie~e sessions ~, le Comite
executif'du Programme du Haut COu1missaire a exprime l'espoir que tous les gouvernements
parties a la Convention et au Protocole qui ne llavaient pas encore fait, prendraient
des dis~ositions pour adopter de telles procedures daps un proche avenir et envisa
gera~ent favorablement la participation du HCR auxclites proceo ll't'es sous une forme
appropriee.

46. En ce qui concerne l'Afrique, la Conference d'Arusha a recommande que chaque
demande d'asile soit examinee individuellement selon les procedures appropriees etablies
a cet effet et a lance un appel aux Etats africains pour qu'ils veillent a ce que ces
pro0edures repondent aux exigences minimales' specifiees dans les conclusions que le
Comite executif du Programm~ du llaut Commissairea adoptees a sa vingt-huitieme
session~. La Conference a toutefois considere que l'application de ces procedures

.......
111/ ~., Tren.te-£lu,s,tr.i..emo session Su lement Ho 12A (A/34/12/Add.l), par. 12 1) f);

TEen!ie-troisie!!1e_£i§§,siop.!_S;gm?l~e,nt1'i{o 19A .A 33 12 Add.l), par. 68 1) i);
Trel1te-deuxieJll~ se.§sJon._pu.EP.~lt.lfol~ (A 32 12 Add.I), pan, 5') 6) d).

l!/ ~., T.!'~nte-de;g2f.:k§m§_~essi?!hS;gEElem~n,i; Jro .lE! (A/32/12/Add.l),
pal'. 53 3J.
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pouvait se reveler impossible dans le cas de grands mouvements de personnes cherchant
asile en Afrique et a demande l'adoption d'arrangements speciaux aux fins de determiner
les peraonnes qui doivent se voir attribuer le statut de refugie. A la demande de la
Conference, le ffuut Commissariat etudie actuellement les types de procedures ou
d'arrangements speciaux qui pourraient convenir.

47. Pendant la periode consiaeree, plusieurs Etats ont pris des mesures en vue
d'etablir des procedures de determination du statut de refugie. Aux Etats~Unis

d'Amerique, le Refu~e Act g§ 1280 prevoit l'adoption d'un~,proceaure d'e~en des
demandes d'asile. Dans d'autres pays qui accueillent des refugies, on a anrtonce
l'adoption de mesures visant a consolider et a. perfectionqer les procedures de ~eter

mination de leur statuto Au Canada , les personnes dont la demande d 'asile aura ete
rejetee, seront desormais informees des motifs de ce refuse Dans la Republique federale
d'Allemagne, des dispositions ont ete prises pour simplifier les procedures de deter~
mination en vigueur, notamment en ce qui concerne les tribunaux habilites a examiner
les recours en cas de refus d'accorder l'asile. Dans un decret presidentiel publie
pendant la periode sur laquelle porte le present rapport, le'Gouvernement somalien a
annonce son intention de creer un comite nat.Lona'I charge d'examiner lea'dEllnandes
d'obtention du statut de refugie. A Djibouti, le HCR·a aide les autorite~ a surmonter
les problemes souleves par la mise en application de la toute recente procedure de
determination de ce statuto

48. Au cours de la periode consideree, le HCR a eu des consultations avec lea gouver
nements de plusieurs pays au sujet de 1 'adoption de procedures de determination du
statut de refugie et il acontinuG de cooperer avec les autorites d'autres pays daus
le cadre des procedures deja mises en place.

49. La solution la plus souhaitable aux problemes de refugies est bien entendu le
rapatriement librement consenti. L'un des objectifs fondamentaux assignes au Raut
Commissariat par son statut est de faciliter le rapatriement librement consenti.

50. Pendant la periode consideree, plusieurs grandes operations de rapatriement ont
ete menees a bien. Au Banbladesh, le rapatriement dans leur pays d'origine d'environ
187 250 refugies venant de TIirmanie a ete mene a bonne fin. En Afrique, la plus
importanteoperation de rapatriement librement consenti a consiste a organiser la
premiere phase du retour en Hhodesie du Sud devel1ue maintenant le Zimbabwe, de quelque
250 000 refugies z:lmbabvf(~ens. :;]n vertu du decret d' amnistie promul.gue par le
President du Zaire en 1978 et reste en vigueur jusqu'au milieu de l'annee 1979, un
grand nombre de refugies zairois ont ete rapatries dans leur pays d'origine. Des
operations ont ete entreprises au cours de la periode consideree pour permettre le
rapatriement 'librement consenti de tres nombreux refugies en Gu~nee equatoriale et en
Ouganda et l'on etudie serieusement les dispositions a prendre pour le rapatriement de
refugies en Angola.

51. En Amerique latine, un assez grand nombre .da pexsonnes ont quitte le Nicaragua
a la suite des emeutes qui ont eclate au debut de 1979 et ont trouve asile dans les
pays voisins, mais a. la fin de l'annee la plupart d'cntre elles avaient regagne leur
pays d'origine. Dans le cas d'un autre pays d'Amerique latine, un certain nombre
de refugies ont eu des difficultes a obtenir l'accord des autorites pour 1eur
retour.

52. Le Haut Commissariat a prete son concours ou coopere activemel1t a la realisation
de ces operations de rapatriement librement consenti a grande echel1e. Pour les faciliter
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il arrive souvent que des mesures soient prises - au besoin avec l'aide du HeR - pour
que les services d'accueil voulus soient mis a la disposition des refugies rapatries,
et egalement pour faciliter leur readaptation. Le role que ~oit jouer le HCn pour
faire prevaloir des solutions durables grace a l'adoption de mesures de ce type a

le ete souligne a plusieurs repriGes dans des resolutions de l'Assemblee generale, et
notamment dans la resolution 34/60.

53. Il arrive aussi dans bien des cas que le HCR soit.appele afaciliter le rapa
triement librement consenti de ~Gfugies isoles, par exemple en s'effor9ant d'obtenir
l'accord de leur pays d'oricine et, le cas echeant, en les aidant a accomplir les
formalites necessaires pour obtenir des documents de voyaGB et/ou des visas de transit
et en prenant en charge une'partie des frais de voyage. Pendant la periode consideree,
le Haut Commissariat a ete appele a preter airisi son concours dans Ud tres grand
nombre de cas.

54. Les autorites des pays d'origine des ref~gies encourag~nt souvent le rapatriement
librement consenti en accordant l'amnistie. L'amnistie a ete decretee dans plusieur~

cas pendant la periode a l'etude.

55. Le Haut Commissariat a toujours attache la plus grande importance au maintien de
l'unite des familIes de refugies et il s'efforce, dans le cadre de ses.activites
quotidiennes, de faciliter le regroupement de familIes de refugies dont les membres
ont ete separes. Les mesures prises par le HCR a cet egard consistent le plus souve~t

a faire les demarches appropriees aupres des gouvernements interesses et, si besoin
est, a veiller a ce que les documents de voyage et les visas de transit necessaires
soient delivres aux interesses. Aux fins du regroupement, le HeR considere que la
cellule familiale de base comprend au m~ins les conjoints et les enfants mineurs;
mais il est egalement dispose a apporter son concours lorsque les gouvernements sont
prets a accepter une definition plus large et a considerer par exemple que des parents
ages ou d'autres parents a charge font partie de la famille.

56. Pendant la periode sur laquelle porte le rappor~, dos progres sensibles ont ete
accomplis dans le domaine du reGToupement des familIes. Dans le cas d'un pays
d'Asie du Sud-Est, le regroupement des familIes a ete expressement prevu dans un
memorandum d'accord conclu entre le gouvernement interesse et le HCR. Dans plusieurs
cas, le regroupement des familIes a ete assure a la suite de cet accord.

57. En Amerique latine, des personnes ont continue a quitter des pays de la region
pour rejoindre le chef de famille dans divers pays de residence; cependant, il y a
eu moins de departs que les allneeS precedentes car le nombre de demandes a diminue.
En Europe, un nombre croissant de cas ont ete resolus de maniere satisfaisante.
En Afrique, le HCR a pris, comme les annees precedentes, des mesures qui ont permis
de favoriser, dans un certain nombre de cas particuliers, le regroupement de
familIes de refugies dans plusieurs pays.

-"
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60. Une ques tf.on connoxe., _a laC]uelle.loHall.tCommissaireattache beaucoup
d'importance et qu.i, a ete examinee par le Comit6 excc1.l.tif lors de ses dernieres
ses8ions, est celle de llo..pplic~fion effective de la Convention et duo Protoaole
sur le plan national. Lo Haut C'olmssaire a des contac be regu.liers avec les
gouvernement8 de plu.sieuxs Ete,ts parties Et la Convention et all. T'rotocole touchant
divers aspects de cette application ot les proc6Clu.res· de de.termination du statu.t
de refugie (voir par. 48 ci-dessus). D['ns certains cas, le HCR a ell. l'occ&sion
de presonter ses observations sur un projet de Lof avarrt qU:1il ne soi t promu.l.gU.e .

58. Ces dernieres annees , 10 statut du Haut Commissm:io.t a pris une importance
accrue avec I' apparition de pro1)lem0s de refu{s-ies dans plusieurs Etats qp.i ne
sont pas parties anx instruments Irrternatdonaux relatifs all. statl.1.t des refugies.
Le statu.t du HCR defini t, avcc Los reoolutions ul terieures de l'lI.ssemblee generaJ.e,
le mandat confie all. Haut Commisseire pour la communau.td internationo.le. Son
.importance pratiqu.e vient de eo QUi il fait l' objet d "une resolution de
l'Assemblee g6neraJ.e et quia co.titre, il s'applique a tous les Etats et permet
au HCn de prendre des mesures visant Et protegeI' les rGiugies, que l'I:tat ou U11

proolem0 de refugie se poso soi~ Oll non partie a la Convention et all. Protocole
et continue ounon de no remplir les oblie-ations dccou.Larrt de coo instruments
que dans un caclre g-eographique Hmite. Pendant la periode conai.ddrde , le statu.t
est reste poux le HCR un instrQffient d'action particulierement efficaco.

Convontion des Nations Unies relative au. statu.t des refurdcs et Protocole
de 1267

2 .

59. La' C.onvcntion des Nations Unios relative all. s tatut des refugies et le
Protocole de 1967 constitu.ent In. codification la plus conpl.ete des droits et devoirc
des refucies Q:ui ait ct6 etablio juSc;.u.'a present an niveau. universal. L'importancc
de la Conventjon et uu. Protocole et l'interet poux les Etats d'y ailllerer ont 6te
s01.11ignes dans des recommandations successives du Comiteexecutif du Programme
du. Hau.t Commissaire et dans plusf.eurs resolutions de l'1I.sscmbl€o generalo et,
plus recernment, a l'echelon rceiono.l, lors de la Conf6ronce cl'1l.ru.sha sur la
situ.ation den refugics en .L'.friqu.e. En application de I.' clinea a) du paragraphe 8
du Statu.t du HCR, le Hauf Commissai:re s ' efforce de i'avoriser cle nouvelles
9.dhesions Et cos instruments internc:>,tiona1.l:c f'ondemerrtcux relatif8aux rcfugi6s,
All. couns de la periodo a l' examon , cinq Etats ~Colomb;ie, Liberia, Hicaraeu.a,
Repu.l)liqu.e arabe till. Yemen et llllando..) ont acL'I16re El. la Convention et/ou. all.
Protocole, portant a 3): le nombrc des Etats parties Et l'l1l1 01.1 Et l'au.tre de cos
instruments ou aux deux; le Haut Commissaire a 6tE inform6 auas i, qu'un certain
nombre d'au.tres Etats envisagoaient seriell.sement dry ailllerer. Le Rant Oommi.aaadz-e
n'en est pas .moins pr60ccll.pe de constater qll.e pres de la moiti€ des Etats IIembres
de l'Oreanisation c1esHations Unies, y compris des pays qui doivent faire face
a des problemes de refu.gies de [3'rande ampl.eur , n ' on t pas encore ailllGrC a la
Convention ou. a1.1. I~otocolo.
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.J:?/ Voir clans l'an:.'1exc I QU prfsont rapport les tableaux indiCFl8.nt l'etat
des adhdsd.ons aux elivers ins truments .

13/ Adopte par l'Assemblco c6l1.erale le 14 decembre 1950 en tant qu.Iannexe
a la resolution 428 CV).
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62. Plusieurs faito nouvoaux sont a signaler en ce qui concerne d'autres
instruments drrternatd.onaux qui, sur un plan plus grfn6ral? interessent eG~ement

les refuc-ics. De nouveaux Etats ont adhere au Pac te international relatif aux droits
econonUques, sociaux et cu.ltu.rels et au Pacte internationW. relatif aux droi ts civils
et politiques, 01.1 les ont ratifiEs: au 31 mars 1980 le nombre total d'Etats parties
aces instrumerits humanitaires fondamentaux etait de 64 a 62, respectivement.

3. Autres instruments j1.l.rldig1.1.es internationaUJ: conce~"Ilant loo refue;ies
adoptes au nivcau universel

61. Pendant la periode con8id61~ee, nouf autres Etats ont ~'8.tifi€ les protocoles
additionnels a 10. Convontion de Geneva d1.1 12 aou.t 1949. Le Protocolo 1 contient

l d I importa..ntes dispooiHons touchan t le s tatut des refueies en CaS de conflit
I arm€ et le regroupement dos familles. Hn'y a pas e1.1. de nouvel.Los aclhesions Q.
~ l'A-~angement de 1957 et a1.l. Protocole de 1973 relatifs aux marins ref1.1cies, ~
f la Convention de 1954 relative au statut des apatrides et a la Convention de 1961
I, sur la reduction des cas cl'apatridio. Le Haut Commissariat continue de chercher a
I favoriser de nou.velles adhdaLons a ces divers instruments.
I'

I
I

r
I

[

4. Ins·cruments internationaux conceu1ant les refup'i6s adoptes au. niveau. re{;ionCJ:!.

65. A propos des instruments regionaux relatifs aux refugi6s, il convient de
mentionner specialement la Convention de 1969 de l'OUA r6gissant les aspects
propres aux problemes des ref1.1.gi6s en Afriqu,e. Cet instrument rev~t uno importance
particuliere puisqu.1il offre un moyen essentiel de completer, au. niveau. regional,
la Convention des Nations Unies relative au. statu.t des rei.'ugies SUt' un continont
qui connait des problemes de refuffies de gr~~d0 ampleu.z'. La .Convention de l'OUA
enonce le principe fondamental 0.1.1 non-refoulement et contient notamment
d1importantea dispositions concernant llasile et le rapatriement librement
consenti. Duranf la periocle consideree, il 11'y a eu qu rune seule nou:velle
adhesion a la Convention de I' OUA, cello du fulanda, portant a 19 le nombre total
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d'Etats parties 0. Ladf, te convention. Compte tenu de 1 'importance considerable de
la Convention de l'OUA dans 10 contexto africain, la Conferonce d'Aru.sha sur
la situation des refuai6s en' Afrique a invi -ce les EtatEJ qui ne l' ont pas encore
fait a adherer a cet instru.me.nt.

66. Stlr le continent amer~cain, 12. conventd.on amer~caine de 1969 rolD.tivo aux
droits de l'hommo (01:1. "Pacte do San Jose du Costa Rica") corrtdenf d'importan~Ges
dispositions tcuchaar l' asi.Lo. et: enonco 10 principo fondamental du non-xefoul.ement .
mle revet de l'importanco pour ID, protection des refu[:i6s clans la rccri9n
aIDericaine dans la mosunc oii cert~d.l1s des Etat~ parties ntorrt pas encore .adhere
a. la Convention don Hations Uniesrelativo 2.1,l. sfntu.t: des refugies 11i au Protocole
de 1967. Erl Europe, l'Accord europ6en reln~if a la. suppression des visap poux l~s

refugies contribu.e /Wan.eJ,ement a facili tqr leg! dep.lacements. dos r6fugles en.tre
les .Etats parti(-'s a cet Accord, Qu.ator:ze Ete,ts membrcs du Conseil de .l'lli.rope y
ont adhere. I1 n'~r a pas eu. d'autres ailllesions pendant la periode conl;3ider6e.

G. ;Diffusion des principes de la protection et du c1roi to des refugies

67. Le IIaut Commissariat es t conscien t CJ1.1'il dof t non seulement colla1Jorer
etroitement avec les gou~ernemento pour promou~oir la protection internationale
des refugi~s, mais encore s ' efforcer de creer, en dehors des milietl:~ couverne
merrbaux, un courarrt d ' opinion C'Gncralement favorablo au <;!roi t des refugies,

68. La Table ronde des exper-ts asi.atdques consacnoe a la protection: internationala
des r6fU@i6s et des personnes deplacecs, qui s ' est ten1.1.o Et lra.nille du 14 au
18 avril 60US lee auspd.ces du..lICn (voir .:p~8.0'"Taphe 13 od.-deseus}, Cl cons tdtue
a. cet e{t£':xd un eveneID.ent important. LC:(':Haut Commiss8.riat a entrepris d'autres
activites dans le domafno (le la promotion et de 18. diff'lsion dos principes du
droi t des refugies on collaborant avoc I' Orgenisation des ne.tiohs Unios pour
li~ducation, la. sciepce 'et In culture .(urIEsCO),le Comit6 ~~ter.national de la
Croix-Rpuge et des etablissements uniyersitai~es intemntionaux'comme l'Institu~
In.teJ.'"l1ationcl de droit humand.baaz-o dfl·S.::n Remo , 1 'Insti tut international des
droit:? de l'homme de Strasbou.rg et:J.'J\cacl6mie cle droit international de.;La Haye.
Durarrt l'~..nnce ecoulee t des contacts recru.liers ont egalcmel'lt cM matnbenus et·
developpes avec ·les organisations pon gou~cJ.'"l1emcntales qui s'occu.pcnt actiYement
des question.s relatives I1UX refuC'i6s. I!h vue de i'aire pro{7"3sser I' cnselgnement
du clroit des refucies dana les 6t2.'Jlissoments cl' enseicncment su.pe:::-ieur du moncle
entier, le IIaut Comlilissa.riat est entre on rapport avec 1 'Universit.e des
Nations Unies a Tokyo on 1979 et 0.. ontretenu. cles relations 6troites avec d' au.tres
centres universitaires nationatlx. Le HCR a en outce participe a des seminail'eo
l;3u;t' .Le droit des refugies tenu.s pendant la. periode considcr6c aous 1 I G(Side
.al organisations non. gouvornomen·l;c.l oe •
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72. Le HCR a contin"e d'apporter une aide, au titre des programmes generaux, a.
d ~ autres groupes importants de refugles : les Angolais au Zaire, les refugies du
Burundi dans la Republique-Unie de Tanzanie, les flt.Tandais en Ouganda et les Zairois
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A. Evolution generale

ACTIVITES D'ASSISTANCE EN AFRIQUE

71. Dans la region de la Come de l'Afrique, les programmes d'aide humanitaire
lances en 1978 en faveur des centaines de milliers de refugies et de personnes
deplacees a Djibouti, en Ethiopie et en Somalie se sont poursuivis pendant toute la
periode consideree. En decembre 1979, une mission interorganisations des Nations Unies
s'est rendue en Somalie pour evaluer La situation pI'ecaire des refugies vivant dans
les camps etablis dans ce pays; ensuite, 'en fevrier 1980, le Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies a attire I' attention des gouvernements sur les
resuItats de cette mission et a prie le HCR de repartir les contri. butions versees
en vue de fairs face a. l'ensemble des besoins. Le Haut Commissaire est particulie
rement preoccupe par I' ampleur et la nature des prob'lemss de refugies qui se posent
dans les trois pays mentionnes ci-dessus, ainsi qu ' au Soudan ou il :t'E'ste un grand
nombre dlEthiopiens, et c'est ce qui l'a amene a. designer parmi ses ~ollaborateurs

un coordonnateur special pour la region.

i:
!

,:

~
{
~
~, 69. Le continent africain reste la regj on du monde qui abrite la majorite des

,

·l·..l,.' personnes qui relevent du HeR. rIalgre les situations critiques auxquelles le
· Haut Commissar~at continue a faire face dans certaines parties du continent et

notamment dans la Come de l'Afrique, il faut se feliciter de constater que pen~~t

la periode consideree, le rapatriement librement consenti a permis de regler plusie~'s

., problemes de refugies ou dry apporter un debut de solution. Le changement de regime
· intervenu en Guinee equatoriale a dree dans ce pays un climat favorable au retour
.' de dizaines de milliers de personnes qui avaient cher-ohe :refuge ailleurs et, si les

" evenements qui se sont derow.es en Ouganda au milieu de 1979 ont provcque un exode ,
f, on a vu revenir les refugles au cours des mois suivants, notamment du Kenya, du
:.•.1 &oudan et de la Republique-Unie de Tanzanie. En outre, I' operation Lancde par le HeR
'i pour facili ter le rapatriement librement consenti et la reintegration des refugies
:."t.' zairois qui souhaitaient beneficier de I' amnistie decretee par le President liobutu
~ en 1978 s'est poursuivie, et environ 190 000 personnes en ont beneficie.
.~

'
I ' 70. A la fin de 1979, un acco~d a ete conclu lors de la Conference constitutionnelle
I de Lancaster House sur les mesures qui devaient permettre a la Rhodesie du Sud

d I accddez- a l'independance et de devenir le nouvel Etat du Zimbab'·Te. Au cours des
deux premiers mois de 1980, le HCR a mene a. bien, avant les elections, la premiere
partie d'une operation visant a faciliter le retour librement consenti d'environ
220 000 personnes se trouvant au Bots''1ana, au Nozambique et en Zambie,· contribuant
du mame coup a. liMrer ces trois pays d rune charge qui grevait tres lourdement leurs
ressources nationales. A la demande du nouveau Gouvernement du Zimbabwe, le HCR a

I ega.lement ete designe pour coordonner, pendant une periode initiale, un programmeI. d' assistance humani taire des Nations Unies entrepris a. l'interieur du pays pour veniI'
l~ en aide aux I'apatries et aux personnes deplacees au cours des annee s de conflit.
r
L

r.
I
~

1
r
I
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qui se trouvent encore en An/501a. Il a continue a s'occuper egalement des refugies
namibiens dans divers pays d'Afrique australe ainsi que des etudiants refugies
d'Afrique du Sud. Conformement aux resolutions pertinentes de l'Assemb16e generale,
le HCR a aussi continue, comme par le passe, de prendre certaines mesures destinees
a aider les r6fugies venus de territoires coloniaux par l'en~remise des mouvements
de liberation nationale reconnus par l'Organisation de 1 'unite africaine.

73. En 1979 a ell, lieu un evenement important : la Conference sur la situation des
refugies en Afrique, qui s'est tenue a .Axu.sha (Republique-Unie de T~2.anie) all, mois
de mai et 9ui a ete organisee conjointement par la Commission economique pour
l'Afrique tCEA),. l'OUA et le HCR. Les recommandations de cette cQn!erence ont
ensuite ete approuves par le Conseil des ministres de l'Organisation de. 1 'unite
africaine et par '. 'Assemblee des chefs d 'Etat et de eouvernement de cette o'rgani
sation. L'Assemq16e generale des Nations Unies de son cote, a adopt8, a sa
trente-quatricme session, la resolution 34/61 sur la situation des refugics
Sfricall1s. Dans cette resolution, elle appuie notamment s~~s reserve ces recomman
dations et prie· le Haut Commissaire de faire rapport a l'Asseobloe general~, lors
de sa trente-cinquieme session, sur la contribution du Haut Commissariat a leur
mise en oeuvre , Comme il est di t dans l' introduction all, presel.lt rapport,
deux rapports permet~~ont all, Haut Commissaire de se conformer a cette demande :
celui qui sera presents all, Comite executif du progTamme du Haut Commissaire a sa
trente et uni.eme session en octobre 1980 et celui que le Comite etablira sur les
travaux de' sa session. En janvier 1980, le Haut Commissaire a convoque une reunion
des representants permanents a Geneve des Etats africains, afin de proceder a un
echange -de vues sur l' evolution de la situation des :tcfugies relevant du HeR en
Afrique et sur le deroulement des programmes pertinents.

74. Les depenses engagees en Afrique en 1979 all, titre des programmes generaux
du HCR se sont elevees a plus de 43,7 millions de dollars et les depenses eneourues
all, titre des programmes specdaux se sont chiffrees a environ 28 millions de dollars,
comnie il est indique all, tableau 1 de l'annexe II. Comme les annees precedentes, la
plus grande partie du montant total (soit plus de 54 millions de dollars) a eM
consaoree a l'aide a l'installation sur place. En outre, pres de 2,2 millions de
dollars ont ete preleves' sur le compte d'education des reiugi6s et un morrtarrt de
250 000 dollars a eM preleve sur le Ponds d' affectation spdcdal.e des Nations Unies.
pour l'Afrique du Sud, en vue d'aider des refugles isoles.

B. Prin<?i;pa.ux faits nouvoaux dans divers J!;."'l.Ys ou zones

75. Selon les statistiq~8s officielles dn gouvernoment, il y a,~it, en Angola, a
la fin de 1979,56 000 refugies, dont 20 000 zatrois~ 35 OOO.Naxdbiens, et
I 000 Snd··.A.fricains. Lo nombre des refugies zairois a diminue du fa.it de I' operation
de rapatriement librement cons6nti lance8 en 1978 a la suite d1une mesure d'amnistie
promulguee par le president du Zaire et maintenant achovee , Les Zairois qui ont
choisi de ne'lk"'l.S rcgagnor lour pays d'origine et rostent en Angola seront installes
dans les provinces de Luanda, I-Talange, K,·ranza liI'orte ci Kw·anz2. SuI, ou ils
pratiqueront llagriculture pour subvenir a leurs propros besoins.

76. En 1979, des depe l :lS d1un montant de 1 500 000 dollars ont ete engagees all,
titre du programme d'assistance du HCR aux Namibiens en AP~cla, ~li est execute par
llinteroediaire de la South West Africa Peopl's Organization (SWl...PO) et qui a pour
objet de leur fournir des abris, des articles de menage, des vivres, des medicaments,
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des vetements et des outi1s sgrico1es. Le Programme des Nations Unies pour le
deve10ppement (PNUD), le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) et l'Org@isation
mondia.J.e de la sante (ors), de meme que le Programme alimentaire mondial lPAM), ont
ep:alement apporte nes contributions sU'D'D1ementaires importantes. Tous 1es organismes des

. Nations Unies re.presfntes a Luanda ont maintenu des contacts etroits afin de coordonner
au mieux 1es efr-orts.

11. En mars 1;1(9, le Gouvernement angolais a sollicite une aide pour les anciens
ref'ugies rentrant du Zaire de leur plain gre. AI' epoque, un premier groups de
50 000 personnes avaient regagne l'Angola par leurs propres moyens. Le HCR a engage
des depenses d'\Ul montant de 1 710 500 dollars pour leur permettrede subvehir a
Leurs besoins immediats et pour aohe ter des outLLs agricoles, des semences, -du material
d'adduc·tion d'eau et du materiel scol8ire. Le PAN a fourni une aide alimentaire d'une
valeur d'environ e60 000 dollars s'etalant sur 5 moist Des negociations sont.en cours
entre les Gouvernements angolais et zairois ~u sujet de la possibilite d'organiser,
en collabo;ration etroite avec le HOR, une grande operation de rapatriement des ref'ugies
angolais qui se trouvent encore au Z~J;'e et qui souhai,tent regagner leur pays ·cr' origine •
Des missions interinstitutions HCR/PM1/mfS ont deja effectue une premiere evaluation
des besoins que cree:rait leur retour en Angola.

78. Comme il etait Lndf.que dans le dernier rapport du Haut Commissaire (E/1979/95) ,
le HCR a aide 1 100 Angolais a rentrer du Portugal au debut de 1979; 3 000 aubre's
personnes sont rentrees de Zambie, egalement avec l'aide du HCR.

19. Les depenses engageesen 197~ au titre de l'assistance en Angola se ~ont elevees
au total a 2 926 000 dollars pour les Programmes ge;neraux et a 2 109 900 dollars pour
les Programmes speciaux, dont plus de 315 700 dollars preleves sur le Fonds
d'affectation speciale pour l'Afrique du Sud.

2. D.iibouti

80. Vers la fin de 1978, on estimait a environ 12 500 le nombre de refug'ies d 'Ethiopie
vivant dans les deux camps d' AIi Sabieh et de Dikhil dans la partie sud du pays;
selon des sources gouvernementales, .leur nombre est passe a 14 500 au cours des
derniers mois de 1979·. On estime de mame source que le nombre de refugies vivant dans
la ville de Djibouti etait de 13 735 a la fin de 1979 et que le nombre total de
refugies se trouvant dans le pays etait de 28 800.

81. Le HeR a fourni regulierement aux refugies vivant dans les camps des rations
alimentaires destinees a completer les produi~s indispensables qu'envoie le PAM,
ainsi que du savon et des articles de menage. D'autres articles : vivres, tentes et
couvertures notamment, ant ete fournis par des organismes benevoles. L'installation de
5 reservoirs d'eau a AIi Sabieh a ete achevee en 1979 dans le cadre d'un projet
entrepris en 1978. Un pavillon medical prefabrique a eM amenage dans le camp, et
les travauxde construction de 500 logements, entrepnLs en 1979, se sont poursuivis;
on construit egalement 500 autres .Logamerrbs a Dikhil, dans le cadre dumeme pro jet •
A Ali Sabieh, des depenses ont et€ engagees pour construire un centre de nutrition
et les installations de distribution d'eau et d'electricite ont ete ameliorees dans
les deux camps.
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Des credits ont ete prevus pour l'enseignement primaire. Les associations frangaises
"Volontaires du progres" et "l1fedecins sans frontieres" ont continue a. fournir du
personnel d'encadre~1nt et du personnel medical dans les deux camps.

85. Des f'onds on t egalement et6 fournis en 1979 pour l'achat d'un batiment prefabr;i.que
ou s'installerait le service juridique crea au sein du gouvemement pqur faciliter lee
procedures de determinatio~ du statut de refugie a Djibouti. Le projet devrait. ~tre
acheve en 1980.

EfrYpte

84. Pour attenuer les problemes que pose la presence dans la ville, de Djibouti d'une
importante population refugiee, le HCR a prevu, a. la demande du gouvernement, de
construire a. Ali Sabieh un centre de transit et d'accueil pouvant Mberger jusqu'a.
500 jeunes refugies. On compte y entreprendre des activites de form&.tion, de.fagon a.
ameliorer les chances de reinstallation des interesses.

82. Dans le domai- agricole, le projet pilote de cultures irriguees qui avait ete
entrepris en 197& ~ oien progresse en 1979. Douze familIes de refugies et un nombre
egal de ressortissants du pays y ont participe. ,

83. Pour les refug~es vivan t dans la ville de Djibouti, les possibilites d'integrati,on 1'.';:'.,:':,

sont restees tres rares au,cours de la periode consideree et seuls quelques-uns on~.ete

reinstalles. Environ 280 etudiants ont ete admis dans des etablissements d'enseignement
d'autres pays, dont 260 en Egypte; quelques etudiants ont ete admis dans les e-tablis-
sements d' enseignement secondaire et les ecolss techniques de la ville de Djibouti. r
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87. En 1979, le nombre de refugies en Egypte est res~e ae l'ordre de 5 000•.En ce qui
conceme l'aide fournie par le HCR au titre des programmes gerieraux, la moitie environ
des depenses ont ete consacrecs a l'enseignement secondaire du premier cycle et
264 etudiants refugies - africains pour la plupart - en ont beneficie. Le quart environ
des sommes depen~ees ont servi au financement de mesures d'integration sur place
interessant six cen ta refugies envdz-on ,.' pour la plupart d t origine ethiopienne et
armenienne et visant les domaines suivants : appui financier ordinaire et aide a.
l'enseignement primaire et a la formation professionnelle et protection sanitaire des
personnes agees et d'autres p8rsonnes ayant besoin d'une bonne alimentation ou de soins
speciaux. En outre, 55 personnes ont ete aidees a. se reinstaller dans d'autres pays,
plus de 1 000 ont beneficie de services d'orientation sociale et 600 environ ont re9u
une assistance complementaire. le montant total des, depenses engagees en 1979 au titre
des programmes generaux a eta de 556 OOQ dollars.

86. Les depenses engagees a. Djibouti en 1979 se sont elevees au total a.
1 379 400 dollars au titre des programmes generaux et a. 656 100 dollars au titre des
programmes speciaux; ces chiffres comprennent un montant de 250 740 dollars preleves
sur les fonds regus a. la suite de l'appel que le Haut Commissaire a 'lance en 1978 en
faveur d'une aide humanitaire dans la region de la Come de l'Afrique.

88. Les depe!lSeS engagees au titre des programmes speciaux se sont elevees a quelque
479 200 dollars, dont 381 700 dollars preleves sur le Compte d'education pour les
refugies au profit de 215 etudiants refugies frequentant des etablissemen.ts 'd' ensei
gnement secoridaire ou superieur. Une aide a.1' education a en outre ete fournie a. des
ref~gies ethiopiens de Djibouti dans le cadre du programme d'assistance aux refugies
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de la region de la Corne de l'Afrique. Grace a des fonds fournis p~ trois donateur'1 pr~ves,

on a pu verser des rnensualiMs a des reHugies armen i.ens ages et handd.capes et une somme
modeste a ete prelevee sur le Fonds d'affectation special des Nations Unies pour llAfrique
du Sud pour venir en aide a des refugies sud-africains~

95.
envi
de f
de s
que
hab.i,
et 1

92. En execution de ce programme special, le HCR fournit en outre des fonds pour la
reconstruction des i~stallations communautaires, notamment des ecoles et des dispensaires,
l'amelioration des systernes d'adduction c1'eau et la reconstruction des habitations
privees grace a l'initiative personnelle.

91. En mars 1980, le Gouvernernent estimait a 750 000 le nornbre des personnes deplacees
I en Etbiopie a la suite du conflit dans la region de l'Ogaden. Le programme special

d1assistance humanitaire, lance en 1978 pour repondre aux besoins des personnes les
plus necessiteuses, s'est poursuivi en 1979 et 1980. A la fin de septembre 1979, la

I Commission de secours et de readaptation relevantdu Gouvernement ethiopien supervisait
287 zones rurales dans la prcvince de Bale et 23 dans celle de Sidam;. ie HCR a fourni
l'equipement menager indispensable et a organise des programmes visant a aider les
interesses a subvenir a leurs besoins par la pratique de l'agriculture. Les vivres sont
en grande partie fournies par le PAN et la Communaut8 economique europeenne , ainsi que
dans le cadre d'arrangements bilateraux.

89. Pendp.nt la periode sur laquelle porte le present rapport, le nombre estimatif de
refugies en Ethiopie a continue de se situer aux alentours de 10 900; ces refugies sont
pour la plupart d'origine soudanaisc. les refugies du Soudan du Sud se sont installes
dans la region 00 Gambela et un groupe de refugies du Soudan du Nor-d dans celle de Gondar ,

-Un petit nombre de refugies d'autres origines resident a Addis Abeba et dans d'autres
zones urbaines.

900 Un petit projet industriel auquel pourraient participer un certain nomb~ ue refugies
vivant dans la region d'Addis-Abeba, a-ete mis au point avec l'aide de l'Organlsation
internationale du Travail (OIT) et- de 1 t.e-rganis-ation ies ~iens- Unies pour le develop
pement industriel (ONUDI) c'!t son financement est a l'etude. I!.'n outre, des refugies urbains
ont commence a se recycler---a'fi-n d' accrottre leurs chances c:;,e trouver du travail. On
continue de s'employer a rechercher des solutions durables ~ l'intention des refUgies

i dens les zones rurales., ,
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93. Le HCR a engage au total, au titre de l'assistance a l'Ethiopie en 1979,
325 200 dollars pour les programmes generaux et 2 580 100 dollars pour les programmes
speciaux, dont 9 000 dollars preleves sur le Fonds d'affectation special des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud.
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94. Les evenements aurvenus en Ouganda en 1979 ont provoque l'arrivee au Kenya
dienviron 4 000 ressortissants ougandais; sur ce nombre, 'beaucoup ont ete rapatries
dans le courant de l'annee. Les autres nouveaux arrivants etaient environ 400, pour
la plupart d'origine ethiopienne-et rwandaise. D'apres les estimations, on comptait
au Kenya a la fin de l'annee environ 700 refugies de moins quIa la fin de l'annee
pre.oedente, soit 5 800 personnes, dont 3 500 Ougandais et un millier d 'Ethiopiens.
Les autres ~taient pour la plupart originaires du Mozambique et du Rwanda. Parmi les
refugies ougandais,.l 400 ant et6 rapatries a la fin de 1979 avec l'aide du HCR.
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95. Au Kenya, le gros des refugies vivent dens les principalos zones urbaines ou aux
environs. L'assistrolce fournie en 1979 a englobe diverses mesuresayant POllr objat
de faciliter l'integration sur place - notamment l'offre atu: e~ployellrS eventuels
de subventions sur les salaires pour les encourager EL embauchar des refugi6s .. ainsi
que la fourniture d'allocationa ;~8n3uellcs au titre des depenses suivantes : logement,
haoillement, transport et frais medica~~, et assistance financiere pOler l'education
et la formation professio~~elle dans le cadre du systeue national.

96. Le
d 'asile'
raisons
1980 et

centre de ~lika, pres de Nairobi, destine EL uccueillir les personnns en quete
et congu pour en recevoir 140, n'a pu etre mis en service en 1979 pour des
d'ordre tecllnique. On compto cependant ~u'il pourra. devenir operationnel en
qu'il seJ:vira egalement a accueillir des reft~i6s en trans~t au KeUJra.

s

ns

97. Les travav..:;{ mends EL 1Ji'cu en vue du projet d' etablisscment rural SUT des terres
fournies pax le Gouvernement kenyen, deja merrt.i.cnnea dans le dernier rapport annuel 14
se sent poursuivis et 1 t on compte y installer en 1980 environ 2000 personnes
d'origlnes diverses qui pratiqueront l'agricultuxc POtlr subvenir EL levrs besoins.

98. Pour executer ses procrammes a~ Kenya, le TIeR beneficie de la cooperation de
sel~ices gouvernementaD~, dn PIeB et d'organisations benevoles, notamment du Joint
TIef ee Services of Ke! 'a JRSK, de la Conference' des Eglises de toute l'Ai'rique,
de -la. Croix·-Rouge kenyenne ct de la Li.gue des societes de la Croix-Rouge.

99. Un montant de 2 065 900 dollars a ete engage en 1979 pour financer des projets
au Kenya : sur ce chj.f'f'ne , 1 360 200 dollars, consacz-es aux progranmes generaux, ont
servi principalement EL fournir une aide d'appoint et EL financer des mesures d'inte-·
era.tion sur place. Un morrtarrt de 66 000 dollars a ete preleve sur le Fends ey.tra.or
dinaire pour fa.ire face aux besoins immediats des refugies arrivant d' Ouganda , Les
depenses engageos au titre des programmes speciaux se sont elevees EL 705 700 dollars,
dont 454 221 dollars preleves sur le' Compte d'education des refugies.

6. .r;:ozambique

100. En 1979, le Loza.mbique a. accueilli un nombre croissant de refugies zimbab1'1eens.
Le nombre de cas pris en cha.rge - qui etait de 100 000 au c18but de 1; annee - etait
passe a 150 000 a la fin de 1979. La. plupart des refugies ont ete installes dans
cinq grroldes zones d'installation rurales parrainees pa.r le HCR : Doroi, Tronga,
Iiavudz.i , habenge et Eemo; d'autres se sont Lns'talLes sporrtanemerrt parmi la population
autochtone.

101. Le lICn est egalement venu en a.ide EL un petit nombre de refngies isoles or~glnaire

d ' autzee pa.ys, notanment d'l\frique du SUd, qui resta.ient D.U lIozambiqne ou etaient en
transit, e~ il a contribue a~~ frais'd'amenagement d'ml centre d'accueil gere par le
gouvernement a haputo, ou une bonne partie de ces refugies se sont installes. Le
gouvernement a.continue d'etre le seu~ agent c1'execution de tOllS les projets du HCR
au IIoza.mbique.

102. Pendant 1979 la fourniture de 1 'assistance aux refugies a ete interrompue EL
plusieurs reprises du fait de divers factetITs. D'abord, les zones d'installation ont
ete harcelees par les forces sud-rhodesiennes; en outre, d'une ~art des inondations
ont endommagd les routes d' acces , provoquant des pannes de vehiccles et interrompant
le tra.nsport de mate~iel et, d'autre part, lille grave secheresse a compromis le
programme a.gricole. Or ce programme est reste, a.vec I' elevage du betail, la principaJ.e
activite des refugies qui ont ainsi pu continuera exercer les activites qui etaient
les leurs a.nterieurement •

. 14/ Documents ·officials de l'Assemblee generale. trenta-guatrieme session,
Supp~ment No 12 (A/34/l2), par. 94.
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.103. Pour des raisons de secttrite, les principales zones d'installations, c'~st-u-dire

· de Do;roi et Tronga, ont ete subdavasees en des unites plus petites dotees chacune de
leurs propres installations collectives. Cette decision a necessite la construction
de nouveaux oatioents.

104. ~u debut de 1900, pendant la premiere phase d'tme operation de rapatric~ent

librement cons~,ti qui a eu lieu avant les elections en Rhodesie du Sud vers la fin
· de fevrier, le HCTI a aide 11 000 Zimbabweens environ a regagner leur pays. Toutefois,

cOnJ1)te tenu de IDr tache de reconstruction enomie auquel le nouveau gouvernement du
Zimb~bwe doit faire face, on compte queQes prog.ra[~es 'au HCR au Iiozaqbique a l'intention
des Zimbabweens resteront necessaires pendant un certain temps encore.·~'~st le cas

· en particulier pour les orphelins et les enfants non accompagnes et autres groupes
vulnerables. On a accorde tme attention partictuiere au bien-etre des enfants refugies,
afin de les protegercontre les tensions existantes dans leur environnement et contre
les effets d'une pisivete prolongee. Des dispositions ont ete prises POttr· organiser
des activites sportives et des services d'enseignement et un foyer pour les enfants
de moins de cinq ans est en voie de creation dans la province de Namptua.

105. Clest le Programme alimentaire mondial (PAN) qui continue a faire le principal
effort pour fournir aux refugies au 110zambique les produits alimentaires de premiere
necessite~ D'autres expeditions de vivres ont etefaites par la Communaute economiqu&
europeenne et par le Gouvernement des Etats-Unis d 'llJ!1crique. Des programmes de distri
bution de complements alimentaires et d'aliments enrichis aux enfants et all{ Illeres
ont ete organises a·l' a.ide de fonds fournis par le HCn. et cl' autres donneurs.

106. En 1979, les depenses engagees au titre des programmes generaux au nozambique
se sont.elevees Et 4 581 400 dollars; sur cette somme, 454 millions de dollars ont
servi a fournir une a.ide aux refugies dans les zones d f Lnsba.Ll.at.Lon , Un monuant de
1 929 600 dollars a ete engage au titre des programmes spcciaux, dont 20 000 dollars,
prsleves sur le Fonds d I affectation speciale des lTations Unies pour l'Mrique du Sud,
ont servi a aider des reft~ies sud-africains pendant la periode de juillet 1979 a
juin 1980.

7. Somalie

107. Dn Somalie, on a corrbinud Et assister, en 1979, EL des arxavees nassives de refugies
des regions ethiopiennes voisines. A la fin de l'annee, le gouvernement a estime a
1 175· 000 le nombre total de refugies dans le pays; 475 000 d'entre eux vivaient dans
descampe, 700 000 parmi la. popu.lation Local.e et les autres continuaient a menef leur
vie nczmal.e habituelle. Dane les camps, la. ma,jorite des refugies etait des femmes et
des ema.nts; parmi les hommes, beaucoup etaient a.ges, malades ou handfcapee,

100 •. En.raison des arrivees continues, il a faUu, en 1979, reviser en hausse a
plusleursreprises le programme d'assistance du HCR a la Somalie, une partieimportante
de ce programme'visant a faire face aux besoins immediats dans les camps. Des fonds
ont C~=lement ete fournis aux fins ci-apres : transports, anelioration des installations
d'adduction d'eau, enseignement et developpement des petits projets agricoles.
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Ill. Daus ses aotivites en Somalie, le HeR a travaille en oollaboration etroite
aveo le Haut Commissariat national pour les refugies et a benefioie de l'appui
preoieux de plusieurs organisations benevoles, notamment,de la Sooiete somalienne
du Croissant Rouge, d'Oxfam, de Nedeoins sans frontieres, de l'Institut oatholique
des relations internationales et de la Federazione di Organismi Christiani di
Servizio Internazionale Volontario·

110. Le nombre des refuGies des Oal-aps ayant aU/3ffiente en moyenne de 1 500 par jour
pendant le dernier trimestre de 1979, une mission intbrorganis~tions des
Nations Unies, organisee par le Seoretaire general, s'est rendue e~ Somalie.
en deoembre 1979. Elle etait oomposee de representants du Seoretaire general,
de la Banque internationale pour la reoonstruotion et le developpement (Banque
mondiale), du FISE, du HCR, de 1 'OMS: de 1 'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentatfon et l'agriculture \FAO), de l'UNESCO, de l'OIT, du PAM et du
Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD). P artant "-de l' hypothese
qu'il y aurait en moyenne 640 000 ref'ugies dans les camps en 1980, la mission a
conclu quTil faudrait non seulement plus de 83 400 tonnes de vivres a leur i~tention,

mais encore une somme de 40 700 000 ~ollars pour diverses mesures de secours
immediats. Le 4 mars 19liO, le Haut C-oIllIll1ssaire a lance un appel a la communaute'
internationale pour obtenir les contributions voulues.;ion

109. En outre, une aide a ete aooordee a
vivant surtout a MOgadishu.

~-Ol

un nombre oroissant de ref'ugies urbainsl
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112. Le total des depenses engagees on Somalie en 1979 s'est eleve a
4 569 200 dollars au titre du Programme g-eneral et 2 729 300 dollars au titre du
Progranme speoial.

8. Afrique australe (Botm,rana. Lesotho et Svaziland)

lJ.}. En 1977, le Seoretairo general 2. norma le Haut Commissaire ooordonnateur
de l'assistanoe des Nations Unios aux" etudiants refugies sud-afrioains. Le
prograrrmle d'assistanoe a oes refugies au Botswana, au Lesotho'et au Swaziland a ete
a la base d'un appel lanoe on juin 1977 et ayant egalement pour objet de repondrc
a I' ensemble des besoins des refugies d'll.frique australc dans divers pays africains.
10 ImlcG COmIlissairn oontinue d'assurer 00 role de coordination.

114. A la fin de 1979 9 le nombre des refugies au Botswana s'elevait a 23 327. 11
s'agissait pour la plupart do Zimbabw'cons (22 531), les o..utres etant d ' orig:Lne
angolad.s e , namibienno et sud-africainc, no'tamnorrb , On cor.rptait environ
4 700 refugies de plus que l'annee precedentc.

I

115. Au Losbtho, le nombre total des refuGies onregistres a la fin de 1979 etait .J
de 503, dont 365 nrrives dans 10 cournnt de l'a~~Gc. D'autres personnes, quij
attendant que lour statut soit dctermine par le gouvornemcnt ~ beneficient egalementl

lde l'assistance du HCR et los av~orit6s estiment en outre queles etudiants refugies ~

qui ne sont pas enreGistres offioiellemont oocupent un grand nombro de places 'I;

dans los etablisscments d'onsoigndment primaire et secondaire et dans les universites;

116. f~l Swaziland, la population refugiee lironatriculeo a la fin de 1979 conptait
5 047 porsonnos, dont 859 nouvcaux refuGies, sud-africains pour la plupart.

117. Los mosuros prevuos par le HeR pour venir on aide aux etudiants refugies
figuront dans 10 rapport sur l'assistancc en favour des etudiants refugies
sud-africains quo 10 Secretaire g0neral a present6 Q llAssemblee generale a sa
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I: trente-quatrieme sossion (A!34!:H5). }.u Botsvana , la pIupar-t des refugies sont

dans les oentres de transit de Francist01'ffi et de Selebi-Pibre, et dans la zone
d'installation acrioolt Greee a Dtu~:e on 1978. Cette zone, ou vivaient plus de
11 500 personnes a la fill de 1979, a ~ernis de deoonsestio~~er ~es centres de
transit ~ 3 000 re:.':''.lgies de oes oentres orr'; egaler.lcnt ete trf.l1sferes en Zambie au
cours de I' anneo , Les trCl.ve..1J'::: Q' im;tall2-~if)r. do b. 70n'2 (le Dulme etaient en
arande partie aoheves on 1979, mais l'activite agTioele a ete genee par l'insuffisanoe
des pluies.

118. Au debut de 1980, pendant la premloro phase do I' operation de rapatriement
librem0nt oonsenti qui a eu lieu avant les elections en ffi,odesie du Sucl vers la

. I'in de fevrier, IG HCR a aid6 18 203. refub'ies ZiU0ab\:cons a regagne~~ Lour pays
d'origine. Grace a oes departs, Los cerrti-cs de trE'.nsit de ::?re..ncistmm et de
Selebi-Pilmo ont pu ctre f'ermes et il no restait plus dans la zone d' install2.tion
de Dulrwo qurun norabr-o de ZimbablTecns tres ninime. J10 gouvernement a deoide quo
cette zone oontinuerait d'aocueillir principalcment des refugies sud-afrioains
qui vivaient daris dos zones urbaines du Botawana ,

: 119. En oe qui conoerne l' aide aux refugies Lso Ies , 20 programmes d' integration sur place
ont ete finanoes en 1979 ot une ~inqu2.lltaino d'autres etaient Et ],'etude. Des servioes
d'orientation sooiale ont ete assures par le Conseil pour los refugies du Bots,~.

Le Centre de ressouroes eduoatives de C~borone, gere par le Comite central j~onno~ite

a oontinue d'offrir des OOllrS par correspondance et des oours secondaires du premier
oycle 'et 139 etudiants de diverses naticnnlites ont pu s'insorire a l'universite
et dans d' autres etablissements d' ensei[;TIement du systeme soolaire national. S1.1;I'
00 nombre, 71 ont ete insorits on vertu cl'un aooord aux termes duqunL le HCR
finanoe la oonauruct.Lon de dOUJ: ecoles secondaires. Plus de 250 refugies d' Afrique
ausbzaLe se sont ronclus dans (1'autmes pays d ' .Afriqu0, dans la Republique fecleralc
d' Al1emagne et aux Etats-1Jnis pour y I)oursuivro leurs etudes.

120. Au Lesotho, le HCR a ooirt Inue SOl1 prograrnne, D.J:e surtout sur I' offre de
. moyens d'enseignemcnt aux ntvoaux seoondairo et teclmiquo, ot visent a encourager
les autorites a poursuivre lour politique liberale d'adnission des etudiants
sud-africains ref't"·ies. la oonstruction c'.: 18 nouvelles sa] :os de olasse, de cinq
laboratoiros et d0 logements pour les ens~i@1ants a cornnenoe en juin 1979.
En outre, dos fonds ont ete engaGe~ pour oonstruire et installer, a l'Institut
tool~~ique de Lerotholi, trois ateliers de fOTIJation de taillo1.lrs, de couturie~es

ot de tapissiers et dos Locaux deat.Lnes am: ensod.gnanta , D' autzres depenses ont
ete engageos pour oonstruirc un ccntrG de transit pour les refugies sud-afrioains
Et l-1aserll. Cinq oent refugies cnviron ont benefioiu de sorvioes d I orientation
sociale aSSllreS par le Se~~ico nouvel10ment orea a cet effet.

121. Au S"raziland, on etudie la possibilite (le oreor, dans le Sud-Est du pays,
uno zone d'installation ruralo destinee ~ f.Gcueil1ir 3 000 refugies sud-afrioains
environ. Ians le domaine de l'onseignenent, le Centre de Hpalca (200 plaoes), oree
pour l'eduoation des refug~es, s'est ouvort en 1979 et oonptait 120 eleves dont
33 refugies sud-afrioains. Des refllcies isoles ont benefioie de services d'orien
tation sooiale et 138 rcfugies ont rcgu uno a.Ldo pour couvrir les frais de voyaGe
afferonts a lour reinst~llation dans d'autres pays.
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122. LeHOR a engage' 5 576 400 dollars, ainsi repartis : :Botswana, 4 359 900 dollars;
~esotho, 610 600 dollars et Swaziland, 605900 dollars. SUr ce montant,
5 045 400 dollars etaient destines aux programmes generaux et 531 000 dollars aux
progr~~s speciaux. SUr le montant total, 136 000 dollars ont ete preleves sur
le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud.

9. Soudan

123. Des refugies ont continue d'affluer au Soudan en 1979. Dans le Bud, ils
ven~ent d' Ouganda, dans l' est d' Ethiopie et dans l' ouest, ou ils etaient moins
nombreux, du .Tchad. On estimait, a la fin de 1919, que le nombre total de refugies
etaitde 350 000. Les chiffres officiels publies en mars 1980 en ont fixe le nombre
a. 441 000; .donf 390 ooo venus d'Ethiopie, 39 000 d'Ouganda, 5 OOE) du Zah'e et
7 000 duTchad. Peu de refugies ont quitte 1e pays de f'acon permanente pour
rejoindre leur famille ailleurs, mais 1 000 environ sont partis temporairement pour
d' autres pays OU·Hs avaient trouve un empl.cd , Pendant. l' annde des progranmee de
premiers secours ont du etre organises du fait de l' arr:i.vae soudaine de
20 ·000 refugies d'Ebhiopie dans la province de la mer Rouge et aussi apres l'arrivee
de 35 000 rMugies d' Ouganda dans le sud du pays. AI' occasion de ces programmes, des
bureaux auxiliaires ont ete ouverts a Port Soudan et a Juba.

124. SUr les 18 000 refugies ethiopiens du camp provisoire de Wad-el-Hileiwu,
12 000 env.iron ont ete transferes dans les zones d'insta11ation rura1e etablies
d'Abu Rakham, Um Gargur, Karkora, Qala-en-Nahal et Suki. En outr-e, 6 000 refugies
ruraux ant ete· installes da~s de nouvelles zones d'installation a Khasm-el-Ghirba
et lfew Halia. A la fin de 1979, le nombre total de refugies vivant dans des '~ones

d'installation rura1e dans l'ensemb1e du pays s'elevait a 42 000. Lea progracmes
pour 1980 visent a. porter a. 100 000 le nombre de refugies qui pourront y etre
accueillis d'ici la fin de l'annee.

125. Grace aux ouvertures de credit pour l' assistance a fins multiples en faveur des
refugies ougandais, on a fourni une aide a 185 personnes au titre du rapat~iement

librement consenti, de la reinstallation, de l' installati0n sur place et dIll l' aide
d'appoint. En outre, 25 000 Ougandais ont regu une aide sous forme d'abril.'.,
d'outils agricoles ·et ·de medicaments et sous d'autres formes repondant a leurs
besoins immediats.

126. Un peu plus de 'lOO refugiesont beneficie d'une aide au titre du rapatriement
pour regagner le Zaire et. 1 'Ethiopie.
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·127. Parmi les autres formes d'assistance fournie, il :taut cit6J,: : l'aide d'appolnt,/
l'assistance medicale aux handfcapes , les services d'orientation sociale et l'aide1
a. 1·' education a. l' intention de qu~lque 2 500 refugieA. aux niveaux. secondaire et
euperieur.

128. Lea depenses engagees au Boudan en 1979 au titre des programmes generaux
se sont elevees a. 3 891 lOO'd61r~s; d6n~ ·683 000 dollars preleves sur le Fonds
extraordinaire;au titre des programmes speciaux elles ont ete de 838 300 dollars.

10. Oug§1lda

129. Le nombre de refugies en Ouganda, qui etait d i environ 112 400 l' annee precedent
etait pratiquement inchange' a. la fin de 1919; toutefois, les faits intervenus dans
pays au coura de J.ianne.e.. ont .des"(jrgani's.e .Les. zones .dtinstallation rur~le, . dont
c~rtaines orit ete detruites, ainsi que l'existence des refUgies vivant dans ·les
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zones urbaines. S1,lx le total des. cas pris en charge, 18 000 environ etaient
d'origine rwandaise, 34 000 d'origine zafroise et· les autres, 400, d'origine diverses.
Avant les evenements de 1979., quelque 42 000 refugies, pour la' plupart des Rwandai,s,
vivaient dans huit zones d'iIistallation rurale et' subvenaient a'leurs besoins. Les'
autres refu~ies vi'raien:tllour la plupart dans les zones urbaines et etaient bien
integres, socialement et economiquement.

130. A la suite d'une demands que le nouveau Gouvernement ougandais a adressee
en mai 1919 au Secretairj3 general de 1 'Organisation des Nations Unies, le, Ha-ut
Commiss~e a lance un appel, en' juillet 1919, pour' obtenir environ 13,3 millions d.e

. dollars· en vue d 'un programme d' aide immediate aux refugies deplaces ,et aux bugar~jais
se t~ouvant dans le ·pays, ail'lsi qu' aux refugies ougandai.s hors du pay!;! souhaitant le
regagner~ Environ 4 000 personnes de 'cette derniere categorie, venant po~ la
plupart .du Kenya, de la Republique.-Unie de Tanzanie et du Boudan, ont jusqu' a
pre,sent..regagne,l'Ouganda avec l'assi.sta...'lCe du HCR depursLe deoot de l'operation.
Plusieurs milliers d' au tres peneonnes sont revenues par leurs 'prQpres moyeils. Un
accord conelu avec le Gouvernemertt ougatidais pour la periode allFUlt jusqu' au
31 d.8c.embre1980 devrait facHite: la mee' ehoeuvre de l' ensemble du programme si
l~ co~ut~ internationale fournit lee fonds:necessaires.

I
I 131. Independamment des autres activites entrepris~s en Ouganda du fait des besoins
! humanitaires, particu,liers qui se sont fait sentir en'1919, le HCR a poursuivi les'

,prograrnines d.;''integ+-ation locale, d'enseignement, d'aide d'appoint, et, dana une mesure
limitee, de reinst~l.1ation et de rapati--iement. Des refugies sud~africai-1'ls ont re9'l
une assistanc.e 'l-\u, titre du Fonds d' affectation specf.a'Le des' Nations Unies pour .
l'Afrique du Bud ,

132. Les .depenses totale::; engagees en' Ouganda en 1919 au:.titre :1es programml!lf?
generaux se sont elevees a 1 515 300 dollars, dont·300 000 dollars preleves sur
le Fonds extraordinaire en f'aveur de refugies deplaces aI' interieur du pa¥,a.,. ,Au
titre. des pnognammes speciaux, elles ont atteint un montant 'de 2 411 400 .dollars.•

11. 'R~publi9ue-Unie de Tanzanie

133. Le nombre de.:-efugies relevant du HCE dans la Republiqu.A-Uriie de Tanzanie,
, qui etait de 160 000 au debut de 1919 a baasse au cours de l'annee du fait du

rapatriement librement consenti d'environ 4 oqo refugies ougand~is. Sur les
156,000 refugies restants, 129 500 e'taient origina.tres du Burundi et 26 oqO du Rwanda;
les autres comprenaient de petits groupes d'origine diverse.

134. .\ la fin dt: 1919, la plupart desrefugies du Burundi etaient ins.~alles dane les
trois zones d' installation ~ale'de 'Ka~umba (plus de '69 000 personnes'), .
Ulyankulu (plus de 23 000' personne"s) 'et Mishamo (pres de 21'000 personnes). 1'a.rm;j.
ces trois zones, l'administration de celle de Katumba avait ete transferee au
gouvernement a la fin du premier semestre de 1918 et l' on compte que I' administration
de eel.Le d,'Ulyankul:u, oil. l' on reduit de 13 a 11 le nombre des ,.vi,Hages, pourra ~tre

transferee au .gouvernement "en juin ,1980 CC!rJlle i1~ta1t 'prevu,car la reorganisation
progresse bf.en , A Mishamb, dont la creation datE! de '1978, des progres satistaisants
ont egaiement ete accomplis en 1919; ils sont dus surtout a l'application du pr~ncipe
de l'auto-assistance dans les domaines du defrichage, du labourage et de l~ensemen-'
cement, ainsi que dans celui de la construction de log~ents et d' installations
~~u~res,. Pour les zones d'installation d'Ul;V~lu. et de:.Mis~o, le terrain
a. ete four.m,..par le golivernement, qui dispose egaleiIient .'I:!ur place' de s~-;;ices

administra.tifs d' appui. Le Tanganyika Christian' :Refugee Service de la
Federation lutherienne mondiale a fourni une aide ti~ciereet des contributions
en nature.
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135. Au d,~but de 1979, des fonds ont ete engages pour achever l'ensemble scolaire commu
nautaire. et.le reseau d'approvisionnement en eau de la zone d'installation de Kigwa qui
abritait 2 000 refugies ougandais. Cependant, les faits survenus en Ouganda plus tard
dans l'annee ont abouti au rapatriement librement consenti d'Ougandais, de sorte que le
nombre de. cas .restant en charge s'est trouve considerablement reduit. Des consultations
ont ete errtamees avec le gouvernement au sujet de l'utilisation future des instaJ.lationso

136.Qutr~les programmes concernant les zones dlinstallation, le HeR a fourni une aide
a cl,es re:t:ugies isoles dlorigines. diverses, notamment a des etudiants d'Afrique austraJ.e.
Cette assistance a porte en particulier sur les domaines ci-apres : installation sur
place, aide' d'appoint~ enseignement, services d'orientation, reinstallation et rapa
triement. Dans le domatne de l'education et de l'agriculture, des fonds ont notamment ete
fournis pour l'ouverture d'un centre relevant de l'.Af'rican National Congress qui
servira de centre communautaire et d'ecole de formation professionnelle et pour
l' expaned.onidfun projet agricole organise sous les auspices du Patriotic Front/Zimbabwe
.Afric?Xl national Union. Des circonstances imprevues ont retarde l'achevement
de l'eo01e secondaire 'de Tunduru, financee sur. des fonds fiduciairesmis a la disposition
du HCR. Les travaux de construction se poursuivent en 1980.

131. Les depenses totales engagees par le. HCR dans la Republique-U:!lie de Tanzanie en 1919
au titre des programmes generaux se sont elevees a 3 668 500 dollars, dont
3 666 250 dollars pour les mesures d'integration sur place (zones d'installation rurale
et refUb~es isoles); au titre des programmes· speciaux, elles se sont elevees a
472 800 dollars •

12. ~

138. A la fin de 1979, on estimait le nombre total de rei'ugies se.trouvant au Zaire,. a
299 000 environ, ainsi repartis : 215 000 Angolais danS la region du Bas-Zaire, a
'Kinshasa et dans les regions de Bandundu et de Shaba; 50 000 Ougandais dans lee regions
du Haut-Zaire et du Kivu; 11 000 Burundais et 22 000 Rwandais dans la region du Kivu
et 1 000 Zambiens dans la region de Shaba. Environ 190 000 anciens refugies zairois
vavarrt dans les regions de Shaba et du Kivu, qui avaient regagne leur pays lors de
l'operation de rapatriement librement consenti amorcee en 1978, beneficiaient egalement
dtune aide au titre des programmes speciaux.

139. Dans la sous-region du Bas-Fleuve, au Bas-~ire, le programme dtinstal1ation rurale
mis en oeuvre par l'Association internationale pour le developpement rural (AIDR) a
continue a bien progresser. Le nombre de refugies angolais vivant dans les trois zones
dtinstallation rurale de Kimbianga, Lundu Matende et Mfuiki est passe dlenviron 25 000 a
la fin del~78 a 26 688 (4908 familIes) a la fin de 1979. Un programme portant sur
une nouvelle periode allant de juillet 1979 a fin 1981 a et8,etabli avec l'A,IDR en 197.9.

140. Dans le domaine de 1 'agriculture, on a atteint en gras les objectifs fixes, mais .
llirregularite et l'insuffisance des pluies en 1979 ant compromis lesperspectives
de la prochaine recolte.

141. TIne aide alimentaire a continue a etre fournie pendant toute l'annee 1979 dans la
sous-region du Bas-Fleuve, non seulement dans les zones precitees mad.s egalement hors
de ces zones. Des couvertures et du savon ont aussi ete distribues, ainsi que des
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vetements usages donnes par le Conseil danois pour les refugies. Dans le domaine medical
on s'est attache aux programmes preventifs, destines en particulier aux meres et aux
enfants, et a l'education sanitaire.

142. Le programme d'enseignement primaire s'est poursuivi en 1979 et 6 193 eleves ont
frequente les ecoles.

143. Dans la sous-region des Cataractes, au Bas-Zaire, on a lance en 1979 un programme
d'aide a l'integration sporrtanee des refugies angolais. Dans le cadre de ce programme
quelque 3 000 logements orr; ete fournis et une equipe de volontaires suisses a distribue
une aide alimentaire (du PAN et de gouvernementsJ, des couvertures, des outils agricoles
et des ustensiles menagers. Des semences et des boutures ont ete distribuees a
environ 60 000 personnes.

144. Un programme d ' enseignement de la nutrition et de l'hygiene a ete entrepris par trois
medecins : deux de Medecins sans frontieres et un prete par les autorites suisses. Dans
l' enseignement primaire, les ecoles ont pu accuei11ir environ 15 000 enfants refugies
d'age scolaire.

145. Dans Lea regions du Haut-Zaire et du Kivu on a assiste, en avril/mai 1919, a
l'arrivee roassive de quelque 50 000 refugies ougandaf.s , Une operation de secours fina."1cee
sur une allocation du Fonds extraordinaire a ete suivie d'unprogramme d'integration sur
place qui se poursuit en 1980 et qui prevoit l'achat d'articles de premiere necessite ~

semences, ustensiles menagers et medicaments, ainsi que des soins medicaux.

146. Les projets d'installation rurale et d'integration sur place en faveur des refugies
burundi clans le Kivu du Sud ont eM mends a bien a la fin de 1979 et les beneficiaires
sont parvenus a l'autosuffisance.

141. Sur les 190 000 Zairois qui ont regagne leur pays a la suite de l'amnistie decretee
par le President en 1978 et pour lesqu.els le HCR a fourni une aide au rapatriement et
a la reintegration, la majorite (a peu pres 155 000) etaient drolS la provL~ce de Shaba.
L'assistance materielle fournie par le HeR aces personnes en 1979 a ete evalueea. plus
de 8 millionsro dollars en especes et en nature. En outre, le P1J1 a envoye environ
12 000 tonnes md tr-Lques de ViVI'8S. A la demande du Gouvernement zairois le Haut Cocmissaire
a accepte de prolbnger ce programme jusqu'a la fin de 1980 pour compenser les effets de
certains retards dans sa mise en oeuvre. ~e HCR etudie egalement, de concert avec
Medecins sans frontieres, les moyens de maint3nir une presence medicale au-de1a de cette
da te li..rUte.

148. En execution d'un projet de rapatriement de refugies angola-is au Zaire, 411 refugies
ont etc transportes par avion de Iunshasa a. Luanda. Ce projet a ete reconduit
jusqu'en 1980 et le rapatriement de petits group~s d'JUlgolais se poursuivra en attendant
l'eventualite d'un rapatriement en plus grandnor.lbre.

149. Le montant total des depenses engagees au Zaire en 1979 s'est e1eve a
6 273 200 dollars au titre des programmes generaux et a 9 276 900 dollars au titre des
programmes speciaux.
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13. Zambie

150. Le nombre de re~~ies en Zcmbie, G'2l~6 a environ 80 000 a la fin de 1978, a
diminu6 sensibleme ~ ver-s la fin de 1979 d~. fait du rapatrier.mt volontaire et S)Ontane
de quelque 20 000 lli.mbabweens s ainsi que d'tm plus petit nombre dtAngolais et de zairois.
A la fin de 1 tmmee, le nombre de refugies d.a..7J.S le pays etait estime a 57 000 :
25 000 Zimbabweens, 26 000 lmgolais, 5 500 Namibiens et de plus petits groupes dtautres
paya,

151. En 1979, la distribution de Itassistance a ete entravee par la poursuite des
attaqucs des forces sud-rhodesiennes qui ont~raine l~ destruction de routes, de
chemins de fer et de ponts et la desorganisation des transports de fournitures et de
materiel. Aces probJeffies sont venus s'ajouter des penuries de materiaux de construction
no~ent, et la hrolSG6 des prix.

152. Les possibilites de trouver des solutions durables aux problemes des refugies etant
limitees, Itassistance a fins multiples a ete la principale forme d'aide apportee en
Zambie en 1979. Un montant total de 5 223 001 dollars a 6te engage pour 1 'assistance aux
Zimbabweens et aux Namibiens ainsi quIa un petit nombre de refugies dtautres pays.

153. Sur cc chiffre, le montant le plus important soit 1 447 515 dollars, a ete consacre
a la troisieme pl1ase de construction du complexe soolaire de filles de la Zimbabwe
African Peoplets Union (UPU) pres de Lusaka, projet amorca en 1977. Etant donne
l'augmentation du nombre de filles et de femmes refugiees, qui est passe de 3 000 a
quelque 8 000 en aout 1979, les installations ont ete agrandies de mani.er-e a atteindre
plus du double de la dimension prevue initiale'J.ent. Des f'onds ont egalement ete engages
pour 1~CJ.u:i.por 60 snlles de cl.asae, Une somme de pres de 700 000 dollars, a ete engagee
pour I tachat dtarticles de premiere necessite a l'intention des meres et des nourrissons
refugies. Une assistance dtun montant superieur a 1 million de dollars a ete fournie a
env.i..ron 12 000 jeunes garcone zimbabweens provisoirement heberges en Zambie dans un
centre situ6 dans la province du nord-ouest. Un leve de terrain a ate effectue et des
plans ont ete mis au point vers la fin de 1 'annee en vue de la creation d'un complexe
de gargons, comprer~nt six Villages, des ecoles et d'autres i:cstallations. AUCun0
nouvelle disposition n'a ete prise touchant l'installation effective de ce complexe
etant donne l'cventualite du prochain rapatriement volontaire de ces jeunes Zimbabweens
a la suite de ltaccord sur l'independance du Zimbabwe intervenu a la Conference de
Lancaster House, a Londres. Au debut de 1979, des fonds ont ate engages pour des vivres
et autres fo~!itures d'urgence a la suite d'attaques aeriennes sud-rhodesiennes contre
des centres de refugies en Zambie. D'autres formes d'assiste~ce ont ete fournies aux
.re~~ies z~ubabweens : distribution a'outils, de materiel et d'autres fournitures
destines aux programmes agricoles.

154. Une assistance a fins multiples a eg--cJ.ement ete fournie a des refugies individuels
ou a de petits groupes au titre du rapatriement librement consenti, des depenses
afferentes aux documents de voyage et d'identite et au transport aux fins du regroupement
des familIes et de la reinstallation, et au titre des frais de subsistance.

1550 De plus, une assistance a ete fournie, comme par le passe, au Centre d'education
et de sante de la SWAPO a Nyango pour les refugies namibiens, aux exploita'tions agricoles
de l'African National Congress pres de LUSRka pour les refugies sud-africains et au
titre du Fonds dTaffectation speciale des Nations Unies pour l;Afrique du Sud.
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156. Au debut de 1980, avant les elections, le HCR a entrepris la premiere phase
d'une operation massive de rapatriement librement consenti de refugies zimbabweens
(voir les sections relatives au Zimbablle, EL l'Afrique australe et au l:iozambique).
A l'iosue de cette phase, pres de 5 300 Zimbab\,eens avaicnt ete rapatrieo, notamm~nt

par les soins de la ZAPU.

157. La zpne d'installation rurale de lieheba, qui abrite une dizaine de milliers de
refUgies, des Angolais surtout, mais ausci des Zairois, est la seule de Zambie qui
beneficie de l'assistance du HCR et est administree en vertu d'un accord tripartite"
avec le gouvernement et le Zamb:!-an Christ¥ll Re~e Service de la Fondation lutherienne
mondiale. Des progreo ont continue a etre accomplis pendant toute la periode consideree,
tant en vu~ de l'achevement de l'infrastructure que de la mise en oeuvre de projets
devant mener les refugies aI' autosuf'f'Laance cconomique (agriculture, elevage de
volailles, menuiserie~ cooperatives de boulangerie, de couture et de meunerie; cours
d'enseignement ~cnao~r et de puericluture EL l'intention des femmes). On compte que le
gouvernement prendra la responsabilite de la zone d'installation dans le courant de
1981. Des plans ont eta elabores pour sa reorganisation dans sept villages, afin de
raviver l'esprit communautaire parmi les habitants et de les encourager a assumer
davantaee de responsabilites.

158. Environ 220 etudiants refugies ont beneficie d'une aide pour poursuivre leurs
etudes a differents niveauJC.

159. Comme les anne~s pracedentes, les refugies dans les zones llrbaines n'ont guere
trouve d'occasions d'emploi et l'aide du HCn EL ces personnes R donc continue EL porter
sur l'assistance et l'entretien; des services d'orientation sociale leur ont aussi ete
assures par le service oeuvrant en asspciation avec le Christian Council of Zambia.
Certalns travaux doivent encore etre accomplis dans le centre de transit de lIakeni",
dans la banlieue de L~s~ca; des meubles" et du material sont ·neeessaires et la question
du personnel et de la G'estion etait EL I' etude EL la fin de 1979·.

160. Les depenses totales engagees par le HCn en Zambie en 1979 se sont elevees a
5 585 900 dollars, pour les programmes B"eneraID: et a 833 700 dollars pour les programmes
speciam..

161. Depuis la signature de l'aecord eorclu en decembre 1979 a llissue de la Conference
constitutionnel1e de Lancaster House a Londres, le Gouvernement du Royaume-Uni assume la
responsabilite directe de l'administration de la Rhodesie du Sud pendant une periode
interimaire en attendant les elections et le transfert du pouvoir au Zimbabwe 1ndependant.

162. A la demande du Gouvernement du Royaume-Uni et avec llagrement des parties
concernees, le HCn coordonne une operation de rapatriement das refugies zimbabweens
qui som1aitent regagner leur patrie (leur nombre est evalue a environ 220 000). La
plus grande partie des refugies avaient trouve asile au Bobswana, au Hozambique et
en Zambie, ou ils avaient beneficie de l'aide du HCR. On. slest.accorde a reconna1tre,
a Lancaster House, qu'il etait souhaitable que le plus grand nombre puissant regagner
leur pays pour y eJCercer leur droit de vote. Il a done ete prevtl que l'operation se
deroulerait en deux pllases; la premiere avant ~es elections a fin fevrier 1980 et la
s~~0nde, sous liautorite du gouvernement independant. Le co~t total de lloperation a
ete cvalue a 22 millions de dol18~s, montant pour lequel le Haut Commissaire a lance
un appel de fonds a la communaute internationale en janvier 1980. On a assure
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la presence du HCR en Pillodesic dl~ Sud et d'autros fonctionnairea du Hnut Commissariat
ont ete envoyes au Dot.swana, au liozarnbique et en Zamb.ie , Pendant la premiere phase
de l'operation, en janvier et fevrier 1980, tous le£ Zimbablleens sOuPaitant rentrer
nu Botswana ont ete rapatries et 18 203 d'entre e~~ l'ont ete sous les auspices du
HCR. Un total de IJ 935 et 1:. 292 refugies 'mt et6. rapatries (11.l lIozambique et de La
4ambie, respectiveuent, par lea soins du HCR. Au cot~s de cette phase de l'operation,
le HCR a oeuvre en etroite collaboration avec le Royaume-Uni et les autorites locales,
avec les eouvernements des pays d'accueil, avec le Front patriotique (ZAlTU et ZAPU) et
avec les institutions benevoles, notamment la Federation lutherienne mondiale qui est
l' agent d' execution au Botsuana et en Zambie, le Comito international cle la Croix-Rouge,
qui a fourni les equipes illedicales aux centres d'uccueil, et les chefs des Eglisesdu
Zimbabue au nom desquels Christ-i.@...Q~ a coor-donnd 1·' assistance aux rapatries apres
qu'ils eurent quitto les centres d'accueil. Les depenses encourues pour la premiere
phase de l'operation de rapatriement s'elevaient au total a 11 150 000 dollars an
31 mars 1980. La deuxi.erne phase a commence le 21:. uvril 1980.

163. Oonf'ormement a. una proposition formulee par le Prenier liinictre desiene du
Zimbabue, le Secretaire genera.l de l'Organisation des Eations Unies a prie le
Haut Commissaire, a. la fin de mars 1900, de coordonncr, pendant une premiere phase,
un programme des Nations Unies pour la readaptation des refugies rentres au Zimbabwe
et des personnes dcplacoes a. :'interieur du pays. Une equipe interinstituti~ns des
lIations Unies, diriGee par le HeR, s'est rendue sur place et 2. 6tabli, en consultation
avec le nouve2.U gouvernement, un programme portant principalement sur les besoins de
reinstallation d'lill nombre nmrimum de 660 000 rapatries et pernonnes deplacces a.
l'interieur du pays, pendant une periode de 12 mois, c'est-a.-dire jt~qu'en uvril 1981.
Ces besoins, qui comprennent IDle aide d'ur~ence a l 'installation et a l'a~iculture,

ont ete evalues a 110 millions de dollars. On a evalue en outre a 113 000 tonnes les
divers besoins en vivres. L€ 13 avril 1980, le Huut Commissaire a adresse un appel de
fonds 8. la Oommunautid internationale, afin que le Gouvernement zinbabvTeen et les
organismes des Nations Unies puissent repondre aces besoins t~Gents.

15. A~_~d'Afrigue

164. A la fin de ~~79, le nombre de refugios relevant du HeR dens d'autres pays
d' Afrique, notamraerrt en l'-frique centrale et en Afrique de 1 I Quest, s' elevait a
environ 157 000.

165. A la suite du changement de regime intervenu en 1979 en Guinee equatoriale, le
nouveau gouvernement a demande nu HCR d'aider au rapatriement et a la readaptation
des refugies regagnant de leur propre gre leur patrie. Les depenses totales encourues
au titre des programmes generaux et des programmes specia~~ se sont elevees a pres
de 1 886 720 dollars; sur ce montant, 1 600 000 dollars ont ete consacres aux
programmes speciaux au titre de l'assistance daus les domaines de l'agriculture, de
la sante, de l'education et des transports. A la suite du rapatriement volontaire de
quelque 30 000 personnes du Gabon en Guinee equatoriale, le nombre total des refugies
au Gabon n'etait plus que de 30 000 a. la fin de 1979. Dans la Republique-Unie du
Cameroun, le nombre des refuoies a diminue daus les memes proportions : apres le
rapatriement volontaire de quelque 20 000 refugies venus de Guinee equatoriale, on
estime qu'il n'en restaitplus que la 000 dens le pays. Les depenses totales encourues
dens 1£1 Republique-Unie du Cameroum se sont elevees a 268 870 dollars en 1979 au titre
des programmes generatut; plus de la rnoitie de ce montant a ete cons acre a. l'assistance a
l'education, au niveau secondaire du premier cycle, de 60 refugies nemibiens affilies
a le. S1JAPO; 4 311 dollars ont ete enrrages au titre den programmes speciaux. Le8 economies
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realisees sur les programmes d'integration sur place des refugies de Guinee
equatoriale au Cameroun et au Gabon ont ete reaffectees aux operations de rapatriement.
A la fin de la periode consideree, le Gouvernement de la Republique-U~~e du Cameroun
a demande una aide d'urgence en raison de l'arrivee d'environ 100 000 refugies du Tchad.
En avrU 1980, un montant de 500 000 :it'11ars a ete preleve sur le Ponds extraordinaire.

166. Au Senegal, DU le nombre de3 refugies dont il fallait encore s'occuper etait
evalue a 5 000 en 1919, 16 RCR a continue a acheminer diverses formes d'assistance
par l'intermediaL~e du Comite national d'aide aux refugies. Les efforts ont porte
notamment sur la. recherche d'emplois et l'aide a l'educa.t~on pour des jeunes etudiants.
Dans d'autres p~s d'Afrique centrale et d'f~rique de l'Ouest, les refugies relevant
du HCR ont continue a beneficier d'une assistance administree par les soins des
representants residents du PNUD.

167. En 1919, plus de 1 300 000 dollars ont ete engages au titre de l'aide a
l' education des refugies, d' Afrique australe surtout, dans des pays d' Af't'ique de
l'OUest, et en particulier au Nigeria, au Ghana et au Senegal.

168. Au Burundi et au Rvanda, le nombre des rGfugies est demeure pratiquement inchange
en 1919, s' etablissant a 50 000 et 1 800 'respectivemerrt , Au Burundi, les programmel:l
entrepris l'annee precedente ont ete poursuivis daris les secteurs urbains et ruraux:
ils portaient sur l'orientation sociale, la formation, l'assistance a l'education, au
rapatriement et a la reinstallation et l'installation dans l'agriculture. Au Rwanda,
une assis'~ance a fins multiples, principalement sous la forme d' une aide d' appoint, a
ete fournie a 563 refugies isoles, et env~ron 240 refugies ont beneficie d'une aide
pour faire des etudes secondaires et superieures. De plus, un montant de 60 000 dollars
a ete preleve sur les fonds fiduciaires au titre de l'aide d'urgence (vivres, abris
et soins medicaux) aux personnes deracinees par les evenements survenus lore du
changement de gouvernement en Ouganda, Un don en nature rec;:u aux mames fins a ete
eValue a 15 800 dollars. Les depenses engagees pour les deux pays en 1919 au titJ.'e
des programmes generaux et des' programmes speciaux se sont elevees a quelque
245 550 dollars pour le Burundi et 275 350 dollars pour le Rwanda,

169. L' assistance apportee par le Hen en Algerie, au naroc et en Tunisia a continue
a consister essentiellement en des mesures d'aide individuelle aux refugies ~ges et
aux etudiants, dont le nombre reste d'environ 3 000. En outre, le ~CR a continue a
coordonner l'assistance humanitaire aux Sahraouis dans la region de Tindouf en Algerie,
dont le Gouvernement algerien estime le nombre a 50 000 personnes.

110. Des refugies de 19 pays d'Af'rique ont beneficie d'autres formes d'assistance :
assistance a fins multiples, aide d'appoint, aide au rapatriement et 'a la reinstallation.

111. Au printemps de 1979, le Gouvernement de la Republique centrafricaine a sollicite
l' aide du HCR a la suite de l' arrivee d'un mUlier de refugies du Tchad. A la fin de
1 'annee , un montant de 83 000 dollars avait ete preleve sur le Fonds extraordinaire
pour repondre a cette demandeD

172. Le montant total engage en 1979 dans les divers pays d'Afrique vJ.ses d~s la
presente section au titre des programmes generaux et des programmes speciaux a ete
de 4 667 200 dollars, dont 689 400 dollars au Nigeria, 441 600 dollars au Senegal,
195 600 dollars au Ghana et 160 000 dollars au Gabon.
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175. Si le nombre total de refugies a bafase, de nouveaux refugies sont cependant
arrives pendant la periode consideree. En reponse aux derr~des des gouvernements
hates, le HCR a fourni une aide lnaterielle d'urgence suivie de programmes destin~s

174. 10 HCR a oontInue d' etro represente dans la region par trois bureaux
:I:egionaux : l'1l...l1 pour le nord de l'.Amerique latine (Costa Rica, Cuba, El Salvador,
Guatemala, Haiti, Honduras, r'fuxique, Nicaragua, Panama et Republique dominioaine),
un second pour ie nord-ouest de l'llperique du SUd.(Colombic, Equateur, Guyana,
Perou, Suriname et Venezuela) et le troisieme pour le sud de l',Amerique latine
(Argentine, Bolivie, Bresil, Chili, Paraguay et Uruguay).

CHt'l.FITRE HI

ACTIVITES D'ASSISTANCE SUR LE CONTINENr AMERICAIN

A. Amerigue latine

1. Introduotion

173. Au debut de 1979, la plus grande partio do L!assistanoe du HeR en i\merique
latine a ete oonsaoree a quelquc 100 000 refugies nioaraguayens. Leur nombre
a sensiblement diminue ensuite, la grando l~ajorite d'entre eux ayant regagne leur
pays de leur propre gI'e vers la fin do l'annee. Sur le nombre total de refugies
encore en attente d'une solution dans la region, on compte cnviron 45 000 refugies
d'origine latino-a.r.l.ericaine et 65 000 refugies ages d'origine europeenno dont le
no~bre continue U d~~inuer en raison des deces et des naturalisations.

I
J
~ I

'j
',1

.j
a faoiliter l'integration future ou la reinstallation sur plaoe. Les transports 'I
lies a la reinstallation ont, pour la plupart, ete ooordonnes, oomme lesannees .I

preoedentos, par le Comite intergouvernemental pour les migrations eunopeennes (CM) .

176. Plusieurs pays de la region n' ont offort asile aux refugies que temporaireoent. "
En pareil cas, le BCR est intorvenu pour repondre aux besoins ir:Jmediats et pour "
aider les refugies a beneficier aussit8t que possible des possibilites de'reinstal- .
lation qui s'offraient. Lorsque l'integration sur place etait possible, en attendant
la reinstallation, toute une serie do services juridiques, sooiaux et d'education
ont ete fournis. I.a. mise en oeuvre des progrannnes de regroupement des familIes
a ete poursuivie et des refugies indochinois.ont aussi ete reinstalles dans deux
pays de la region.

177. Dans oertains oas, des mesures a long terme d'integration sur plaoe ont
continue a etre neoessaires. Les benefioiaires de cette aide etaient surtout des
refugies d'origine europeenne, disperses dans toute la region, qui avaient besoin
de l'aide du HCR en raison d' uno situatiori economique difficile aggravee par l'age
et un nauvais etat de sanbe ,

2. .~erigue latine septentrionale

178. Pendant la periode oonsideree, les pays de la reg~on, ont acoorde l'asile
a. environ 15 000 refugies d'autres pays d'.Amerique latine et d'Haiti. En attendan't
dos solutions durables dans la region, ces refugies regoivent une aide au titre
de l'assistance et de,l'entretien et ont beneficie des differents types d'aide
achemines par l'intermediaire d'institutions benevo1es et, dans certains cas, des
representants residents du Pl'nJD.
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,~.c ..
I 179. Le groupe de ref'ugies de loin le plus Impozrtarrt etait oelui des Nf.car-aguayons
I ayant fui leur pays d'origine a. la suite des evenemcnts de septembre 1978. Pendant

I le premier semestro de 1979, la plus grando partie de l'assistanoe du HCR a servi
a repondre aLUC besoins :i.mI:lec1iats de quolque 100 OOO.Nioarae,uayens, au Costa Rioa
et au Honduras surtout. Si le ohangement de regime intervenu au Nioaragua en

I juillet 1979 a permis le rapatriement d'un grand nombre de oes personnes, n'en
, laissant plus que 17 000, au Costa Rioa surtout, il a en revanohe provoque le depart
du Nioaragqa d'autres rcssortissants du pays.

180. Le HCR a fourni une assistanoe r.laterielle aux ref'ugies nioaraguayens pour
. repondre aux demandes dos gouvernements conoernes , Une partie de I'allooation de

, 1,9 million de dollars au titre de l'assistanao a. fins multiples a permis au HCR
de repondre aux besoins immediats des ref'ugies pendant le premier semestre de 1979
et de faoiliter leur rapatriement pendant le seoond. Des oontributions au titre

I de l'assistanoe humanitaire au Nioaragua versees a. la suite de l'appel que le
. Haut Commissaire avait lanoe, ont permis au HCR d'assurer l'aohat de materiel

agrioole, ainsi que l'aol>at, le transport et la distribution de vivres ~t de
fou.~tures medioalos destinees aux rapatries. Cette assistanoe a ete aoheminee

I par l' entremise de deux organes gouvornementaux, l' Instituto Nioa:r.agliense de
Reforma A,graria e't la Comisic!n de Ayuda Hospitalaria et a ih~ dispensee surtout
dens les provinces agricoles du nord du Nicaragua.

, , 3. Nord-ouest de l'llnerique du Sud

a) Perou

181. f. la fin de 1979, il restait CL peine 20 ref'ugies latino-amerioains au Perou.,
Ils attendaient que dos possibilites de reinstallation ailleurs leur soient offertes,
le Perou maintenant sa politique selon laquelle il n'aooepte que des ref'ugies en
transit. Vu oette diminution, la 'Comisi6n, Eoumenioa de Asistenoia Social ,
organisme speoial qui assurait l'assistanoe, l'entretien et la formation de ce
groupe de refugies, a envisage de suspcndre ses aotivites en 1980. On evaluait
a 850 le nombre deG refugies europeens, gges pour la plupart.

182. Le HCR a oontinue a. oollaborer aveo les autorites looales pour fournir aux
refugies handioapes des servioes juridiques, des servioes d'orientation sociale et
des soins medioaux, ainsi qu'une formation linguistiquo et professionnelle en
attendant la reinstallation; le CIME a aide le HCR a assurer le transport en vue de
la reinstallation. Lo HCR a on outre faoilite le rapatriement librement oonsenti
d t environ 25 pensonnes ,

183. I.a. diminution du nombre de oas a permis de reduire encore les depenses. Un
montant total de 233 800 dollars des Etats-Unis a ete engage au titre des programmes
generaux et des programmes speoiaux; sur oe montant, 65 787 dollars ont ete
oonsacres a. l'aide d'appoint.

(

(

1

1
s

b) Aut:.:es pays du nord-buest de I'Amerique du Sud
f
e

184. Le nombre de ref'ugies relevant du HCR dans d'autres pays du nord-ouest de
Itllmerique du Sud, au Venezuela et en Colombie surtout, est demeune awe environs
de 21 000. Le nombro des nouveaux arrivants des Caraibes a porte le tutal des
refugies latino-americains a quelque 8 000, tandis que celui des ref'ugies d 'origine
europeenne est tombe a environ 13 000.
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I'a) Argentine

190. Les depenses globales en Argentine ont legerement augmente, atteignant environ
3,8 millions de dollars, dont 2 millions de dollars pour l'aide d'appoint,
281 082 dollars pour l'aide a. la reinstallation, 270 628 dellars pour le rapatriement
et 388 500 dollars pour l'integration sur place.

189. Pendant la periode consid~ree, le Gouvernement argentin a offert des possibi
lites de reinstallation a. 1 000 'f:amilles de refugies indochinois. A la fin de
1919, 216 familIes, comptant94l personnes, etaient arrivees en Argentine. L'aide
du HCR, d'un montant de 43 495 dollars des Etats-Unis, a permis de financer lee
deplacements et autres frais afferents aux missions de selection arge~tines en
Asie du Sud-Est; une allocation supplementaire de 828 700 dollars a permis d'assurer
notamment le transport, le logement et l'education des refugi{s indochinois en
Argentine et de leur distribuer des vivres.

187. Pendant la periode consideree, le nombre de refugies en Argentine a continue a
diminuer. 11 reste environ 21 000 refugies d'origine europeenne et 5 OOO.refug~~s

d'origine latino-americaine dans le pays, ce qui represente au total une diminution
d'environ 3 000 personnes.

186. Les depenses totales engagees dans ces pays se sont elevees a. quelque
162 300 dollars.

188. Avec l'aide du HCR, 556 personnes ont ete rapatriees, au Chili surtout, et
971 ont ete reinstallees dans des pays tiers, portant a. 10 324 le nombre total de
refugies reinstalles avec l'assistance du HCR depuis septembre 1973. La plupart
des refugies en attente de reinstallation a. titre de solution durable ont done ete
reinstalles. On a aussi continue de :r:echercher des solutions par la formule de
l'integration sur place. Lea refugiesqui attendaient des solutions durables ont
continue a. beneficier d'une assistance sous diverses formes: aide et entretie~,

orientation sociale, formation et assistance juridique.

4. Amerigue latine meridionale

185. Pendant la periode consideree, les personnes ayant cherche asile en Equateur
se sont vu reconnaitre progressivement le statut de refugies en vertu de la
Convention et ont ete autorisees a. demeurer dans le pays. On a continue d 'asSU1"er
l'assistance etl'entretien des refugies se trouvant dans la region en attendant
des solutions durar'es, ainsi que des refugies ages d'origine europeenne. Pendant
1 'annee , 17 Nicaragwayens ont ete rapatries du Venezuela avec l'assistance du HCR.

191. Comme les annees precedentes, l'assistance du HCR au Chili a surtout porte
sur le regroupement des familIes de ressortissants chiliens, lorsque le chef de
famille etait deja. reinstalle a l'etranger. En 1979, 197 cas de regroupement de
familIes, comprenant 471 personnes 9 ont ete regles et 208 (525 personnes) etaient
encore en suspenso

192. Le groupe de refugies qui reside au Chili est compose presque entierement
de personnes agees d'origine europeenne; leur nombre a encore diminue pendant la
periode consideree et elles ne sont plus qu'environ 2 000. Ces personnes et
d'autres refugies d'origine latino-americaine ont beneficie de diverses formes
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d'assistance que le HCR leur a fournie par l'intermediaire d'organisations non
i g~'vernementales telles que la Fundaci6n de Ayuda Social de las Iglesias Cristianas,

1 'Instituto Catolico Chileno de r-ligraci611, la Hebrew Immigrant Aid Society et la
i Fondation Tolstoi.

193. Le total des depenses engagees.en 1979 s'est eleve a 273 900 dollars, dont
120 000 dollars pour la reinstallation.

c) Autres pays d'Amerique latine meridionale

194. Plus de 600 refugies se trouvant dans les autres pays d'Amerique,latine meri
dionale ont ete reinstalles pendant la periode consideree, grace a des possibilites
de reinstallation offertes par des pays tiers. Le groupe restant, comprend environ
28 500 personnes d'origine europeenne et 350 refugies latino-americains. En outre,
65 1npo~inois, 8a~VeS~ en mer par un navire battant pavilIon bresilien, ont ete
installes dans ce pays sveo l'aide du HCR.

195. Les refugies latino-americains ont generalement ete admis en transit uniquement.
En attendant de trouver des solutions durables a leur intention, on leur a fourni
une ~ssis~anee et l'on a assure leur entretien; ils ont aussi beneficie d'une
formation profe~ionnelle, d'une assistance juridique et de services d'qrientation
sociale. Les· r~fugies d'origine ,europeenne; qui sont surtout des personnes agees,
be.~eficient· de diverses mesuxes d'integration dans le pays d'accueil : aide au
logement, readaptation, allocations mensuelles et soins en institutio~.

196., Le montant total des depenses engagees dans cette region en 1979 s'est eleve a
633 911 dollars, dont 98 355.dollars pour le transport des refugies reinstalles.

B. Amerigue du Nord

197. Pendant la periode conslderee, la cooperation du HCR avec le Gouvern~ment des
Etats-Unis d'Amerique a ete renforcee par l'ouverture d'un'bureau de liaison a
Washington D.C., et le bureau regional installe a New York a continue 'a assurer des
relatio~s de t.~avail etroites entre le HCR et le Siege de '1 'Organisation des
Nations Unies. Le Bureau regional a aussi continue a suivre la situation des
refugies dans les pays anglophones d9s Caraibes.

198. Au Canada, la cooperation avec les autorites gouvernementales, au niveau federal
et provincia~) a ete renforcee par le role actif de la delegation du HCR a ottawa.
11 convient de noter qu'en 1979, deux gouvernements de provinces canadiennes ont
verse d'es contributions aux programmes du HCR. De plus, une conference permanente
d'organisations canadiennes S'OCCUpant des refugies a ete constituee, avec l'appui
de la delegation du HCR, afin de coordonner les activites des diversesinstitutions
canadiennes benevoles.

199. Le Canada et les Etats-Unis ont continue a offrir de nombreuses possibilites
de reinstallation aux' refugies et aux personnes deplacees du Sud-Est asiatique.
En 1979, les Etats-Unis ont accepte 110 452 refugies de cette region, dont 72 015
refugies de la mer, et le Canada en a accueilli au total 24 729, dont 19 655 refugies
de la mer. Les deux pays ont aussi continue d'accueillir des refugies d'Amerique
latine qui ne pouvaient pas etre reinstalles sur le continent sud-americain.

200. Le montant total des depenses engagees dans les deux pays en 197~ s'est eleve
a 93 674 dollars pour les Etats-Unis et a 64 811 dollars pour le Canada.

- 36 -

f
f'



~,

L

is

mt.

lS

IS

/'

f
r

CHAPITRE IV

ACTIVITES D' ASSISTANCE EN .A.'3IE

A. Generalites

201. Le probleme des refugies et des personnes deplacees en Asie a continue de
susciter de graves preoccupations au Haut Commissariat, des.situationsnouvelles
et plus critiques encore etant apparues, a'la suite notamment de l'afflux de refugies
afghans au Pakistan et en ce qui·concerne la situation des Kampucheens hors de leur
pays d' origine •

202. L'afflux de refugies d'Afhanistan au Pakistan a commence au printemps de 197~.

4. la~in de l'annee, le Gouvernement pakistanais avait immatricule plus de
400 000 refugies et au debut d '.avril 198.0 leur nombre depassai t 700 000. Une benne
partie des refugies sont des femmes et des enfants et lion compte aussi un nombre
appreciable de personnes ma1ades et agees.

.203. Pendant la periode consideree, des Kampucheens ont continue a quitter 1eur
patrie pour des. pays voisins, en particulier la T"nai1ande. La. situation en Asie du
Sud-est ayant des repercussions sur le sort des Kampucheens est demeuree fluide et
compiexe et des liensetroits existent entre lesdifferents programmes humanitaires
des tines a leur venir en aide. On trouvera dans les sections par pays du present
ohap,itre des rens~ignements sur l' as.sistance fQurnie" par le HeR aux Kampucheens
qui'ont cherche refuge dans d'autres pays de la region.

204. Pendant la periode consideree, les efforts de reinstallation ~es refugies
indochinois se sont multiplies. Le present rapport comprend un chapitre distinct
sur.. :la.reinstallation, avec des'statistiques globales et d'autres renseigriements
detailles sur les mesures p~ises par le HeR en collaboration avec les pays concernes,
les organismes intergouvernementaux et les institutions benevoles. Un systeme commun
de rassemplement, d'enregistrement et de traitement electronique des donnees person
nelles'qoncernant les refugies a ete introduit dans cinq centres d'Asie du Sud-est.
La necessite de ~isposer de cet instrument pour pouvoir proceder rapidementet effica
cement a la reinstallation des refugies s'etait fait sentir depuis quelque temps.
De plus, le systeme mis en place doit permettre de constituer des dossiers et de
faciliter l'echange de renseignements et de donnees personnel1es sur 1es cas indi
~i4uels avec 1es autres organisations et organismes qui participent aux operations
de reinstallation avec le HCR.

205. La reunion sur les refugies et les personnes deplacees en Asie du Sud-est,
~onvoquee par le Secretaire general de ·1'Organisation des Nations Unies les '20
et 21 juillet 1979 aveu p1usieurs resultats tangibles, evoques dans les sections
par pays, particulierement en ce qui concerne 1es nouvelles possibilites de reinstal~

latiqn, l'augmentation des annoncesde contributions financieres et les offres'
pratiques d'insta1lation, dans la region, de centres d'acheminement des refugies
(Refugee processing centres. Plusieurs reunions ont ete convoquees a Geneve,
avec des representants de gouvernement et d' organes non gouvernementaux, a la suite
~e cette importante,conferenc€. Ces.reunions avaient pour but de jeter les bases
necessaires a 1 ,'utilisation rapide des affres 'supplementaires de reinstallation,
d'etudier les mesures pratiques a prendre pour le sauvetage des·personnes en quete
d' asile en detresse en mer, et de mettre en place un mecanisme - type de coordination
pour administrer l'assistance de sources diverses et eviter le chevauchement des
efforts.

- 37 -

\ J

~j,.,
;1
I
d
i
i
i
I
j

,1
'j

,I
.;

I
I

.'d
,

'I
·i



206. La fin de 1979 a marque l'etape finale d'une importante operation destinee a
faciliter le rapatriement librement consenti d'un grand nombre de personnes, origi
naires de l'Etat dtArakan. en Birmanie, qui etaient entrees au Bangladesh en 1918.

207. Le montant total des depensesengagees en Asie en 1979 slest elev6 a environ
" 162,6 millio~s de dollars, dont environ 98,8 millions de dollars au titre des

programmes gE31leraUx et 63,8 millions de dollars au titre des programmes speciaux.

E. Princi.l?aux faits nouveauX intervenus dans divers pa.ys oureB'ions

1 • Bangladesh

208. A la fin de 1978, sur les quelque 200 000 personnes venant de Eirmanie, qui
avaient traverse la frontiere du Bangladesh entre mars et juillet 1978, plus de
36 000 personnes avaient ete rapatriees. Le rythme des rapatriements slest conside

r' rablement accelere pendant les premiers mois de 1919. Le dernier refugie venu de
! Birmanie a regagne le Bangladesh le 29 decembre1979.

209. Pour faciliter l'operation de rapatriement, le Haut Commissaire a lance un
appel, 'le 30 janvier 1979, pour un montant de 5,5 millions de 'dollars dont 3 miilions
de dollars au titre des vivres, afin d'assurer les depens,es d~assistance et
d' entretien au Bangladesh et les frais afferents au 'rapatii'ement proprement dit.
La plus grande partie des vivres necessaires a ete fournie par la PAM.,

210. Des colis de vivres pour environ 10 000 tonnes ant ete distribues a Ia;populatiou
refugiee, dont I'effecti! a progressivement diminue. Les rations prescrites et
quelque 10,5 millions de repas chauds ont ete distribues par la Societe de la
Croix-Rouge duBangladesh pour apporter une alimentation d'appoint aux ~oupes

vulnerables,. Grace au concours d "une equipe d'une iosti tution benevole (Medecins
sans front1eres), le probleme de la malnutrition qui s'etait 'pose l'annee prece
dente a pu etre enraye pendant les premiers mois de 1979.

211. Treize camps ont ete ouverts le long de la partie orientale des Chittagong Hill
Tracts, a la frontiere birmane. Ces installations ont ete peu a peu demontees, a
mesure que le nombre des refugi(~s diminuait du fait du rapatriement. Seul un camp
est reste ouvert pendant le deuxieme semestre de 1979.

212. Plusieurs institutions benevoles ont fourni une aide sous des formes diverses :
grosses quantites de vetements pour enfants et pour adultes, notamment. Le Gouverne
ment suisse a contribue a l'execution du programme de rapatriement en fournissant
plusieurs equipes de volontaires.

213. L'aide du HCR a permis de louer des autobus, des camions et des bateaux pour
~e trans~urt des'refugies en Eirmanie. Le HCR a aussi alloue des fonds pour le
recrutement de personnel non gouvernemental local et l'ouverture de bureaux. Les
refugies ant regu des vivres pour le voyage de retour dans leurs foyers ainsi que
des vetements provenant des stock~ du gouvernement.

214. Les depenses totales encourues par le HCR au titredu programme de rapatriement
a la fin de 1979 s'elevaient a 2 567 083 dollars. Ce chiffre ne comprend pas les
contributions bilaterales en especes et en nature provenant de divers gouvernements
et autres organismes.

- 38 -



a
.gi
re.
m

~ '.

215. En 1979 egalement, a la demande du Gouvernement pakistanais et du Gouvernement
du Bangladesh et en cooperation avec le Comite international de la Croix-Rouge, le
HCR a fourni un montant de 493 285 dollars pour financer le transport du Bangladesh
au Pakistan par avion de 2 871 personnes non Bihari. De plus, 6 377 personnes ont
ete transportees !Jar mer, Et bord de bateaux fournis par les deux gouvernements.

2. Birmanie

Lde-

(lions

216. L'operation le rapatriement du .Bangladesh en Birmanie a ete menee Et bien Et
la fin de 1979 (voir plus haut la section relative au Bangladesh).• La plupart des
rapatries se trouvent dans les regions de la f~ontiere du ~ord-ouest de l'Etat
d'.Arakan. La region etant isolee, des problemes logistiques ant du etre resolus afin
de fournir le plus efficacement possible l'assistance necessaire Et la readaptation
des J;apatries.

217. L~ 30 avril 1979, le Haut Commissaire a lance un appel Et la communaute inter
nationale pour financer un programme de 7 millions de dollars, consacre en bonne
partie Et l'achat de vivresi il est· destine Et aider les rapatries Et parvenir des
que possible Et l'autosuffisance economique et .metfortement l'accent sur les ~rojets

faisant appel Et l'initiative personnelle. Il est encourageant de noter Et cet ega~d.

que le Gouvernement birman a estime que certains groupes de rapatries pourraient
parvenir a l'autosuffisance economique ~es la mi-1980.

uatio:u 218. En 1979, le PAM a commence Et distribuer aux rapatries environ 11 783 tonnes
de vivres, evaluees a 3 273 000 dollars. Cette assistance se poursuit en 1980.
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223. Le total des depenses engagees au titre de cette operation s'est eleve en 1979
Et 3 109 100 iol1ars.

ri
221. Pour que 1es rapatries puissent parvenir des que possible a l' autosuffisance 11..•.•.•..•.'::,',.
economique, le HeR a mis particulierement l'accent sur l'aspect agricole du programme •
et un montant total de 719 000 dollars y a ete consacre. fj

;';

222. Les rapatriements s'accelerant, des besoins immediats ont du etre couverts
d'urgence. Des vivres supplementaires, d'une valeur de 80 000 doliars, ont ete
distribues; 120 000 couvertures, representant 260 000 dollars, et des medicaments
estimes Et 50 000 dollars ant egalement ete fournis.

220. D'autres formes d'assistance ont consiste a distribuer des secours immediats,
des medicaments, du materiel de peche, du betail et des outils agricoles.

219. Afin de pouvoir heberger immediatement les rapatries, le HCR a engage
110 000 dollars pour la construction ou l'agrandissement de camps d'accueil. Cet~e
operation terminee, le gouvernement a entrepris eelie du"retour au village d'origine".
A qet effet, un montant de 5~0 000 fl.ollars a'~te depense .pour fournir les materiaux
necessaires Et la construction de plus de 5 000 unites de logements. D'autres elements
ont ete fournis par les rapatries eux-memes. Le HeR a toutefois verse 70 000 dollars
pour les installations d'adduction d'eau dans trois localites ou vivaient des
rapatries, 50 000 dollars pour l'agrar.Jissement de deux hopitaux et la reconstruc
tion de centres s~itaires ruraux et 65 OGO dollars pour la reconstruction de
jardins d'enfants et d'ecoles primaires.
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224. Lorsque les derniers rapatries ont franchi l~ frontiere vers la fin de 1979, le
Gouvernement birman a demande que les proe-re.mmes qui, ne pounrai.ent pas etre mis .on
oeuvre en 1979 soient executes pendant le premier semestre de 1980.

225. En 1978 et 1979, environ 250 000 refugics ont penetre en Chine par la frontiere
vietnamienne. Una centeine de milliers d'entre eu:: ont ete integres sur place,
100 000 autres vivent dans des logements provisoires Stlr des e~loitations agricoles
de l'Etet, et 50 OOG sont d~s des c~mps provisoires. Le Gouvernement a offert en
outre de r~Hnstaller la 000 refugies vietnamiens se tro1..1vant dans des pays de premier
asile d1..1 Sud-est asiatique.

226. Le HCR a fourni une assistance a l'intearation sur place de quelque
39 000 cultivateurs refugies et 11 000 pecbeCrrb refugies, principalement POtlr l'achat
de materiel medicel et la mise en pl.ace , aI' intention des cultivat.eurs , d' instdlations
d'61evaffG de porcs et de volaille; des fonds ont eaalement ete engagf:s pour l'achat
de bois de construction pour les logements des pecheurs et de naterielde peche. Des
~bris durables ont egalement ete trouvcs pour lee 100 000 refv~ies installes'sur les
exploitations agricolcs de l'Etat et d'autres mesures d'aide a la reinstallation des
refugies indochinois vivant dans des pays de premier asile dans le Sud-est asiatique
ant ete prevues.

227. A la fin de 1979, 2 552 rcfugies indochinois se trouvant en Thailande ont optc
pour la'reinstallation p8rmanente en Chine et ont ete transportes a Quangzhou par les
soins de l'Administration generale de l'aviation civile chinoise avant de poursuivre
leur voya~e vers l'ile de Hainan ou ils vont stre reinstalles. Le Hen a engage
1 200 000 dollars au titre de l'installation initiale de ce dernier groupe afin
'd'appuyer l'actioil deja entreprise par le Go~vernel!lent chinois. Cc montant doit
permettre de faire face aux frais ci-apres : logement et services cOl!ll!lunnutaires,
distribu~ion de semences, d' ongrai.s et de oombustibles et TYJ.ateriel medical destine
awe hOpita.ux.

228. Le total des oepenses engagees en 1979 pour l'assistance en Chine, ~u titre des
progr2~GS genera~~, a ete de 6 202 500 dollars.

229. On comptait a Hong-kong-,a. la fin cle decembre 1978, 7 598 rufugies de la mer
vietnamiens. Le nombre des no1..1veat~~ arrivants a augmente de fagon spectaculaire en
1979. La plvpart des refugics sont venus a bord ce petites embarc~tions, mais plusieurs
ne.vires qui avaient sauve des Vietnamiens en mer orrt mouille dans le port de Hong-kong ,
Deux de ces ne-vires transporte.ient a eux seuls environ 6 000 r8fl..lGies. En mai. 19'79,
18 718 refugies a1..1 total sont nrriv8s et le mois suivant, 22 835. A la fin de l'annee,
55 705 refUCies b(~eficiaient d'une aide au titre dc l'assistance et entretien et'le
nombre total des arrivees en 1979 a ete t.e: 72 020. 1188 departs pendant l' annee se sont
chiffres U 24 540.

250. Au debut de 1979, environ 5.000 refugies se trouvant a Hona-kong ont benefici6
d'une aide dli HeR au titre de l'assistance et entr!3tien dans deux centres, l'un
administre par l'Association cl1retienne de HonG-kong et l'autre par l'International
Re~~~_~tt~. (uelqucs centaines ont ausoi uu Gtre heberge8 dans de; foyers
et des hotels jusqu'a mi-1979, date ou des places ant pu etre trouvees pour eux dans
deo camps. Les autres refugies son~ hebergco dans ue8 etablissements gcres par
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le gouvernement. Pour faire face a cet afflt~ croissant, det~ nouveaux centres de
refugies ont ete pris en charge pur le HCrc et sont acUninistres par CAnI~AS et.la
Societe de la Crob-RoUGe brit anni,que (section de Hong-kong).

231. Enieautl97~) le HeR et les autorites de llong-kong sont convenus d'agxandir
ces centres pour qu ' Hs puissent accueillir 4/l· 000 personnes, pui.s ont c1.ecide qu' un
cinquiome .centre' serait pris en charge pox le HCR au debut de 1980 afin d'hGberger
les 'autres refugics, qui .seraient transferes Q cet effet des Ccnl~S geres par les
autorites. De p~us, le HCn a acce:pte d'asstITer a :partir du ler septembre 1979 le
cout de l'assiotance et de l'elltretien de tous les rGft~ies sans.emploi a Hong-kong.
avec,l'a~sentiment des autorites, les refugies vietnamicns ont pu accepter des
emplois a Hong-kong lorsqu' Hs en avaient l' occasion en attendant l' 2.boutissement
des demarches relatives a leur reinstallation dans des pays tiers.
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237. Le HCR a continue de fournir une aide financiere aux refugies d'origine europeenne ii
en transit a Hong-kong. En 1979, 300 de ces refugios environ Gont arrives a H011g-kong :
et y sont restes pendant des periodes de trois a quatre mois. lIs ont ete loges et .1
nourris et ont re~:u des soins medicaux et uno aide a la reinstallation dans des pays ;1
tiers. Pendant l' annes , 137 personnes ont quitte Hong-kong pour se reinstallerdansi!
d'autres pays, en J\ustralie surtout. De ,jE'.nvier adocembre 1979, un montant total de ·1
331 412 dollars·a ete engage pour ce proiet ~"admiriistre l'Association chretienne ~
a.e Hong-kong.

236. Pendant l'annee~ 4 370 Indochinois ont ete reinstalles de Hong-kong avec l'aide
du HeR. Un montant total de 1 981 309 dollars a ete engage a cette fin. Le HeR a
conclu un accord avoc le CIllE pour couvrir les frais de transport des refugies dont
le voyage n'etait pas finance sur les programmes gouvernementaux des differents pays
de reinstallation.

235. En juin 1979, le IIaut Commissaire a renforce le personnel du HCR a Hong-kong
pour pouvoir lmmatriculer les refugies. Du personnel local a ete recrute pour
enregistrer caliX qui se trouvaient encorA dans les camps du ffOuvernement et pour aider
a constituer les dossiers du Service de reinstallation du HCR. L'AsGociation for
Volunte~Se~d'Hong-ko11g est l'agent d'execution de ce proje~- -

232. Un gros effort a ete accompli pour ameliorer les conditions de vie et de sante
des refugios. Des dispensaires de jOtIT, 2dministres par des institutions benevoles,
ant ate Ollverts dans chaque centre. Les cas appelant une intervention chirurgicale ou
des soins. intensifs ont ete envoyes daus des hopitaux. TIe plus, les installations
sanitaires des centres, qui Gont finalement d'anciem1es casernes ou des locaux
d'habitation, ont ete agrandies et ameliorees. Les systemes de protection contre les
incendies et de securite dans les camps ont aussi ete ameliores.

234. Les depenses au titre des progran~es generaux afferentes a l'assistance et a
l'entretien des refugies de la mer vietnamieno, y comprio l'installation de camps
de refugies et les soins medica1L~, se SO?t elevees a 8 millions de dollars en 1979.

233. Environ ~.O i~ des refugies a Hong-kong etan-': ages de moins de 15 ans , il est
evident qu'il fallait prevoir des possibilites d'enseignement primaire dans les camps.
Des enseignants benevoles ont donne des cours de langues, de cuisine et d'artisanat
et un ensei611ement elementaire aux enfants.

238. Lemontant total des dopenses engagee~ en 1979 a 0te de 10 952 600 dollars
au titre des. programmes gen6raux et de 135 700 dollars au titre des programmes speciaux.
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5. Indonesie

I'
I 239. Du fait de 1 'afflux de refugies venus par bateau du Viet Nam en 1919
! (22 143 8,1'rivees pour le seul mois de juin) , le nombre de cas restant en charge
'il' en Indonesie ~st passe de 2 218 au debut de l'annee a environ 46 000 en juillet.
( AL cours du deuxieme semestre, le nombre des arrivees a fortement diminue et le

I
,nombre des departs pour des pays de reinstallation a a'~ente, ce qui fait quIa la
I fin de l'annee le nombre des cas non regles n'etait plus que de 32 224.

r 240. Le HeR a etabU une delegation a Djakarta et un bureau auxiliaire a Tanjimg PirllUlg
!, pour coordonnen ses programmes d' assistance dans l' archipel. Riau ou la majorite des
~" refugies restant en charge sont heberges.
I'

241. Les programmes d'assistance du HCR sont mis en oeuvre par le Gouvernement
indonesien qui a cree un comite de coordination - relevant du Ministere de la
defense - pour superviser toutes les questions relatives aux refugies se trouvant
ell Indonesd.e , Plusieurs organismes benevoles participent aux divers programmes
d'assistance, notamment a ceux menes dans le domaine de la sante, de l'educatipn et
de l'aide sociale.

242. La plupart des refugies vivent sur trois iles de l'archipel Riau : les iles
Anambas d' une part et d' autre part les iles Galang et Bintan proches de Singapour,
ainsi que dans un petit camp de transit installe a. Djakarta. Le HeR a engage
12 millions de dollars pour financer un programme d'assistance et d'entretien a.
l'intention de ces refugies en 1919; ce programme prevoit notamment la' construction
sur l' ile Galang d' environ 200 baraquemente pouvant recevoir 20 000 persormes,
d'un hopital,de bureaux administratifs, d'entrepota et d'equipements collectifs.

243. Du fait de l'eloignement des iles Anambas et des difficultes logistiques qui
en resultent s'agissant de reinstaller les refugies qui sly trouvent, de leur
fr'lrnir des services et de leur distribuer des articles de premiere necessite, le
Gc" -veznemerrt Lndoneai.en a decide de transferer tous oes refugies sur l'tle Galang,
: .roche de Singapour. A la fin de 1919, sur les 35 000 refugies qui se trouvaient
initialement dans les iles Al1ambas, 20 000 environ avaient ete tranE~ereS dans
l' ile Galang. AI' occasion de ce transfert, le HCR a eng~ge 3 100 000 dollars de
~ppenses pour financer notamment le transport par bateau des refugies et des lots
de fOllT.'llit'U:":','es (savon, serviettes, ustensiles, kerosene et ;f'ourneau) qui ont ete
remis en signe de bienvenue a chacune des familIes de refugies a leur arrivee a
Galang.

244. En 1979, 18 463 refugies au total ont Gte reinstalles a lletranger. Le HeR a finance
le transport de 479 d'entre- eux dont le voyage n'etait pas pris en charge par le
~ouverner.1ent du pays de reinstallation.

245. Le montant total de~ depenses engagees au titre des pro~rammes generaux ~n 1979
s' est eleve -a 16 955 000 doliars •

246. SUite a la decision qui a ete prise de creer dans la region Jes centres
d'acheminement pour les refugies d'origine indochinoise qui ont deja la certitude
de pouvoir se reinstaller a l'et~nger mais qui ne l>ourront etre definitivement
admis dans le pays de reinstallation avant au moins trois mois, une etude de faisa
bilite financee par le HCR a ete effectuee sur l'ile Galang en vue de la construction
d'un centre pouv~t abriter jusqu'a la 000 persormes a. la fois. La construction de
ce centre, situe a environ'j kilometres de l'endroit ou se trouve le camp pouvant
recevoir 20 000 ~efugies ~vnt II a ete'question plus haut, a debute en avril 1980.
Les depenses engagees a cet effet en 1979 s'elevent a 7 350 000 dollars.
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247. En outre, on a preleve sur les fonds fiduciaires 307 000 dollars dont.
253 000 dollars eh vertu d'un·accord donclu avec le CIME, pour facilite~ la reinstal
lation al"etranger' de refugies se tl'ouvant sur I' ne Galang, et 54 000 doHars
representant un don erinatu~e (vivres) de la CEE.

248. Le montant total des depenses engagees au titre des programmes speciaux s'est
eleve en 1979 a 7 796 600 dollars.

250. En 1979, le HCh a octroye des credits a quatre organismes benevol~s qui
pretaient assistance aux refugies de 21 centres et assuraient leur entretien. Les
V1etnamiens qui peuvent trouver un emploi sont autorises a travailler au Japon.
Trois cents refugies environ ont un emploi remuner~. Un petit nombre d'enfan,ts
vietnamiens ont ete admis dans des etablissements d'enseignementprimaire au cours
de J.r' annee •

251. En mars 1980, 39 familIes, soit 149 personnes, avaient trouve a se reinstaller
au Japon. Au debut de l'annee, le Gouvemement japonais, desireux d'offrir a des
nouveaux refugies la possibilite de se, reinstaller au ,Japon, a. envoye un Groupe de
selection dans pluaieurs pays du Sud":Est asiatique. .

252. En 1979, le montant total des depenses engagees au Japon au titre des
programmes generaux s'est eleve a 1 606 800 dollars. Au cours des deux premiers
mois de l'annee, 86 732 dollars ont ete engages au titre des programmes specia1L~,

apres quoi la totalite de l'assistance a eM fournie au titre des programmes,generaux~

7. Republigue democratique populaire lao

253. A la suite de l~ visite du Haut Commissaire dans la Republique democratique
populaire lac a la fin de 1978, on a procede a un examen des activites menees par
le HCR dans ce pays. Sur la base des resultats de cet examen, le HCR s'est fixe
pour nouvel objectif de reduire progressiveme~t les activites en faveur des personnes
deplacees, qui"constituaient l'essentiel de son programme depuis 1974, et de faire
porter desormais soh effort sur les provinces limitrophes de la Thailande, notamment
les provinces meridionales, en vue de creer des conditions economiques favorables
pour le cas ou des Lao refugies en Thailande seraient rapatries de leur plein gre.

254. Le pr-ohLeme des personnes deplacees qui, d' apree le Gouvernement, etaient 0.'.4

nombre de 70 000 au debut de 1979, est maintenant considere davantage comme ltn
probleme de· developpement socio-economique general que comme un probleme necessitant

- 43 -



~=::=--"--'- ..

I

l'octroi d'une aide d'urgence; des organismes des Nations Unies s'occupant du
. developpement sont d' ailleurs associes a. des projets realises a. 1 i intention de ces

. ; personnes. Gonformement a cette approche, le HGR, en cooperation avec le PNUD et
•les ministeres teohniques du Gouveznemerrt , a propose en 1979 un plan visant a
utiliser l~ solde des oredits ouverts au titre des programmes de 1976 et de

I 1977/l978~ solde qui s'eleve a. 796 471 dollars, pour finanoer des projets dans le
domaine de la sante, de l'agrioulture et des transports. A la fin de 1979, le
montant total des depenses engagees s'elevait a 349 471 dollars. En outre, la

, Groix-Rouge suisse a f~it don de medicaments et de materiel pour les hopitaill(,
d1une valeur de 500 000 dollars. On oomptait, au depart, que les programmes en
faveur des personnes .deplaoees seraient acheves avant le 30 juin ~980, mais iJ
semble maintenant plus realiste d'en prev:oir l.'aohevement pour d~cembre'1980.

?55. Les fonds alloues au titre del'aide alimentaire avaient presque exclusivement
servi.dans le passe a. financ.er des distributions. gen.erales de v:ivr.es dans Lea
pro~in0es comptant un pourcentage e~eve de personnes deplacees, mais en 1979 la plus
grosse partie de ces fonds (representant quelque 3 680 800 dollars) est allee qUX
provinces situees a la frontiere thailandaise etl'aide alimentaire a eteplus
etroitement aasocd.ee a des projets f'Lnancea par le HCR. Une assistance, sous forme
de secours, a ete f'curnfe a des groupes determines de personnes qui ont 'regagne -La
Republ~que democratique.p<;>pulaire lac de leur pncprs initiative. Au cours d~'la.

I periode consideree, deux projets, d'un cofrt de 169 522 dollars, ont etemis .eur
'pied a l' intention des :t'apatries. Deux autresprojets visant a. cr~er les eqUipements
necessaires a la reinstallation des refugies deja rapatries et de ceux'qui ,pourront
l'etre ulterieurement ont ete elabores dans le sud.

256. Une sommede 70 469 dollars a ete engagee pour financer:le transport du riz
offert par la Communaute economique europeenne et 202 000 dollars ont ete engages
pour financer la construction d'un hopital a. Paklay.
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257. En 1979, le montant total des depenses engagees autitre des programmes speciaux
dans la Republique democratique populaire lao s'est eleve a 5 097 400 dollars.
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258. Du fait de la situation dans la region, les possibilites d'integration et de
reinstallation sur place sont demeuraes limitees'~ A la-fin de-T979~'- le iiofiiore cIe
personnes refugiees au Liban etait passe, selon les estimations, a 2 900; cette
augmentation a ete due en grande partie a l'arrivee de refugies ethiopiens.

259. En 1979, 83 refugies'ont beneficie d'unprogramme de reinstallation sur place.
Une somme de 20,000 dollars a ete engagee pour financer l'education (jardins
d'enfants et ecoles primaires) et les depenses de sante (soinsmedioaux et hospita
lisation) des refugies. Des subventions supplEimentaires ont permis 'de verser une
allqcation viagare a. 17 personnes et d'octroyer des bourses a des eleves du premier
oycle de l'enseignement secondaire. Des depenses d'un montant de 20 000 dollars
ont ete engagees a cet effete

260. Les programmes visant a. reip.staller. des refugie's hors du Liban ontete consi
derabiement reduits du fait de l'application par les autorites des pays de
reinstallation traditionnels d'une reglementation plus stricte en matiere d'immi
gration et des difficultes rencontrees pour reinstaller les refugies dans d'autres
pays de la region.
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261. Une somme de 6 057 dollars a eteengagee pour le. reinstallation des ref'ugies. Les
services d;'orientation sociale ont eM maintenus et les ref'ugies ont eg§Uement beneficie
dl~ pro~amme d'aide d'appoint prevoyant ~otamment la prestation de soi~s medicaux.
Le montro1t total des depenses, engagees au Liban au titre des programmes generaux slest
eleve en 1979 a 202 400 dollars.

262. En outre, le HCR a continue de cooperer avec le representc.nt special du Secretaire
general en vue d'aider les personnes deplacees a l'interieur du Liban~ Au cours de
l ' annee , un certain nombr-e de pro.) ets que le' gouvernement avait mis en oeuvre en '1978,
essentiellement avec la participation du Comite de secours, ont eM mends a bonne fin.
Le montant total des depenses engagees en 1979 au titre des programmes speciaux s'est
eleve alII 400,c)11ars.

9.' Macao

263. A la fin de 1978, le nombr-e de refugies 'Vietnamiens pris en charge a Macao (assis
tance et entretien) avant d'etre reinstalles dans d'autres pays s'elevait a 850. Lea
arrivees de bateaux ont augmente regulierement. tout au long duprint~mps et de l'ete 1979.
Durant le seul mois, de mai, 918 refugies sont arrives a Macao. Si, dans le courant de
l'anne~;.792 re~~esau total' ont ete reinstailes dans d'autres pays, a la fin du mois
de decembre il· restait encore 3 487 cas non regles.

264. Les refugies adn0_s temporairement a Macao en transit ont etc heberges dans trois
centres relevant du Departement d'aide sociale de Macao qui a administre l'assistance
du HCR jusqu'a ce que les Services du secours catholique de !1'acao le remplace en aoutl979.
On a prevu de fermer l'un des trois centres au debut~e 1980 et d'en t:;.oansferer les
occupants dans.les deux autres camps qui ont ete agrandis en 1979 et le seront encore
en 1980 de fagon a pouvoir accueil1ir davaqtage de refugies.

265. En 1979, l'assistance financiere a porte notamment s~ les points suivants :
dis·~.cibution.a.e v:iv.res, reparations, amelioration et entretien des installations d'heber
gement, fourniture d'ustensiles de menage et de produits de pr.emiere necessite, frais de
transport locaux, appui administratif pour le pensonnef et depenses de secretariat.

266. Au cours de la periode consideree le HCR a engage 1 536 700 dollars pour financer
des mesures d'assistance en faveur des refugie~ se trouvant a Macao.

10. Nalaisie

267. L'affiux de refugies indochinois s'est poursuivi jusqu'au milieu de 1979, apres quoi
le nombre des arrivees a beaucoup diminue. Au cours de l'annee, 53 365,refugies au total
(dont 87 %ctaient venus pendant le premier semestre) ont obtenu l'as;i.le provisoire en
Malaisie et 68 646 refugies ont trouve a se reinstaller definitivement ce qui fait qu'au
31 decembreil restait 34 296 cas non regles. Aces refugies indochinois, i1 faut ajouter
Les quelque 72 000 refugies philippins qui se trouvent dans l'Etat de Sabah,

268. Les refugies indochinois sont heberges dans six camps et quatre .centres de. tran.s.:i.t.
Q1.latre des camps sont situes sur la cote Est de la Malaisie peninsulaire et d~WI.. dans
les Etats de Se.bah et Sarawak, a l' est du pays. Le morrtant des depenses enga~es autitre
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des programmes generawe dtune part pour fournir une assistance awe rei'ugies et assurer
leur entretien et dtautre part pour etudier la situation concernant l'a"Qproyisionnement
en eau a Pulau Bidong, s' est eleve a 21 205 720 dollars pour la periode de mars a fin
decembre 1979. Au cours des deux premiers mois de It annee, plus de 3 749 500 dollars
ont ete engages, au titre des programmes speciawe, pour fournir une assistance aux
refugies et assurer leur entretien.

269. Le programme dtassistance et d'entretien destine aux rei'ugies vietnamiens est mis
en -oeuvre par le Croissant rouge malaisien, qui est ll:agent dt execution du HCR en
Malaisie.

270. En 1979 on a entrepris dtagrandir rapidement les camps de rei'ugies. Tout au long de
Itannee on stest employe, soit par des initiatives nouvelles, soit par des efforts plus
intensifs, a fournir aux rei'ugies des abris et des vivres en quantite suffisantes et a
creer les conditions voulues en matiere dt:assainissement dtapprovisionnement en eau et
de protection contre Itincendie, notamment.

271. Le rythme des reinstallations stetant accelere en cours dtannee, il est apparu que
les installations de transi·t ou les refugies etaient transferes avant de quitter la
Malaisie avaient besoin d'etre renf'orcees •. Des depenses s'elevant a 2 504 500 dollars
ont ete engagees au titre des programmes speciaux pour construire un nouveau centre de
transit a Kuala Lumpur; ce centre qui est devenu operationnel en septembre 1979 a

. , grandement contribue a 1 'effort de reinstallation massifentrepris en Malai~ie.

~72. Le HCR a conclu un accord avec le CIME au sujet des frais de transport des refugies
indochinois dont le voyage n1etait pas finance au titre des programmes nationaux des pays
de reinstallation. En 1979, 4 426 personnes au total ont quitte la }hlaisie pour se
reinstaller dans dtautres pays par l'entremise du ClME.

r 273. L'assistance awe rcfugies philippins se trouvant dans l'Etat de Pabah a continue
d'etre financee sur le solde des pr9grammes generaux des annees passees. Parmi les
mesures qui ant ete prises, on peut citer notamment la construction de logements, de
latrines et dtun systeme dtadduction d'eau a Kota Kinabalu, Labuan, Semporna et Tawau et
la distribution aux rei'ugies de materiel de peche et dtarticles de premiere necessit6.

274. Le montant total des depenses engagees en :!'1aJ.aisie en 1979 s' est eleve a
23 842 800 dcllars au titre des programmes generaux et a 6 421 000 dollars au titre
des programmes speciaux.

11. Pakistan

275!' En. avril 1979~ a la suite de l'arrivee de rei'ugios d'Afghanistan, le Gouvernement
paki.a'tanad,e a sollici te I' aasns bance du HeR. Le HCR a mis a sa disposition une somme
initiala de 190 000 dollarsprelevee sur le Fonds extraordinaire pour lui permettre de
repondre aux be,,:\oins' immediats des rei'ugies et des missions ont ete entreprises pour
examiner les autres besoins.

276. En octobre 1979, le Comite executif a approuvc, sur la recommandation du Haut
Commissaire, un 'programme dtassistanc~evalue a 10,3 millions de dollars, pour
185 000 rei'ugies restant en charge. Sur ces 10,3 millions de dollars il 6tai t prevu que
4,1 millions serviraient a couvrir les besoins avant la fin de 1979 et 6,2 millions
entre janvier et septembre 1980.
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280. Au oours .des 1rois premiers mois de 1980, .1eHCR a engage 25 777 000 dollars de
depenses.D'.apres; les .stat:i.stiques officielles, Le nombne de cas. nonregles s'elevait au
total ~ 648 619 personriesau 31 mars et ~ plus de 700 000 au d~but d'avril.

281. Yomp:te. tenu de ces fluctuations, le HeR q~ suit en pe~ence.le.programme

d'assistance ~,.mi~ au pofrrt avec le Gouvernement pakistana.is des. budgets de rempla,cement
pour le cas" oir lesdepenses p.e6~ssaire.s allgmenteraient.

279. En 197~, le HCR a engage des depenses d'un morrtarrt de 4 137 OOO.d-ollars, afin de
fournir Une assistance 8.Ux refugies d'Afghanistan (notamment sous la forme de contr,i
butions en nature) dans le cadre des programmes generaux. Cette allocation a 'permis de
financer llacJ:w,t d'articles. de premiere necessite (viyres d'.appoint, abris, vetements.,
couvertures et uetensd.Les , notamment) ainsi que .Les mesures prises ulterieur~ent dans
le domaine de la sante, de .1' educatfon, de i' approvi.atonnemerrt en eau. et de 1 '.agri
cul ture,. .. Elle a eg'?lement permis de finap.c~.r 1 'ach~t de vehicules et desactiv:Ltes de
soutien·logistiqu~. Une somme de 335· 700 dollars, prelevee sur les fends verses a des
f'in~ spedales 'par un gouvernemerrt donateur , a ete akLouee autitre des programmes
speciauX.. .

277. La nombre de refugies a rapidement augment6,~urantle~derniers mois de 1979.
A la fin de l'annee, plus de 400 OOOref'ugies avaient ete iImnatricules ofticiellement.
Compte tenu de cette evolution, le Haut CoIJlIIl.i,.ssaire a r-evu le programme et, ~n consul
tation avec le Oouvernemenf pakistanais, il 9- latlQ6, le .16' j0Ilvier 1980, un appel a
la communautG in:t;ernationa1e pour qut al.Lo verse des contributions' en...espEwes et en
nature de fagon a repond.:!;e. aux besoane d 'assistance de 500 boo ref'ugies, -qui, ont ete
evaluGs a 55 millions de dollars pOllr1980~ Sur cette somme, les beaoins alimentaires
essentiels +epresentent 30 millions et les autres-besoin~30millions.

218.: Le Programme ai.zmerrtadce mondial fournit environ i2 miilions de dollars sous t!
fo~e de prQQ;uits al~e~'1tai.res. Le FISE fourni t pour plus. de 400 000 dollars· de produits •..•. :.;.
de premiere riecessite. La Communaute economique europeenne verse: au'progpamme du HCR
une contribution de plus d$ 4 .millions..de dol.Lars en produits alimentaires et de "
14 millions de 'dollars ea especea, De plus, plusieurs gouvernements et organismes benc-,..•..•....••••
voles, parmi lesquels on peut citer l'Inter-Aid Committee, la Ligue des Societes de '.
la Croix-~ouge e~le Comite international de la Croix-Rouge, ont fourni une aide alimen-
taireet autre dans. le cadre d'acco.rds bilatE3raux. !
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282. Pour ropondre commeil convd.errt aux .besoins des ret':ugies :se ~rpuvant au.'Pakistan,
le Haut Commissai:r:'e a oJlver.i dame. bureaux auxiliaires, .l'un. a: '1?eshawa;tl etltautre a
Qp.etta; avec le Bureauidu Charge de mission a Islamabad, ils sent charges de suivre le
programme d'assistance du HeR.
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283. En 1977, 7 821 refugies indochinois sorrb arrives aux ·Philippines par bateau et ·1
4 649 personnes ont quitte le pays pour se' reinstaller de.fini·tivement ailleurs. A la fin!
de l'ann6e, le nombre de ref'ugies pour lesquels on n tavaf t pas encore trouve de solutionj
durable s'elevai;t a 5 315. 'I
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284. Du fait de l'arrivee d'un nombre accru de re£ugies au debut de 1979, un centre
d'asi;Le a ete construit a. Puerto Princesa (Palawan). Un deuxf.eme camp a ete etabli
a. Lubang dans l' ile Ui.ndoro; il s' agissait d 'un camp provisoirequi. a ete' ferme
apres llouv~ture d'un troisieme camp construit dans l'ile Tara. Les 935 refugies
restant a. bord du navire Tung An, arrive dans .les eaux philippine.s en decembre 19r,8,
ont ete transferes dans le camp de l'ile Tara. Il a ete decide que, compte tenu
notamment des difficultes de fonctionnement du camp de l'iIe Tara, le Centre de
Puerto Princesa deviendrait le principal camp de premier asile des Philippines et,
du fait de la dim:j.nution reguliere du nombre de refugies restant en charge aux
Philippines (3 600 a. la fin du mois de mars 1980), il est devenu possible de transferer
les refugies du camp de Tara dans le Centre de Puerto Princesa ou dans le Cantre
de transit situe a. Bataan (voir plus loin). Cette operation devait en principe prendre
fin en mai 1980. Le Centre Jose Fabella, situe dans la banlieue de Manille t a
accueilli, comme i1 le fait depuis 1975, les refugies en transit entre lea camps
et le pays de reinstallation.

285. En 1979, le HOR a engage au total 2 224 127 dollars au titre des programmes
generaux pour financer l'assistance et l'entretien, la construction d'insta11ations
d'hebergement, la distribution de fournitures medicales et l'hospitalisation de
refugies, les services d'orientation sociale et des activites visant a. promouvoir
l'autosu£fisance et a. faciliter la reinstallation 'des reiugies.

286. A la suite de la decision de creer dans le Sud":Est asiatique des centres speciaux
d 'acheminement a. l'intention des refugies indochinois ayant deja. trouve a. se
reinstaller, un centre de ce type a ete mis en chantier a Bataan, dans la baie de
Manille, en decembre 1979 et un premier groupe de refugies venant du camp de premier
asile de l'ile Tara est arrive dans ce centre le 21 janvier 1980. En·avril 1980,
la 000 re£ugies venant de Thailande, de Hong Kong et de Halaisie avaient ete transferee
dans ce centre. Si lion dispose des credits necessaires, on agrandira les installations
du centre de fagon qu'il puisse accueillir jusqu'a 50 000 personnes. En 1979,
14 611 967 dollars ont ete engages au titre des programmes speciaux pour financer
sa construction ainsi que les depenses de fonctionnement afferentes a l'hebergement
de la 000 refugies pendant un an.

28.7. En 1979, le montant tctal des depenaes engagees pour financer des programmes
dlassistance aux Philippines s'est eleve a 2 324 400 dollars pour les programmes
generaux et a M 898 600 dollars .pour les programmes specdaux , Sur les
14 898 600 dollars engages au titre des programmes speciaux, 267 121 dollars ont
servi a financer les activites d I assistance et d' entretien ":,,enees durant les deux
premiers mois de l'annee, clest-a.-dire avant qu'elles ne soient imputees sur les
programmes generaux.

13. Republigue de Coree.

288. En 1979, 150 refugies indochinois sont arrives par bateau en Coree et 57 sont
pa..'rtis pour se reinstaller defini tivement ailleurs. A la fin de l'annee .Le ·nombre
de cas r~stant a regler s'elevait a. 166.

289. Au couns des deux premiers mois de l'annee, une somme de ·22 000 dollars a eta
prelevee sur les fonds disponib1es au titre des programmes speciaux pour fina.ncer
des mesures d 'assistance. A partir de mars 1979 les fonds neoeasadnes au financement
de ces mesures ont ete preleves sur les programmes generaux. Une somme
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de 80 000 dollars a ete engageE! au 'tJ.tre de ces programmes pour la periode de mars
a decembre 1979. De son cote, le Gouvernement coreen"a accozda-une subvention pour
couvrir lee f'rais d' assistanoe et d' entretien des refugies hebeI'ges dans le Centre
de Pusan, qui releve de la Croix-Rouge nationale coz-denne ,

290. Le Bureau du PNUD a Seoul a continue ae" fournir une aide precieuse au HCR, avec
lequel il est en liaison, en informant le Siege des nouvelles arrivees de bateaux
en Coree et en intervenant aupres des autorites pour qu'elles accordent aux refugies
l'autorisation de debarquer •

291. En 1979, 5 451 refugies et personnes deplacees d'Indochine ont cherche refuge
a Singapour et 5 290 personnes ant" quitte Singapour pour se reinstaller definitivement
ailleurs. A la fin de l'annee, il restait901 cas a regler.

292. Le Gouvernement de Singapour s'en est tenu a sa politique consistant a n'accorder
l'asile tem~oraire aux refugies indochinois qu'apres avoir obtenu des assurances
formelles au sujet de l'assistance et de l'entretien de ces refugies et de leur
reinstallation dans un autre pays.

293. En 1979, le montant total des depenses engagees pour fournir une assistance
aux refugies, assurer leur entretien et les aider a se reinstaller s'est eleve
a 1 031 250 dollars pour lea programmes generaux et a 42 200 dollars pour les
programmes speciaux •

15. Thail~

29"~. En Thailande, le nombre total de refugies et de personnes deplacees d'Indochine
beneficiant de l'assistance du HCR est passe de 139 285 au ler janvier 1979
a 176 286, chiffre record, au 31 juillet (ce chiffre ne comprend pas les refugies
venus du Kampuchea en 1979). Cette tendance s'est ensuite renveraee et, au
31 decembre, le nombre de cas a regler n'etait plus que de 147 553. Au cours de
1 "annee , 68 896 rPfugies ont quitte la Thailande pour aller !;le reinstaller ailleurs.
C' est la premiere fois depuis le lancement du programme qu' Oil a enreglstre autant
de departs en une annee , Le nombre des departsmensuels a eta sensiblement plus
eleve durant le deuxieme semestre de l'annee que durant le premier; a p,a.rtir du mois
d'aout et jusqu'a la fin de l'ann8e, le nombre des departs a ete; superieur au nombre
des arrivees. L'ecart enregistre chaque mois entre ces deux chiffres s'est d'ailleurs
accentue rapidement pendant cette periode et, durant le seul mois de decembre, le
nombre total des cas restant Et regler a d1tninue de pres de 10 000.

295. Lea refugies et les personnes deplacces ant ete hebergees dans" 15 camps relevant
du Ministere de l'Interieur qui, pour la plupart" avaient ete cons~ruitsen 1975
et 1976. Au cours de Vannee, des depenses d'un"montant de 17 070"000·d~bllars

(pour les deux tiers au titre des vivres) onto ete engagees en execution du principal
projet dJassistance administre par le Bureau regional du HCll a Bangkok pour fournir
una assistance aces persolmes et assurer leur entretien.

296. A l'automne, des arrivees massives de Kampucheens totalement demunis et affames
ont alourdi la "tache du HCR et des autras organismes de secours.Pour faire face
a ce nouvel afflUx··de refugies, il a fallu amenager des oenfzrea d 'hebergemont
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'-prOViSOiree. A la fin d' octobre, una mi.sion spec.ia'Le du HCR s' e. trendue en Thailand.
I pour elaborer en etroite collaboration avec le Gouvernement thailandais
i un programme detaille d'assistance a l'intention des nouveaux arrivan~s. Des projets
I prevoyant l'agrandissement des insta.llations existant dans le Sud-Est du pays et la
f creation de nouveaux centres etaient en cours. A la fin de 1 "annde le plus grand
, de ces centres comptait pres de 100 000 personnes, mais on n'envisage pas de
1 construire d'autres centres de cette taille. A la meme epoque, le n"lmbre total de
f., Kampucheens heberges dans les centres provisoires atteignait 119 000.

i 297. Le budget-programme pour la periode al.Lant jusqu'a la fin de 1980 a ete prevu

i
l pour 200 000 refugies kax~ucheens. Il s'eleve au total a 82 millions de dollars,

dont 7,9 millions pour un programme special en faveur des enfants heb'erges dans
~ les centres.

298. La mise en oeuvre des programmes d'assistance internationale aux Kampucheens
a ete rendue encore plus difficile du fait de la presence de groupes assez nombreux
de refugies a la frontiere entre la Thailande et le Kampuchea. Ces groupes, dont le
nombre a sensiblement varie, ont ete amenes, sous l'effet de diverses pressions, a
passer d 'un cote a l'autre de la frontiere thailandaise. Le HCR a fourni une
assistance aux Kampucheens heberges dens les centres provisoires installes en
Thallande; le FISE et le CICR, de leur cote, se sont charges de distribuer des
fourni tures dans la zone frontiere. Ces deux derniers organismes ont aussi fourni une
assistance a~ Kampucheens se trouvent en Thailande, generalement dans les domaines
relevant traditionnellement de leur competence.

299. En ce qui concerne les refugies vietnamiens arruves en Thailande -"!X bateau,
l'-evolution a ete la meme que pour tous les refugies (exception faite OE::S Kampucheens)
dont il a ete _question plus haut. Le nombre des refugies vietnamiens a atteint 9 400
a fin juin 1979 pour tomber a 6 800 environ a la fin de 1 "annde , Mais si le nombre
des arrivees n'atait plus que de 200 par mois en moyenne en aou.t~ septembre et
octobre, il est repaase a pres de 1 000 en novembre et decembre.

300. :Beaucoup de refugies vietnamiens arrives en Thailande par bateau avaient ete
durement eprouves par des attaques de pirates dans le golfe du Siam. Les moyens
d 'information du monde entier ont longuement parle de ce probleme et le Haut
Commissariat a pris diverses mesures pour y remedier, en faisant, no taament , des
domarches aupres des autorites competentes. Le HCR a commence a prendre des dispo
sitions en vue d'acquerir a l'intention du Gouvernement thailandais un
patrouilleur rapide qui permette d' exercer une meilleure surveillance des iles situees
au large de la Thailande ou. se deroulait una benne partie des actes de violence.

36r. Pour faire face a l'accroissement soudain des besoins dus aux arrivees massives
de Kampucheens, un Service charge des Kampucheens a ete cree au sein du Bureau
regional d~ HCR a Bangkok et les effectifs du Haut Commissariat en Thailande ont ete
renforces. I1 oonvient de noter que, pour mettre en oeuvre le programme en faveur
des Kampuoheens, le HCR a collabore etroitement aveo un grand nombre d 'organismes
benevoles dans divers domaines specialises. Les effectifs du Bureau regional ont
egalement ete renforces pour faciliter le reglement des problemes lies au rythme
acoelere de la reinstallation hops de Thailande.

302. En 1979, le montant total des depenses engagees au titre des programmes generaux,
notamment sous forme de dons en nature, s'est eleve a 26 335 200 dollars, dont
21 139 588 dollars pour l'assistance et l'entretien et 4 780 000 dollars pour la·
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reinstallation. Durant la meme periode, les depenses engagees au titre des programmes
sp0ciaux se s9nt elevees au total a 19 367 OOJ dollars. Sur ce total 18 232 697 dollars
(representant not~ent des dons en nature) ont et6 consacres a l'assistance aux
nouveau:x arrivants du Kampuchea ,

16. Viet N~.
303. En 1979 le programme du HCR au Viet Nam a porte sur trois secteurs : aasf.e tance
aux refugies kampuchcens et reinstallation de ces refugies a l'etranger, readaptation
des personnes deplacees et organisation methodique des departs.

304. Dn 1979, une somme de 3 500 000 dollars a et,) allouee au titre des programmes
gencraux pour financer la creation sur place de dix zones'd'installation rurale a
l'intention des refugies 1~ampuch6ens. Toutefois lR majorite des refugies qui,
d'apres les estimations, etaier-t au nombre de 150 000 a la fin de 1978, ont ete
rapatries nu Kampuohee au debut de 1919. Le HCn a continue de fournir une assistance
aux refugies kampucheens (environ 35 000) demeures a Ho Chi Minh ville et dans les
environs et a assurer leur entretien.

305. A la fin de 1979, une somme de 2 195 000 dollars, representant notamment des
dons en nature, avait et~ engagee au titre des pro~ammes generaux pour financer
les distributions de vivres y vetements, couvert~es, moustiquaires et modicaments et
la construction d'installations d'hebergemer-t a l'intention des refugi6s~ Le solde
des ~r6dits ouverts pot~ 1979 a ete reporte sur 1980. Une assist~lce fUlancee a l'aide
de fonds a'Ll.oues en 1978 a egalement et<] foumie durant Les deux premiers mois de 1979.
Elle s'est notamment traduite par la distribution de vivres, vetements et autres
fournitures. De plus, une somme de 2 millions de dollars environ (comprenant des dons
en nature) a et8 prelevee sur le montant des contributiollS versees a des fins
speciales pour financer l'achat de vivres, de medicaments et de vetements a l'intention
tant des refugies que des personnes deplacees.

306. La concertation se poursuit en vue d 'obtenir la reinstallation d 'un groupe de
quelque 5 000 refugies kampucheens vivant dans deux pagodes a TIo Chi Minh ville.
La majorite de ces refugies sont des citadins qui ont fui le Kampu~hea a la suite
des evenements d'avril 1975 et lion considere que pour eux la reDistallation offre
la seule solution possible. Le HCR est en tralll de constituer les dossiers sur les
refugies. Pour proceder a la reinstallation des refugies du Kampuchea, le HCR a
engage en 1979 225 889 dollars de depensas nu titre des programmes generaux,

307. En 1979, comme chaque annee depuis 197!~, le HCR a fourni une assistance en vue'
de la readaptation des personnes deplacees. Des progres modestes ont ete enregistres
au eours de cette period'e dans le domaine de la saute, de I' agrieulture et de la
paehe. Le montant des depenses engagdes au titre des programmes specdaux en faveur
des persortr.as deplacees a l'interieur du Viet Nam slest eleve en 1979 a 193 all dollars.
Sur ce total, 150 777 dollars ont servi a financer l'achat de fournitures et de
ma't8riel de pache et 1;.2 254 dollars I' achat de materiel destine EL un centre d ' elevage
de buffles.

308. Le Viet Nam ayant annonee le 12 janvier 1979 qu'il etait dispose, sous certaines
conditions, d'autoriser ses ressortissants a emigrer, le HeR a entame des nego
ciations avec les autorites vietnamiennes pour faciliter le depart en bon ordre des
ressortissants vietnamiens quittrolt le pays pour rejoindre leur famille ou pour
d'autres motifs h,~taires.
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309. Un memorandum d'accord definissant les formalites de d~part a ete conclu le
30 mai 1979 entre le HCn et le Gouvernement vietnamien. Entre le 30 mai et le
31 decembre 1979, 11 avions affretes par le HCR ont quitte le Viet Nam emmenant
1 174 Vietnamiens vers 12 pays de reinsiallation. Au cours de la m@me periode, plus
de 800 Vietnamiens ont quitte 110 Chi rlinh ville par des vols reguliers pour aI1er se
reinstaller a l'etranu~r.

310. A la fin de 1979, le ITCn etait en pourpar1ers avec les autorites vietnamiennes
et les pays d'accueil pour organiser methodiquement le depart du Viet Nam d'unassez
grand nombre de personnes en 1980.

311. Des depenses d'un montmit total de 460 000 dollars ont ete engagees en 1979 pour
financer le programme de de~arts organises.

312. Le montant total des depenses engagees au Viet Ham en 1979 s'est eleve a
5 706 100 dollars dont 2 732 700 dollars au titre des programmes generaux et
2 973 400 dollars au titre des programmes speciaux.

313. Les pays dont il est question dans la presente section so~t lessuivants :
Arabie saoudite, Emirats arabes unis, Iran, Iraq, Jordanie, Kowei:t, Republique arabe
syrienne. Le nombre de refutjies relevant du HCR a aUQllente par rapport a l'annee
preoedente.

314. Le Bureau regional de Beyrouth a continue de coordonner, en cooperation avec le
P}TUD et des organismes benevoles, les activites du liCR dm1s divers pays de la region.

315. Des depenses d'un montm1t de 40 000 dollars ont ete engagees pourfournir une
assistance a des refugiec d'oricine europeenqe pour la plupart, en Syrie et a des
refugie~, d'Afrique de l'Est dans les Emirats arabes unic. En outre, sur les
300 000 dollars de credits approuves pour foumir une assistance a 15 000 refugies
du Yemen demacratique, 50 000 dollars ont servi a aider a reinstaller quelque
350 personnes d'origine ethiopienne au Yemen. Le solde des cr~nits ouverts pour 1979
a ete reporte sur 1980~ en attendant que le Gouvernement du Yemen procede a une
nouvel1e evaluation des besoins des refugies du Yemen democratique.

316. Des refugies sans ressources en Iran, des rcfuGies d'Afrique de l'Est dans'les
~irats arabes unis et des refueies ethiopiens en Jordanie ont regu une a~sistance

complementaire. Des refugies isoles d'origines diverses vivant en Israel, au Koweit,
en Syrie et au Yemen democra tique ont egalement regu une aide. Des depenses s' elevant
a 25 000 dollars ont ete engaGees pour le premier cycle de l'enseignement secondaire,
essentiellement dans les Dmirats arabes unis, et des depenses supplementaires d'un
montant de 40 000 dollars ont ete engagees au profit d'etudiants ethiopiens vivant au
Liban et dans d'autres pays de la 'region.

317. Le montant total <les depenses engagees en Asie occidentale s'est eleve a
164 300 dollars pour les procrammes ganeraux et a 104 500 dollars pour les programmes
speciaux.
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"TIAPITRE V

ACTIVI'l"T:S D'ASSISTANCE mT :muOOl'E

318. En 1979, .le nombze de .r0fu~ies en Europe a aucmellte pour la deuxfsme annee conse
cutive, atteignant le chiffre de 555 000 'personnes environ a la fin de l'annee.Cette
augmentation est essentiellement due au fait que les pays europeens ont crenereusement
accueilli, SOJ,lS les auspiceo elu HeR, des refugies venant d'autres continento et qu'on
a assiste a des arrivees plus masoives de personnes en qu~te d'asile venues de diverses
regions du monde , Cette augmentiataon s'est produitc en depit de la. na~ralisation
et/ou du depart d'un nombre appreciable de refueic::; •. ~s un pays, le nombre de
personnes en qu~te d'asile a aUQmente de plus de 55 ~ par rapport a l'annee preoedente,
et les autorites ont donc eu beaucoup de mal a examiner les demandes conformement aux
procedures etablies pour dete~~iner le statut de refugie.

319. Grace aux offres de reinotallation beaucoup pIu!? nombreusearqut Ll.a ont i'aites et
a~ cQn~ributions bien plus fortes qu'ils ont versees pour venir en aide a\U~'refugies
se trouvant tant sur leur territoire quia l'etranger, les PaYS euzopeens ont fourni
en 1979 un appui decisif au Hen et ce, malgre la persistance, a l'interieur rle Leura
frontieres, de nombreuses difficultes economiques et ellun niveau de ch8maBe eleve.

320. Compte tenu des faits nouveaux mentionnes plus haut, il a fallu dofinerplus
d 'ampleur aux programmes cl I ass is tance du HCR en Europe. Ia pratique, maintenant bien
etablie, qui consiste a partaecr les responsabilites avec des organes non BPUVerne
mentaux ou semi-publics et eles organismes benevoles, a una fois ne plus clonne de bons
resultats.

321. ~s activites d'orientation sociale ont toujours occupe uneplace importante
clans les progr~es du Hcn en Europe. Des travailleurs sociaux et des conseillers
sont venus en aid~ a des rcfugics qui attendaient d'~tre reinstalles ou qui
s'adaptaient difficilement u leur nouvel environnement. Cettc assistance, dispensee
essentiellement a des non~~uropeens, a aide a attenuer le choc psychologique et
culturel ressenti par les refugies et a facilite leur integration sur place. Dlle
slest acco~pagnee d'une assistance juridique pour lp-s questions relatives aux proce
dures r~eissant l'octroi do llasile, le statut de refugie, la naturalisation et leD
droits sociaux dans les pays d'asile.

If

323. En 1979, plus de 40 000 refugies d'Asie du Sud-Est sont arrives en Durope sous
les auspices du HCR : 15 300 sont arrives en France «()u,.a la fin de l'annee,
76 000 Indochinois au total avaient trouve asile -:-n permanence}, 8 140 sont arrives
dans la Repub11que feelerale d'Allemagne, qui a accepte d'accueillir un contineent· de
20 000 refugies, 5 000 environ ont ete admis au 110yo.ume-Uni, et 2 200, dont un bon
nombre avaient ete recueillis en haute mer par des navires neerlandais, se sont
etablis aux Pays-Bas. En accueillant plus de 2 500 refUgies indochinois, dont
toujours beaucoup de familIes llandicapees, la Suisse a depasse en 1979 le quota qu'elle
avait annonce , Quant au Gouvernement autrichien, non seulement il a accueilli

322. ~s refugiE:Ss aGes et les refugies handacapda ont continue de beneficier de formes ii
d'a~sistance speciale.Les premiers ont r~gu, selon que de besoin, des soins medicaux i.
clans des etablissements hospitaliers et se sont vu accorder des pensions et eles t
allocations mensuelles. q,uant aux seconds, des proCTammes de readaptation et de
formation ont ete entrepri" a leur intention dans plu.i.ura pays. ~
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son contineent de refugies, maiD il a offert deD facilites ne transit a des Kampucheens
venant du Viet Nam. la DclGique, la Grece, l'Italie, les pays scandinaves et d'autres
pays europeens ont ~enereusement offert eux aussi U8 nombre'l~es possibilites de
reinstallation, ce qui fait qu'a la fin de la periodb consideree le nombre total
d'Indochinois reinstalles en ~rope etait legerement superieur a 110 000. la t€che
du HCR a surtout consiste a collaborer avec les or~!ismes publics et les organisations
benevoles en faisant dispenser d~s cours de langues intensifs aux refugies et en leur
foumissant des services d'orientatioil sociale et une aide d'appoint.

I:
I

324. A la fin de 1979, le nombre total de refugies d'Amerique latine venus en Europe
sous les auspices du HCR, clepassait 14 500 (1 300 etant arrives en cours d'annee).
En outre, plusieurs centaines de refugies africains ont ete accueillis en Europe ou
ont transite par l'Europe au titre des programmes speciatuc.

325. L'Espagne, qui a adhere en 1978 a la Convention des Nations Unies relative au
statut des refugies et au Protocole de 1967, a procede a l'elaboration d'une legis
lation nationale relative aux refugies. A cette occasion, elle a pu evaluer d~ fagon
plus realiste le nombre de refugies se trouvant dans le pays. A la fin de 1979, on
comptait en Espagne environ 20 000 refugies d'Amerique latine, dont un nombre croissant
de personnes en transit qui avaient besoin de l'assistance financiere du HCR; ceux en
provenance de Guinee equatorflile etSient-au nombre de 6 000. Les cre.dits alloues pour
aider ces refugies~:s'etablir, leur verser des pensions et prendre d'autTes mesures
pour assurer leur integration sur place se sont reveles insurr1sants-et il a fallu les
comnleter a l'aide de fonds de reserve.

326"~- En 1919, Le Gouvernement portugais a. entrepris un recensement national qui, bien
qu'il~n~ soit pas encore terwinc, a deja permis de-faire une meilleure estimation du
nombre de rcf\..gies restant en eaarge au Portugal. D'apres les statistiques officielles,
les personnes deplacees d'Afrique, essentiellement d'Angola, etaient au nombre- de
7 500 environ. Le rapatriement librement consenti d'Angolais, qui avait commence en
1978, s'est pour~"':vi, ::lO.is· a un r'Jthme plus lent. Le graupe des refugies d'Amerique
latine, qui comptait moins de 100 personnes a encore diminue du fait du rapatrie:ment
librement consenti de 43 Bresiliens. L'sssistance e fins multiples dispensee aux
personnes deplacees, par 1 'intermediaire de 1 '''Instituto de Apoio ao Retornao Nacionais"
a ete renforcee et a represente I' essentiel de--l-.!-a-ssistance du HCR. Dans l-eeadre d 'un
programme d '-assistance dispense par -l.!-inte-nnediai-re du Conseil, portugsis des Eglises
chretiennes, on a aide les. refugies d'Amerique latine a monter de petits commerces et
on leur a offert la possibiJite de suivre nE:'S stf'-~€'S (lE' fonnation professionnelle.

}27. Le montant to~l des depenses engagees en 1979 pour financer les activites
du HCR dans divers pays Guropcens (Chypre eXv~pte) s'es~ elev~ a pres de
8 300 000 dollars.

B. Assis,!;an,ge .hUIlJSIlJ,!;,g..ir~ de~_!Ta,1;l-gns Unies_a Cmre

328. A la demande du Secretaire ~eneral, le Hau~ Commissaire a continue de jouer
le r81e de Coordonnateur de l'assistance humanitaire des Nations Unies a Chypre'

19n faveur des personnes deplacees a la suite des 8venements d'aoat 1974~
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329. En collaboration avec la Force des Nations Unies chargee du maintien de la
pafx a Chypre et en etroite cooperation avec 1 'OMS, le HCR a continue de faire
distribuer des fournitures medicales a ceux qui en avaient besoin. Les activites qui
avaient ete 'ent~eprises les annees precedentes, essentiellement dana le domaine de
1 1aericulnure , du petit commence et de l' artisanat, et qui visaient a ~rmettre aux
habitants dlet,re de nouveau .en mesure de subvenir a li:n~s besoins en exer9a.n~ leur
profession,habituelle,.ont et6.poursuivies. On a porte une attentionpartiquiiere
aux handi.capes , qui ont benefici~ d'une assist'ance sous des formes special!?s, et lion
slest attache a ameUorer les moyens dlensoignement. Les travaux de const~ction de
logements a bon marche destines a remplacer les abris temporaires se sont poursuivis.

330. A la demande du Gouvernement chypriote, des donateurs ont .continue ,de verser
des 90ntribut~ons '- ,par l'intermediaire du HCR, pour financer le prog,ramme des
Nations Unies'dans l'11e. En 1979 le~ engagements de depenses se sont eleves au total
a. 5 978 400 dollars ainsi repartis : abris, 4,8 millions de dollars; reboisement et
agriculture, 393 548 dollars, et soins de sante et foumitures medicales,
239 Q29 dollars; un montant de 141 157 dollars a en outre eta eneag'e pour l'assis
tance a fins multiples.

331. On trOuvera d!autres renseignements touchant les activites h,umanitai:res .menees
par les NationsUnie's a Chypre au cours de 1979 dans les chapitres pertinents des
rapports interimaires presentes ~ar le Secretaire general au Conseil de securite
en mai (5/13369) et decembre (5/13672).
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ACTIVITES D'ASSISTANCE EN OOEANIE

CHAPITRE VI

t
f· 332. Confowment a la p~tique etablie, le Repreclentant pour l'Australie et la

Nouvelle-Zelande en poste a S,ydney a represente le HCR, le F1SE et le Centre
d': ~ormation de l'ONU dans la region. 11 a notamment travail1e en liaison etroite
avec 1es pouvoirs publics et 1es organisations non gouvernementales des deux pays
pour l~s questions touchant la protection des ref'ugi~s et leur reinstF.lllation, lea
services d' orientation sociale et lea appals de f'onds ,

,33. En 1919, le Gouvernement australien a autoriae 14 347 ref'ugies et personnes
deplacees d'Asie du Sud-Est, dont 12 812 refugiea de la mer a se reinatal1er en
Australie. le Gouvernement neo-zelandais de son cote a accueilli au coura de la ~me

periode 1 041 refugies et personnes dep1acees d'Asie du Sud-Est, dont 673 ref'ugies
de la mar.

334. :re montant total des depenses engagees pour la region en 1979 a 'est eleve El.
132 900 dollars, dont 2 900 dollars pour le Japatriement 1ibrement consenti de
quatre refugies ougandais et 6 100 dollars pour la reinstallation en Australie de
huit retugies originaires de Chine et dro trois refugies originairesde Ycitlgoslavie.
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CHlI.PITRE VII

ACTIVITES D' ASSISTAl>TCE -
ORIENTATION SOCIAm, ENSEIG}lm1ENT, mTIrSTALLPTION, PROBLEHE;S DES HANDICAPES

;(1,:. Orienta:;2.on sociale

335. Les services d'orientation sociale afferts atlX refugies ont beaucoup contribue
a attenuer les difficultes personnelles que rencontront ces derniers lorsqu'ils
s'efforcent de s'adapter a un nouveau pays d'asile ~t de tr("lUil"er le moyen"de subvenir
a Leurs besoins dens l'imm6diat nu a plus Longus -ecMance. La gamme ('les activites
entreprises a Ce titre est adaptee aux besoins particuliers des refugies qui se
trouvent Qans ~ pays d'accueil et dont le cas n'a pas encore ete regIe et a
I'aptitude de, chaqus pays EL repondre EL ces be soLna sans aide exte:deure.,

336. On comptait en 1979 30 projets d'orientation sociale essentiellement destinesa
faciliter I'integration des refugies dans les pays d'asiIe ou le HCR prete son
concoura , Ces projets etaient executes sur quatrecontinents {Afrique, ,Asie,Europe
et Amerique latine), et c' est en Afrique que l' on comptai t 10 plus g:t"a.nd"nombre de
services d'orientation sociale. La creation de ces services et leur expansion sont
considerees commA un element cle pour la sati~fAction des.besoins d'un nombre
croissant de refugies dens les zones urbaines. La. complexite toujours plus grande
des problemes et les faibles possibilites qui existent, dans certains pays, pour la
mise en place de solutions durables exigent des efforts persistants de la part des
conseillers charges de l'orientation~ociale des re~ies.

337. Le personnel des services d'orientSttionsociale a pu aider les refugies EL
obtenir les Jocuments dont ils ont besoin dans les zones urbaines, a trouver £ur
place un emploi correspondant a leurs competences, a tirer parti despossibilites de
s'etablir EL leur compte, a entrer dansles etablissements d'enseigne~ent approprie~ et
a contribue a. mobiliser les.ressources des pouvoirs publics,des organi!:lations
intergouvernementales et decl institutions benevoles en vue de repondre aux besoins
des refugies •

338. Afin d'assure~ l'efficacit6 des serv~~9s d'orientation 30ciale, on a continue
a insister sur la necessite de faire a~pel h desspocialistes de la protection
sociale. En outre, on a recours EL des consultants en matiere sociale quijouent un
rale decisif lorsqu'il s'agit d'idontifier les besoins particuliers d'orientation
sociale et de parfaire, par la formation en cours d'emploi et des consultations
regulieres, la formation des conseillers charges de l'orientation sociale des refugies.

B. Enseir-nement

339. En 1979, le HCR a continue a appor-bez une aide aux refugies dans le domaine de
l'enseignement, plus particulierement danc les pays en developpement. Les chiffres
ci-apres concernent les'bourses d'etudes secondaires et superieures accordees aux
refugies. 11 convi~nt'de nater toutefois qu'il ne s'agit pas la des seuls efforts
entrepris,et que les enfants de refugics peuvent beneficier d'un enseignoment
primaire qui est en general dispense dans la, zone d'installation ou ils sont etablis
ou dans les camps et centres ou ils sojournent en attendant d'etre reinstalles.
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Le nombre de cas de reinstallation en attente en Afrique est reste relativement

340. Pendant l'annee scolaire 1978-1979, le HCR a aide 4 500 etudiants refugies au
total a poursuivre leurs etudes au niveau post-primaire. Ce progratane etait d.estine
a repondre aux besoins des etudiants refugies qui pouvaient tirer profit d'une
formation supplementaire et a satisfaire les besoins en.main-d.'oeuvre des regions oil.
ils se trouvaient. Le nombre d' etudiants qui ont benefiCie de I' aide du HCR a
augmente de 29 %par rapport a l lannee scolaire precedente. La grande majorite
d' entre eux (90,6 ~~) ont reQu une a:ide pour poursuivre leurs etudes secondaires.
Cleat aux etudiants refugies d'Afrique qu'est ane l'essentiel d.e 1'aide a
1 1 enseienement (95 7;).

341. ~s services d'orientation offerts aux refugies ont fait ressortir l'importance
du choix d'une formation dans des domaines oil. l' on trouve peu de personnel qualifie,
de fa90n que les refugies puissent subvenir a leurs proprea besoins dans d.es delais
raisonnables. Grace a cet effort, 25 p. ~oo d.e l'ensemble des refugies au..'Cquels le
HCR apporte une aide ont beneficie d'une formation professionnelle en 1978-1979,
alors qulils .. n~etaient que 7,5 %en 1966. En chiffres absolus, leur nombre est passe
de moins de 80 a plus de 900.

342. Compte tenu du fait que plusieurs organisations ainsi que le Programme d'imsei
gnement .et de fo~atiqn des Nations Unies pour l'Afrique australe pourvoient auX
besoins des refuB1.es.qui souhaitent prolonger leur scolarite aU-dela de l'enseignement
secondaire, seuls 425 ;refugies qnt regu une assistance au titre du Programme du HCR
pour poursuivre des etudes post-secondaires au cours de l'annee scolaire 1978-1979.
Pour accorder une aide aux etudiants, on a essentiellement t,pnu compte des disciplines
qulils eouhaitaient continuer a etudier et~on a fait une large place aux activites de
formation permettant d.e repondre aux beeofns en main-d'oeuvre de la region dans
laquelle les ref~gies seront '~aisemblablement appeles a chercher un emploi.

343. Des bourses ont ete octroyees a 1 560 etudiants refugies au ti.tre du ProgTamme
d' enseignement et de. formation d.es Uations Unies pour 1 1 A.frique australe pour
l'annee 1978-1979. Ces etudiants ont choisi leurs sujets d'etude en fonction de la
liste de priorites etablie en la matiere par l'OUA et la CEA. En outre, l'Organisation
mondiale de la propriete intellectuelle a octroye trois' bourses a des etudiants
refugies dlAfnque australe pour ieur permettre de suivre des cycles de :formation
de cvurte duree.

344. Le HCR continue a beneficier de la collaborat~on de l'UlffiSCO, qui a detache des
experts et fourn! des consultants pour planifier et executer des projets d.'ensei
gnement a 1 1 intention d.es refugie" tant au siege du HCR que dans les bureaux
exterieurs.

C. Reinstallation

345~ En 1979, le HeR a aide des refugies dans diverses regions dll monde a se
reinstaller .dans une quarantafne d.e pays qui ont accepbe de les accueillir. Les
activites de reinstallation ont ete tr~s largement dominees par le besoin prioritaire
d.e sUsciter d.es offres d'accueil pour les refugies et les personnes deplacees
d' Indcchane , dont 193 129 ont ete reinstalles d.urant I' annee , mais le·lIeR n 1 en a pas
moins aid.e des refugies d.'autre~l regions du mondepour qui la reinstallation o£frait
la meilleure solution, a trouver des pays ou commencer une nouvelle vie.

346.
baa, car d.lune fagon generale, les pays africains sont restes fid.eles a Leur politique
traditionnelle de bon voisinage qui veut que les refugies soient integres dans les
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pays dB la region qui leur affrent asile. Toutefois, par suite dBS evenements
.aurvenus recemment Et. Djibouti, il faut trouver des'possibilit0S de reinstallation
pour certains groupes oe personnes, et lIon continueaussi a placer dans des eta
blissements d' enseignement plusieurs centaines ele refugies qui ont besoin d rune
formation. Conformement aux recommandations adnptees par la Conference sur la
situat~on des rCfcd'ieF-l .en Afrique~ tenue ~ .Arusha en mad, J·97,) , et en collaborah.on
avec le Bureau de l'ouA pour le placement et l'eWlcation dBs r6fugies~ 'le
HCR a poursutvf ses r~presentations aupres des pays 'If:l.'ica:i..ns touchant la necessite
d.e partager la responsabilite d.e 1 Iaccueil des refug.i.es. Dans les can ou les
problemes ·des refugies rendaient impossible leur inteGration en Mrique. les inte
resses.ont pu etre installes sur d'aut.:.:es continents; ces cas se sont J. ites Et. des
groupes particulierement vulnerables oompre:~ant quelques rofugies lU1Ud .pes.

347. En :1,979, la situa-non des r~~ugies d. ' Indochi.ne en quete d'un lieu de reinstal
lation permanent n I a ceasd de SI ag[,Ta'"e:c. Face EL la necessite de troi.lver des
solutions durables pour le nombr-e croi.aaant clIIndoch.ino.Ls reGTOUpC8 dans des camps
dans toute 1 1Asie du aud-eat , le Haut Commissaire a :('E;double ci ' efforts pour obtenir
davantage de possibilitcs de reinstallation et le 3ecretaire general de l'Organisation
d.es Nations Unies de son cote a lance un appel aux gouvernements pour qu'ils
accueillent d.es refugies. Ces efforts ont trouve un 6cho favorable dans une trentai.''1e
d.e pays et le nombre total d.es offres d'accueil est passe d.e 125 000 a environ
260 000. La moyenne mensuelle des a.eparts a done augmente, passant de 8 906 persormes
au cours d.es six premiers mois de 1979 EL 23 174 pendant le deuxfeme semestre de la
meme annee. Heanmoins, malg.re ces efforts enormes, .:plus (le 280 000 perilonnes pour
lesquelles on n Iava.it pas tirouvc de solution durable se trouvaient encore dans dea
camps en Thailand.e et dans d Iautres pays d.' ii.sie. du i.lud-:Cst au 31 d.ecembre 1979, sans
compbez- les nouvelles arrivoes de Katnpuchesns en Thailand.e.

348. Dans son. programme de reinstallation, le HCr. a accorde une attention parti
culiereaux groupes 16s plus vulnerables, comme les ha.ncli-capes et les mineurs non
accompagnda, et des efforts specd.aux ont 6te deployes POU!? qu ' Us soient rapidement
reinstalles. LIattention d.es gouvernements a eM attiree sur le f'a.i,~ qu I il fallait
faire preuve d'une grande prudence concernant l;ad.option des mineUJ:s, car il etait
dii.'ficile d.e savoir s' ils avaient des proches purents avec lesguels ils devraiont
e-bre reunis ulteri.curement •

~9. Plusieurs pays ont rendu un service insigne aux refugies et aux personnes
deplacees d.' Ind.ocliine en acceptant deles accueillir de toute nrgence ou en garan
tissant la ~'6ill::r(;o.lla·~.ioLl Iozsqu 'un navi.re batbarrt leur pavilIon recueillait d.es
personnes en aetresse en haute mer. Pour la seule annee 1979, plus de 9 500 personnes
ont ete sauvees en haute mer et la pIupaz-t d 1 entre eIles ont beneficie de garanties
de reinstallation donnces par le pays dont le navire battaH le pavillon.

350. En Europe, ou le systeme d'immigration adopte par lespays traditionnellement
ouverts a la reinstallation des r.6fug;i.~s.i'onctionne depuis plus longtemps qu' ailleurs,
les refugies '.. qui chorchent EL emigrer y .pariierm.ellt generalemeht. Ceux qui n I emigrant
pas profitent d.es possibilites d'integration sur place qui leur sont offertes et ces
programmea speciaux, tels que le \!flan des dax au mofns", permettent la reinst,,::lJa1:L'::l
iefl refugies atteints dlun handicap physique, mental ou social. Bien que le nonbce
cle refugies europeens ait un pau augmerrbd, les possibilites d.e reinstallation,
notamment en Australie, au Canada, en lifouvelle-Zeland.e et am: Etats-Unis, ont da.ns
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l'ensemble ete egales aux besoins. A la fin de 1979, on comptait environ
3 000 refugies en attente de reinstallation, dont quelques centames ne repondaient
pas aux criteres de selection d.e sorte que, pour sux, la periode d I attente s I est
trouvee prolongee.

351. Les efforts entrepris ppur reinstaller les r~fugies d'Amerique latine qui
attendaient une offre d'accueil dans un nouveau pays, ont permis d'en ramener le
nombre a. 300, a. la date du 31 decembre 1979, auquel il faut ajouter environ
500 personnes qui sont au Cbili et attendent de pouvoir rejoindre les membres de
leur fami,lle fie trouvant a. 1 1 etranger. En 1979, 1 636 refugies dI Argentine, du
BresH, du Chili et du Perou ont ete !.'einstalles dans une vingtame d.e pays. Des
refugies continuent neanmoana a arriver en nombre limite dans divers pays d I Amerique
latine, "!n particuJ,ier au Bresil. On compte en moyenne 100 nouvelles d.emandes de
reinstL~lation par mois et des offres d'accueil restent d.onc necessaires. Plus de
40 pays ont contribue a l'effort general qui a'ate fait pour reinstaller les refugies
d I Ameri que latine d.epuis 1973. Environ 77 ~:; d.e ceux qui ont ete .reinstalles sous
les auspices du HCR ont ote acceptes en Europe, environ 20 ~~ en llmerique du !ford. et
les autrcs dans d'autres regions du monde.

352. Les dapanses engagdes par le lIeR en 1979 pour les operations de reinstallation,
et essentiellement pour le transport des refugies, se sont elevees a. environ
10,8 millions dB dollars. Le transport a ete confie, pour la plus grandBpartie,
au Comite intergouVernemental pour les migrations europeennes, a qui le ~CR

a verse 9,7 millions dB dollars, essentiellement pour le transport des refugies
dlAsie du Sud.-I:st. Comme les annees precedentes, des fonds supplementaires ont ete'
utilises pour financer l'orientation sociale en vue de la reinstallation, l'etablis
sement des pieces et documents et les examens medicaux et pour faire face a. d.'autres
dBpenses connexes. En jui11et 1979, un accord a ete conclu avec le Comite inter
national de la Croix-Rouge afin qu'il prat.e son concours 'Dour rechercher Les
autres membres d.e la familIa des refugies et prenne des ui.sposations ~uur organiser
1 I achenrinemerrb d.es messages ou du courrier, deux elements d'importance fondamenta1e
pour la reir.stallation.

D. Traitement et readaptation des hanc1icapes

353. En 1979, 152 refugies au total, pour la plupart originaires d'Amerique latine
et d'Afrique, ont beneficia d.e l'aide du HeR dans le cadre du projet de traitement
et de readaptation des handicapes. Le montant initialement alloue, qui etait dB
35 000 dollars, a ete porte a 110 000 d.ollars pour faire face alL~ dBpenses encourues
en 1979.

354. Comma les annees'precedBntes, le projet a permis dB couvrir le cout dBS
traitements medicaux et psycbiatriques .speciau::c dispenses dans le pays d.'asile
provisoire ou permanent et, le .cas echeant, ies frais de transport d.'un refugie
handicape dans lUl pays disposantdBs services medicau::c et dBS moyens dB readaptation
neceaaaf.res , Des g:r:oupes de refugiesont suiv:i des traitements psycbiatriques
preventifs et curatifs~i se sont revelea extr@mement utiles pour eviter que ceux
qui, en raison de l'experience traumatisante qu'ils avaient vecue etaient mains aptes
EL s'adapter a. la situa.tion nouvelle ou ils se trouvaient, ne tombent dans la
dBpression complgte. '

355. Outre les fonds fournis par le HCR, les ressources d'autres organisations inter
nationales, d'institutions benevoles et d.e donateurs individuels sont egalement
mobilisees cl1aque fois que possible pour repondre atL~ besoins dBS refngies handicapes.
Une prise de conscience de plus en plus nette des pronlemes d.es refugies handacapes
devrait se produire a mesure que lea prcparatifs dB l'Annee internationale des
handdcapes (1981) vont se poursuivre.
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CHAPITRE VIIT

RELATIONS A\~C D'AUTRES ORGAl~ISATIONS

A. £0'P.eration 2.ntre le HCR, t'f1rganisati0!l des 1!~tions Unies
et d I an cras ('~~nisnGs des Na ti'?:.'I1..s__TLJ:?:~

·1

356. Pendant la periode consideree, plusieurs organismes des Nations Unies ont pris
des mesures concertees pour fournir des secours immediats et une aide a long terme
aux'nombreuses populations refugiees en Afrique et en Asi8. Le programme entrepris
par le Haut Commissariat pour aider les Ougandais deplaces qui souhaitaient etre
rapatries prevoyait, de mame que le plan d'assistance aux refugies afghans au Pakistan,
la participation d'autres organes des Nations Unies. Le ]onds des Nations Unies pour
l'enfance (FISE) et le Programme alimentaire mondial
davantage de vivres et de techniciens qualifies pour venir en aide aux refugies dans
la Corne de l' Afrique. Le HCR a en outre continue a collaborer avec le Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe et le Fonds
d' affectation speciale des Nations Uni.es pour 1 i Afrique du Sud afin de les aider Et
mener a bien leurs programmes. Plusieurs organismes des Nations Unies ont participe
aux programmes d'assistance entrepris dans toute l'Asie du Sud-Est en faveur des

,refugies,vietnamiens. Vers la 'fin de 1979, les organismes des Nations Unies ont
I egalement conjugue leurs efforts pour venir en aide aux refugies kampucheens en
, Thailande. . !1
357. Le HCR et la Commission economi9ue pour l'Afrique (css) se sont joints Et i::..•....:,·....
l 'Organisation de l'unite africaine ,OUA) pour organiser une conference sur la situation .•.•
des refugies afri~ains qui slest tenue a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) en
mai 1979. D'autres organes des Nations Unies etaient representes a cette conference ~:

et prendront part aux activites qui seront entreprises pour y donner suite. Les ~!.
recommandations de la Conference ont ete approuvees par l'Assemblee generale daus sa ~

resolution 34/61. I':
358. L' appui, procieux fourni par le Programme de. ".tion. Uni.es pour le developpement (P.UD). "
en particulier dans les l'a::fs o~ le lIeR n' est pas represente, s I est accru pendant la :
periode consideree, notamment en Asie. - Au Bangladesh, les representa."lts locaux du PNUD _
et eu HeR onf e01lab&re etroi tement pour rapatrier de BiI'Dlanie des refugi~s i501es. j
A l~ suite de la r8Ut,ion sur les refugies d=Asie du Bud-Est , qui slest tenue en 1':
juillet 1979, le PNUD a fourni des ronds pour le recrutement de Volontaires des;
Nat!_C?~s Unies qui secondersdent le personnel du HeR daris les camps de refue;ies;;
.1...6 Volontaires remplissent actuellement ces fonctions. Le Raut Commissariat a egalement d
suivi de pres les progres accomplis par le service dlachat du PNUD, qui etudie la .;
possibilite de mettre en place un systeme centralise'd'achat pour tous les brganismes:
-des .Nations Unies. ,:

359. Les refugies, les personnes deplacees et les nouvea~~ rapatries ont beneficie
de l'aidb alimentaire du PAM dansplus de 40 pays, y compris la Chine, ou les vivres
fournis par le PAt'1 sont venus completer l' aide apporrt ee par le HCR aux refugies
admis pour la reinstallation.

360. Pendant toute la periode consider6e, le FISE a prate son concours au HCR dans
plusieurs situations de refugies. En Indonesie, la contribution financiere du FISE
a permis d'ameliorer l'approvisionnement en eau, de fournir du materiel medical et
de completer les dons de vivres aux refugies indochinois. Lors du rapatriement des
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ressortissants birmans qui se trouvaient au Bangladesh, le HCR et le FISE ont eu des
f' consultations frequentes Bur diverses questions: nutrition, vaccination anti

tuberculeuse et reparation et entretien des vehicules. En Afrique, le FISE s'est
charge de nombreuses activites d'assistance aux refugies de la zone d'installation
de Dukwe, au Botswana, dans les domaines de l'agriculture, de l'enseignement et de
la sarrt e , Le HCR a achet8 pour les refugies namibiens du materiel medical qui faisa.it
partie des stocks du FISE au Danemark. Comme toujours, l'experience du FISE en matiere
d'achat slest averee tres precieuse pour le HCR.

J61.L'OMB a poursuivi ses activites traditionnelles en faveur des'refugies,
notamment l'achat et l'expedition de fOUrnitures medicales. Les pUblications
de l' OMs sur deb ~ujets tels que les soins de sante primaires, les medicements
indispensables, les mesures d'hygiene en cas de catastrophe, etc., ont
ete distribuees aux bureaux exterieurs du HCR. Des experts de lIONS ont conseille
le HCR a plusieurs reprises lorsque des epidemies de cholera et de meningite mena9aient
de be declarer; ils ont egalement evalue les demandes d'ordre medical adressees au
siege par les bureaux exterieurs. Pendant la perioee consideree, un coordonnateur des
questions sanitaires de l'OMS a ete, pour la premiere fois, designe pour travailler
aupres du ministere thailandais de la sante afin d'orgalliser les apports des organismes
donateurs sur le plan medical a l'intention des refugies kampucheens. On prevoit
qu'une cooperat~on de ce type s'instaurera a nouveau a l'avenir pour d'autres grands
projets d'assistance aux refugies comportant des activites en matiere de sante. L'OMS
a en outre participe activement aux programmes d'assistance en faveur des personnes
deplacees de Birmanie au Bangladesh avant et apres le rapatriement.

362. Le HCR a eu des consultations a plusieurs reprises avec l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture sur des questions agricoles;
une equipe mixte a participe a l'elaboration de projets ruraux dans la Republique
democratique populaire lao. Les problemes lies a la mise en place de solutions durables
pour les refugies ont ete etudies de concert avec l'Organisation des Nations UniAs
pour le developpement industri~J. ~!Organisation internationale du Travail
et l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture ~UNESCO).
En 1979, trois experts associes de l'UNESCO ont prete leur concours au HCR : deux en
Afrique et un au siege. Egalement a la demande du HCR, un consultant de l'UNESCO s'est
rendu a Djibouti pour evaluer les besoins d'education des refugies qu~ s'y trouvent. Le
HCR a continue a cooperer avec d'autres organes des Nati~ns Uniee comme le Bureau du
coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, l'Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation maritime (C:iCI) et le Fonds
international de dJveloppement agricole (FIDA) chacun dans leuT domaine de competence
propre . La collaboration avec 1 'OMer El consdate surtout a rechercher une so.lutLon
au probleme de sauvetage en haute mer (voir paragraphe 22 ci-dessus).

363. Comme les annees precedentes, le HCR s'est associe, pendant la periode a l'examen~

a diverses initiatives de caractere interinstitutionnel, sa preoccupation prioritaire
etant d'assurer la coordination des programmes d'assistance et d'eviter les doubles
emplois. Le Haut Commissariat a participe en outre aux reunions du Comite administratif
de coordination et de ses organes subsidiaires, ainsi qu'aux t ravaux des organes
directeurs de plusieurs institutions et programmes des Nations Unies.
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B. Relations aveo" d 'autres o):'@.nisations intergouvernementales

364. Le HeR a oontinue d'entretenir au Siege et sur le terrain, des relations
etroites aveo l'OUA, surtout en ce qui concerne l'assistance aux refugies
d'Afrique australe conformement aux reso~utions per~1nentes de l'Assemblee
generale. L'OUA etaft representee a la trentieme session du Uomite executif
du Programme du Haut Commissaire. Le HeR etait represente aux sessions
du Conseil'des ministres de l'OUA et le Haut Commissaire a assiste a. la seizieme
Conferenoe au sommet des ohefs d'Etat et de gouvernement. Le HCR a egalement
organise a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) en mai 1979, oonjointement aveo
l' OUA et la Commission eoonomique pour l'Ai'rique, une conference sur la
situation des refugies afrioains, dont il est question dano plusieurs seot10ns du
present rapport.

365. Le Comite intorgouvernemental pour les migrations europeennes s' est
revele oomme les annees precedentes ~tn partenaire tres precietL~ et a con~ribue

a. oreaniser le transport de nombreux refugies europeens, indoohinois et latino
amerioains en vue de leur reinstallation.

366. Le HCRa sensiblement renforoe sa oooperation aveo les institutions europeennes.
Le Parlement europeen qui a ete elu reoemment a montre un vif interet pour les
questions humanitaires; oet interet slest traduit par une augmentation de la
oontribution de la Oommunaube eoonondque europeenne (CEE) au programme du HCR.
En 1979, l? GEE a apporte au IIaut Commissariat une aide en especee et en nature
equivalant a plus de 40 millions de doHar-e ; elle a a. nouveau manifefJte son appui ~.

all HCR lors des confer-ences communes tenues aveo les pays assooies a. la GEE t
et les pays de l'Assooiation des nations d I Asie du Sud-Est. Le Haut Commissaire ~ ,
a mis en place en juin 1919 un bureau de Haison special pour repondre
~ux besoins d'information aoorus dos institutions europeennes et pour intensifier
enoore la oooperation finanoiero aveo elles.

367. En 00 qui conoerne le Conseil de l' Europo, le HCR s' est fait representer L:.
la trentc et unieme session de l'Assemblee parlemcntaire et a suivi de pres. les
travaux de la Commission des migrations, des refugies et de la demographie. 'Il a
aussi oontinue a suivre les travaux de divers autros organes lies a. sa fenction
de proteotion.

368. Les relations aveo l'Association des nations d'Asic du Sud-Est (~~ASE) se sont
resserrees au cours de la periode oonsideree, surtout a. propos du probleme des
personnes quittant la peninsule indoohinoise dans de petits bateatL~.

369. Le Haut Commissariat a oontinue aussi a renforoer ses relations avec plusieurs
autres organisations r6gionales, tellcs que l'Organisation dos Etats amerioains (OEA),
la Ligue des Etats arabes et le Comita juridique oonsultatif afrioano-asiatique.

~. Cooperation avec les mouvements de liberation

370. Conformement aux resolutions pertinentcs.de llAssemblee generale, le HCR
a continue de maintenir d'etroites relations de travail avec les mouvements de
liberation reconnUs par l' OUA et l' Organise,tion a.es Nations Vnics. Des representants
de I'African National Congress, "du Pan Africanis'f:; Congress 0-: Azania, de la
South West African People's Organisation. de la i~mbabwe African Natiou~l Onion (ZANU).
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et de la Zimbabwe African People's Union (ZAPU) ont assiste a titre d'observateurs
a la trentieme session .du Comite executif du Programme du Haut Commissaire·
La ZANU et la ZAPU ont participe activement a l'elaboration des dispositions
adoptees en vue de rapatrier les refugies zimbabweens du Botswana, -du Mozambique
et de Zambie au debut de 1980.

D. Relations entre le HCR et les organisations non gouvcrncmentales

(Organisations benevoles)

371. Pendant la periodo consideree, on a assiste a une aUGmentation spectaculaire
du nombre des organisations non gouvernemcntales qui so sont occup~cs de fournir
ttUe assistancc nux refugies. Plus do 200 de ces organismes participent actuel
lement aux programmes d'assistance humanitaire du HCR. Le HCR et les organismcs
benevoles ant continue d'avoir des consultations reguliercs a tous les niveaux et
des contacts etroits ont ete maintcnus avec les divers conseils nationatlX de
coordination et en particulicr avcc 10 Conseil international dos agenoes benevoles.
Soixante-dix-neuf organisations benevoles au total etaient representees a
la trcntiemc session du Comite oxecutif du Programme du lfunt Commissairc.

372. Les orcanisations benevoles ant joue un role particulierement actif dans les
regions ou la concentration de refugies etait la plus forte : elles ont fourni
on particulier dos secours d 'urgonce et dos oxpcr-t s techniques aux regions gravement
touchees d'~'\.sie et d'Afrique. PaIT.'.i los refu{;i.es dont le cas n'avait pas ete
regIe, cc sont surtout los Kampucheens se trouvant en Thailandc, les refugies et
les personnes deplacees d'Indochinc qui se trouvaient ou arrivaient dans les pays
d'Asio du Sud-Est et los centainos de milliors de refugies en Somalie et au Zaire
qui ont beneficie de lour appui.

373. Le Comite international de la Croix-Rouge et ~a Ligue des societes de la
Croix-Rouge ont entrepris des operations de secours particulierement importantes
en faveur des refugies indochi!10is en Asie du Sud-Est et ant notamment
mis en place un service de rechcrchcs visant Et facilitcr le rogroupement des
familIes. Ils ont egalement participe aux programmes du I~ut Commissaire poUJ~ les
refugies afgnans au Pwcistan et pour les refugies dn Birmanic au Bangladesh.
Le lICR continue de trouver aupr-es do cos deux organlsations humanf,taires auxquel.Ies
l'Ullissont des lions traditio!lllCls un soution important dans l'accomplissement
de ses fonctions de protection et d'assistance.

374. D'autrcs oreanisations bcnevolos ant continue a jouor un rolo de premier plan
dans le damaine de la protoction et do la reinstallation, notamment en
parrainant les refugies en quote d'un pays do residenoe pormancnbe , Des organismes
commc .Umncsty International, l'Union intorparleoentaire et la Commission inter
nationalc do juristes ont coopere avec le HCR en co qui concerne les problemcs
rclatifs am: droits f'ondamorrtaux do la pcr'aonno humaf.no ,

375. Le nontant total de la contribution financiere des organisations benevoles aux
divers programmes du HCR en 19~9 s'est cleve a environ 17,6- millions de dollars,
Bait a peuprcG 6 '% d8 toutos les contributions reguos par le 11aut Commissariat.
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Attribution de la medaille Nansen
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376. La medaille Nun sen pour l'annee 1979 a ete decernee aM. Valery Giscard d'Estaing,
president de la Republique frangaise~ en reconnaissance de l'interet que la France
porte traditionnellement aux deracines et en hommage a sa vocation de terre
d'asile qui a accueilli des millions de refugies et de personnes deplacees depuis
un demi-siecle. Le Gouvernement et le peuple f'ranc ai.s ont grandement contribue
a resoudre le probleme des refugies d'Asie du Sud-Est en aidant de tres nombreux
Indochinois a se reinstaller en France.

377. En 1979, l'attribution de la medaille j;ansen etait assortie pour la premiere
fois d'un prix de 50 000 dollars. Le President Giscard d'Estaing a annonce que
la moitie de cette somme servirait a rinancer un hopital rural au Kampuchea et
l'autre moitie a construire une ecole pour les enfants dans un camp de refUgies
au Botswana.

E. L'Annee internationale de l'enfant

378. L'Annee internationale de l'enfant (AlE) celebree en 1979 aoffert l'occasion
d'attirer liattention du grand public sur la situation particulierement penible
des enfants de refugies. Tout"au long de cette annee, le HCR a participe aux
travaux du Groupe consultatif de llAlE, qui a ete mis en place pour coordonner
les activites des organismes des Nations Unies. Lors de la derniere reunion du
Groupe consultatif qui s'est tenue en avril 1980, il a ete decide que le HCR
recevrait 40 p. 100 des contributions versees au Fonds d'affectation speciale
pour l'AIE, afin de poursuivre ses activites en faveur des enfants de refugies.
Le HCR devrait re~ueillir au moins deux millions de dollars de cette fagon.

379. Le repertoire de projets intitule "The Refugee Child" a ete largement
distribue, Cette publication, outre qu'elle constitue un excellent moyen
d'information, a permis de recueillir des contributions d'un.montant d'environ
J millions de d91lars pour des projets d'aide aux enfants de refugies. D'autres
actzivibSs d'information ont ete entreprises en 1979 en collaboration avec le
secretariat de l'AlE, le Comite des organisations non "gouvernement.al.es pour l'AIE,
les bureaux du FISE dans le monde entier, les gouvernements, les commissions
nationales de l'AIE, des organismes benevoles et des particuliers.

380. 11 faut se feliciter de constater que des mesures en faveur des enfants de
refugies ont ete app.Li.quees dans plusie~rs pays dans le domai.ne ide la protection
internationale, de la sante, de l'aide sociale et de l'education.
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I CHAPITHE IX

FINlillCEriEIlT DES ACTIV1TES D' ASSISTAHC:C I.l1\.TERIELLE

381. Ainsi qu'il ressort des chapitres precedents, on a assiste en 1979 a un accrois
sement sans precedent du nombre des refugies auxquels s'adressent les activites
d'assistance du HCR. Les besoins financiers ont augmente dans les memes proportions
et des ressources considerables sont necessaires pour appliquer efficacement ces
programmes. Ces besoins ont ete reconnus par le Comite exocutif du Programme du Raut
Commissaire qui, a sa trentieme session,tenue en octobre 1979, a approuve une propo
sition visant a porter de 87 880 000 dollars a 177 658 000 dollars les allocations
au titre des progranmes generat~ POtlr 1979~. La communaute internationale a repondu
avec generosite et les programmes ont pu etre entierement finances. En 1979, les
contributions des organisations non gouvernementoles a l'ensemble des programmes se
sont .61evees a 17 millions de dollars, ce qui represente une at~entation de pres de
100 ~J par rapport a I' annee precedente.

382. En 1979, le Raut Commissaire a lance plusieurs appels pour des progr~es spec~aux

concernant la situation des I~pucheens en Thailande, le rapatriement derefugie~

birmans se trouvan.t an Bang'l.adesh et l' aide humanitaire aux refucries regagnant
l'Ouganda et le ITicaragua et aux personnes deplacees dans ces deux pays. Daus certains
cas, le f\nancement a pu etre assure, mais dans d'autres, il n'a melhellreUSement pas
ete possible de recueillir les fonds nccessaires. EtcUlt donne que les besoins des
refugies sont i)!lprevisibles, i1 fa.ut necesaai.rement , au cours d'une snnee d01U1ee,
entreprendre des programnes et en renforcer d'autres, soit au titre des programmes
generaux soit dans le cadre des progra.mmes speciaux, ce qui exige un effort supple
ments.ire de la part des donneurs lorsqu' il s' agi t de faire face a des'besoins imprevus.

383. A sa trentiemc session, le Comite executif a approuve un objectif de
233 895 000 dollars POtlr les prog1~mmee generaux de 1980 ~/ pour tenir compte des
besoins accrus, en paxticulier en Afrique et en Asie du Sud-Est, ou les activites
entreprises par le HrrR doiv~nt etre intensifiees et renforcees de fa90n que le
Haut Commissariat puisse atteindre le but qu'il s'est fixe, a savoir trouver des
solutions durables pour les refugies. Pour a'cteindre cet objectif et faire face aux
depenses a prevoir pour execu'[;er certains programmes apecf.aux deja connus, i1 faudra
peut-etre recueillir environ 500 millions de dollars sous forme de contributions
volontaires en 1960. Ces programmes speciaux POtlr lesquels trois appels ont ete lances
au cours du premier trimestre de 1980 visent a aider les refugios afghans au Pakistan,
rapatrier les refugies zimbabweens et faire face at~ besoins aCCrtls des refugies en
Somalie. Les contributions vereaes en 1980 pour les programmee generat~ et les
programmes speciat~ s'elevaient a environ 257 millions de dollars an 31 mars 1980.

384. Le tableau 3 de l'annexe 1I indique les contributions a~cr programoes generaux
et speciau:x du HeR pour les annees 1979 et 1980 versees ou annoncees au 31 mars 1980.

385. Les gouvernements ont clairement montre qu'ils etaicnt disposes a appuyer les
activites du Raut Co~~ssariat, et leur reaction devant l'accraissement des besoins
en temoigne. Pour assurer- le bien-etre des refugies et permettre au HCR de fournir une
assistance equilibree et efficace, il est indispensable que Les donateurs continuent
de ne pas perdre de vue qu'H faut qu t LLs annoncent leurs contributions longtemps a.
l'avance, sans en specifiel' la destination, de fac;on que le HCR ait toute latitude
pour repondre aux besoins nouveauX a mesure qu'ils se font sentir.

!2J Ibid., Trente-quatrieme session, Supplement No 12A (A/34!12/Add.l),
par. 125 f) ii).

J.2./ ~., par. 125 f) iV).
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386. Le Service de 1 'information a continue d'alerter 1 'opinion, par l'intermediaire
des moyens d'info~ation internationaux, et de polariser l'attention sur la situation
penible des refugies et ,plus particulierement des'enfants, puisque-1979 etait
l'Annee internationale de l'enfant. Les medias du' monde entier'dnt parle des departs
par bateau de dizaines de milliers d'Indochinois et, de la Reunion sur les refugies
et les personnes deplacees en Asie du Sud-Est, convoquee par le Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies, qui s'est tenue a Geneve en juillet 1979. Un grand
nombre de journalistes ont assiste a cette conference et ont continue a rendre compte
des activites menees par la suite. Le role joue par le liCR potlr fournir protection
et aaai.atance aux refugies a souverrt ete mis en evidence dans des articles de presse
et 6oissions de television consacres aux questions de refugies.

387. Du fait de ce surcroit de publicite, les medias ont commence a donner: davantage
d'informations sur les missions du Raut Commissaire et du Raut Commissaire adjoint
en Afrique, en Et~ope et en Asie et sur les conferences de presse tenues a Geneva et
ailleurs ,par 4'autres membres du personnel du Haut Comnissariat. La Conference
panafricaine sur la situation des refugies en Afrique a fait l'objet de nombreux
reporta.ges dans les pays africains et a contribue a fa.ire ressortir que le continent
-africain cOrlptait le plus grand nombre de refugies.

388. Le Service de l'information a maintenu des contacts reguliers avec la presse,
la radio et la television. Les representants du HCR ont continue Et. informer la
presse de leurs pays respectifs, et dans plusieurs regions ou les medias temoignent
d'un interet particulierement vifpour les travat~ du HOR, des membres du personnel
ont ete specialement charges des relations avec eux. Le HCR a regu un nombre croissant
de demandes emanallt de journalistos et d'equipes de te16vioion qui desiraient etre
aides dans la production d'emissions sur la situs.tion des refugies daus differentes
regions du monde.

389. Le lICR coopsre depuis longtemps avec les organisations benevoles. Il a continue
a fOt~ir des documents d'information sous forme de films, de photos, d'affiches,
d'imprimes, de calendriers, etc. pour a.ppuyer les projets d'appels de f'ondc et les
campagnes d'information de ces organisations. Les brochures de base qui donnent un
&pergu de l'histoire du HeR et de ses objectifs ont ete traduites dans d'autres langues
arin de pouyoir etre diffuses plus laxgement.

390. Le Departement des films a ete partictuierement actif pendant la periode
consideree. Pa.rmi les films qu'il a. produits et distrilmes on peut citer "les Gens
de nulle part", consacr-e aux refugies de la. mer de Pulau Bidong, "La Iiouason de
1 'espoir" , qui traite des Biroans rapatries du Bangladesh, "Le bout du chemin",
su:r les camps H'mong en Thailande, "Sigaalow, ville poussiere" consacre auJC refugies
en SomaJ.i.e et "A la recherche d'tm a.venir" qui a tra.it aux refugies ethiopiens au
Soudan. D'autres films coneacz-ee a1.1X femmes refugiees (dans le ca.dre de la Decennie
des Nations Uhies pour la femme), aUJ: enfants kampucheens refugies en Thailande et
au Camp de I{hao-I-Dang ou sont heberges des Kampucheens refugies en Thailande
egalemen'c, sont en coura de production en anglais, en fra.ngais et dans d'autres Langues .
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391. La phototheque a continue a se developper. La demande de photos en noir et
blanc et en couleur a triple au cours de la periode consideree. Plus d'une douzaine
d'expositions de photos ont ete organisees en Europe et ailleuro par le Service de
l' informatitlll.

392. La. publication bimestrielle Nouvelles du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les refugies a peru regulierement en anglais et en frangais; des numeros
speciaux ont ete consacres a des sujets tels que le. Conference sur la situation des
refugies en Mrique et les organise.tions benevoles. Lo nombre de pages de cette
publication a ete porte de 8 a 12 et pour la premiere fois la page de couverture a
ete realisee en cotuettr. Des editions speciales ont ete etablies en espagnol et
en allemand.

393. Le tira£re de 'l1efu,<:;ies Information, nouveau bul.Letun bimensuel donnant les
dernieres informations sur les refugies dans le monde, a quintuple et cette publi
cation a acqtus tUle large audience aupres des journaux, des organisations benevoles
et des gouvernements.

394. Le Gervice de l'information du HCR a continue de cooperer avec le Departement
de l'information de l'ONU a Geneve et a New York, Sll~tout dans le domaine de'la radio.
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!I Y compris un montant de 1 695 819 preleve sur le Fon~s extraordinaire pour .1es ~s ~vants
Ouganda, Pakistan, Hepublique centrafricaine, Hepublique d01lUllicaine, Scudan, Swaziland et Z.'.J.re.

Pi Y compris les transferts simples.

ANNEXE II

DONNEES FINAllCIERES

Tableau 1

Total des fonds depenses par le HCR en 1979 par oontinent/pays ou region
et source des fonds

(en mUliers de dollars des Etats-Unis)

fi
~

11

(

Total I1

I1

105,4
5 0;5,9
4 ;59,9

245,5
2 035,5
1 035,2
2 905,;

160,0
195,6

1 886,7
2 065,9

610,6
6 517,0

689,4
4 052,7

273,2
4 141,;

275,3
441,6

7 298,5
4 729,4

605,9
15 550,1

6 419,6
;94,4

72 029,9

3 819,9
273,9 Pe2;3,8
63;,9 Au

162,; 1

; 341,2 Au

158,5 d
Pe;

8 68;,5 s
Am

268,8
; 061,0 AS
; 109,1 As'
6 202,5

11 088,;
24 751,6

;1;,8
;0 263,8

4 476,4
17 22;,0

5 097,5
45 702,2

5 706,1
~ '126 6

162 599,7

201,5
159,6

5 979,9
1 044,9

412,4
259,5
397,2

1 052,7
1°5,;
18;,5

45,9
166,5

4 2~'l . .d
14 262,;

1;2,9

12 296 1
269 995,4

:. Kenya,

Programmes Programmes
generaux !y spSciaux Pi

70,0 ;5.4
2 926,0 2 109.9
4 082,8 277.1

212.7 32.8
1 379,4 656,1

556.0 479,2
325,2 2 580,1
118,5 41,5
154,5 41,1

5,4 1 £81,;
1 ;60,2 705.7

455,4 155,2
4 587,4 1 929,6

511,9 177,5
1 575,; 2 477,4

268,9 4,;
3 668,5 472.8

74,9 200,4
218,7 222,9

4 569,2 2 729,;
; 891,1 8;8,;

507,2 98,7
6 273,2 9 276,9
5 585,9 83;,7

368,1 26,3

4; 746,4 28 283.5

3 774,2 105,7
270,0 ;,9
19;,8 40.0
60;,4 30,5
142,9 19,4

1 940,9 1 40O,;
88,1 70,4

7 01;,3 1 670,2

164'; 104,5
0,6 3 060,4
- 3 109.1

6 202,5 -
10 952,6 135,7
16 955,0 7 796,6

202,4 1ll,4
2; 842,8 6 421,0
4 140,7 335,7
2 ;24,4 14 898,6

0,1 5 097,4
26 ;;5,2 19 367,0

~ ~i~~~ 2 ~6~'~

98 77;,2 63817,5

201,5 -
159,6 -

1,5 5 978,4
1 044,9 -

;;8,1 74,3
252,0 7,5
;97,2 -

1 052,7 -
105,3 -
18;'; 0,2

45,9 -
165,4 qh~~l288 6 '168

4 236,0 10 026,3

1;2,9 -

Continent/~s ou region

AFRIQUE
Algerie, Msroc, Tunisie
AlJ801a
:Botswana
furundi
Djibcuti
Egypte
Ethiopie
Gabon
Ghana
Guinee equatoriale
Kenya
Lesotho
Mozambique
Hi.g9ria
Ouganda
Mpublique-Unie du Cameroun
Mpublique-Unie de Tanzanie
Rwanda
senegal
Somalie
Soudan
Swaziland
Zaire
Zambie
Autres ~s

Total partiel 1

AMEIlIQUE
Argentine
Chili
Perou
Autres ~s d'Amerique latine meridionale
Autres ~s du nord-ouest de l'Amerique du Sud
Pays d' Al'lerique latine septentrionale
Amerique du Hord

Total partiel 2

ASIE
Asie" occidentale
llaD81adesh
Birmanie
Chine
Hona-kong
Indonesie
Liban
Malaisie
Pakistan
Philippines
Hepublique dSmocratique Lao
'l'hai.lande
Viet Ham
Autres ~s ou :r&gions

Total partiel ;
EUROPE
:AlleUiiigne, Republilj)le federale d'
Autriche
~e

El3P8B'1e
France
Grace
ltalie
Portugal
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
Turquie
Yougoslavie
Autres ~s •

Total partiel 4

~
Australie 5
ALLOCATIONS GLOBALES
Projets mondiaux et regionaux 6 8 421 6 ~ 874.~

Total (1 ~ 6) 162 ;2;,4 107 672,0



Tableau 2
De enses du HCR en 1 uu re on et

d'activites d'assistance a
(en mi11iers de dollars des Etats-Unis)

es

es programmes.p
Y Y compris 1es dons eJl nature (vivres, etc.).

~
Installation Rapatriement Secours.EI et

I 8sistance sur place Reinstallation librement autres formes Total
PRvs consenti d'aide

~
44,5 60,9 105,41gerie, Maroc, Tunisie - -

~la 4 113,6 - 189,9 324,3 4 627,8
lB~tswana 3 803,5 36,0 - 382,7 4 222,2
Burundi 221,0 0,6 - 23,9 245,5
!njibouti 1 634,3 6,7 - 158,8 1 799,8
IEmte 880,3 27,G 1,8 93,6 1 002,7
IEthiopie 2 403,9 0,9 8,4 407,2 2 820,4
Gabon 20,3 3,5 - 0,4 24,2
Ghana 195,6 - - - 195,6
Guinee equatoriale 259,3 - 0,1 1 605,3 1 864,7
Ken;ya 1 064,2 5,3 58,5 762,8 1 890,8
Lesotho 335,1 6,0 - 217,6 558,7
IMozambique 5 625,2 - 11,3 669,7 6 306,2
Nigeria 689,4 - - - 689,4
Cluganda 1 671,0 2,5 0,1 2 261,3 3 934,9
Rep.-Unie du Cameroun 200,8 9,4 - - 210,2
Rep.-Unie de Tanzania 3 906,6 6,0 135,7 66,2 4 114,5
Rwanda 199,5 - - 75,8 275,3
senegal 208,4 0,4 - - 208,8
Somalie 6 541,1 6,4 - 573,1 7 120,6
Souden 3 035,0 11,0 5,4 1 274,7 4 326,1
Swaziland 303,4 7,1 - 216,8 527,3
ZaIre 10 578.4 1,0 1 072,3 3 149,4 14801,1
Zambie 6 U3;0 1,1 20,4 2~~:~ 6 ~~~~~Autres pays ~Q~ 0 6:7 10

Total partie1 1 nA ""0_A 10' 6 1 '304.9 12 634.5 68 62 .4
.A!'lERIQUE
Argentine 739,6 281,1 270,6 2 103,6 3 394,9
Chili 45,0 120,0 - 34,1 199,1
Perou 8,7 15,0 2,7 68,2 94,6
Autres pays d 'Amerique
1atine meridiona1e 123,5 98,3 0,8 411,3 633,9

Autres pays du nord-ouest
de l'Amerique du Sud 103,3 - 7,3 51,7 162,3

Pays d'Amerique 1atine
septentriona1e 1 744,6 13,7 78,0 1 237,0 3 073~~Amerique du Nord - - o 1 06 O.

Total partie1 2 2 764.7 n28 1 3'39.5 ; 906.'3 7 ~~8 8
ASIE
Asie occidenta1e 186,0 51,5 - 31,3 268,8
Bangladesh - 0,6 493,3 2 262,1 2 756,0
Birmanie 684,0 - - 2 200,5 2 884,5
Chine G 160,0 - - 2,7 6 162,7
Hong kong - 2 591,0 - 8 171,7 10 762,7
Indonesie 0,8 713,0 - 23 765,0 24 478,8
Liban 142,2 6,1 - 32,1 180,4
Malaisie - 1 992,7 - 27 462,1 29 454,8
Pakistan 3 854,4 3,6 - 581,3 4 439,3
Philippines 6,4 221,8 - 16 875,0 17 103,2
Rep. Mm. populaire Lao 675,0 - - 4297,4 4 972,4
'l'haI1ande 37,5 4 780,0 - 40 376,1 45 193,6
Viet Nam 2 ;88,0 782,0 - 1 985,3 5 155,3
Autres pays ou regions - 1 261 1 - ; 860 0 n 121.1

Total partiel 3 14 1"\4,; 1240'1.4 49;.3 101902 6 1'38 e'l'l 6
EURom
m;;m-agne, Rep. fed. d' 63,5 28,7 1,0 70,1 163,3
Autriche 133,2 0,6 2,1 23,7 159,6
Chypre 5 440,5 0,4 - 168,2 5 609,1
Espagne 560,1 20,9 8,9 292,7 882,6
France 209,0 1,2 98,9 - 309,1
Grece 210,0 0,8 - 48,7 259,5Italie 79,6 46,2 4,1 267,3 397,2PortUgal 866,0 - 41,7 I 83,9 991,6Roumanie 100,0 4,3 - I 1,0 105,3
Royaume-Uni de Grande-Bretagne I
et d'Ir1ande du Nord 77,2 0,2 10,9

I
20,7 109,0

Turquie 28,4 15,0 - 2,5 45,9Yougos1avie 10,4 3,7 - 113,8
127:~Autres pays 'I OnO 1 24.5 20.9 I 1'37 2 4 161

Total partial 4 11 7'1' 0 146,n 188.5 1 249 8 1'1 '121 8
OCEANIE
Australie 5 - 6 1 2.9 - 0,0
ALLOCATI0NS GLOMLES
Projets mondiaux et regionaux 6 704 1 8771 4:>1.7 4~1.7 2 4n4' 6Total 1 a. 6 8; 690.'3 14 098 8 2 070 8 InO 145 1 2'30 oC'l.2y Et par consequent non compris les de enses de soutien et d'administration d
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Tableau 3

Etat dea cont:oibutions aux prc""ammes d'assistance du HeR au 31 mars 1960

(an dollars dss Etats-Unis)

ler janvier-31 decembre 1979 ler janvier-31 "ars 1960

Progrllllllles ProgrBllllllss
lJon&teurs Programmes Programmes

golneraux epeciaux Total Total gt!neraux 'epeciaux

A, GOUVERNEMENTS

50301 - 50301 Afrique du Sud - - -
24200 - 24200 Algerie 26 620 26 620 -

9 714 164 17 710 661 27 424 625 Allemegne, Rtlpubliqus federale d' 6 060 642 2 612 662 5 467 760
1 OOB 000 500 000 1 50B 000 Arabia sBOudite 10000 10000 -

27 500 - 27 500 Argentina 50000 50000 -
3 OB6 B4l 2 417 60B 5 504 649 Australie 6462 722 4 200 000 2 262 722

130 166 - 130 166 Autriche 146 000 100 000 46000
3456 - 3456 1labemas 1 000 - 1 000

371 622 4 525 61,2 4 697 264 Belgique 1 693 751 714 266 979 465

- - - llotawana 1 260 1 260 -
65000 - 65000 Rresil - - -
1 67~ - 1 675 Burundi - - -

3 724 66 a 369 636 4 114 sfiftl Canada 3 453 257 1 923 077 1 530 160
40000 - 40000 Cbili 20000 20000 -

973 141 - 973 141 Chine 300 000 - 300 000

3 BBl 1 500 5361 ~ 4 622 4 622 -
12000 - 12000 Colombia 12000 12000 -

6 046 037 2 636 730 6 664 767 Denemerk 6 202 364 2 619 549 3 362 615

- - - Djibouti 2000 2000 -
4 266 - 4 266 Egypte 4 266 4 266 -
5000 - 5000 Etbiopie - - -

50000 - 50000 Emirats axabee unie 1 000 000 - 1 000 000
50000 - 50000 Eep"8l1e 30000 30000 -

34 970 000 55 640 000 90 610 000 Etats-Unis d'Amerique 76 950 000 46 350000 26 600 000
1 200 692 50422 1 251 114 Finlande 764 600 469 665 295 115

650 159 93 023 743 162 France 919 312 795 655 123 457
1 630 - 1 630 Gabon - - -

20 000 - 20000 Ghana - - -
45000 16000 63000 Grace 75 GOO 60000 15 000

- 5000 5000 HaIti - - -
- - - Honduras 1 000 1000 -

12422 9700 22122 Inde 12422 12422 -
- - - Indonesie 16000 3000 15 000

131 564 - 131 564 Iran - - -
111 619 97766 209 567 Iraq 112 016 12016 100 000

554 390 19661 574 271 Irlande - -
15000 44 000 59000 Islande 45000 20000 25000

15000 55000 70000 Israel - - -
2452 015 124 649 2 576 664 Italie 794 955 60241 734 714

40000 50000 90000 Jemebiriya arabe libyenne 50000 50000 -
31 600 000 36 569 530 66 169 530 Japan 64 076 629 50 000 000 14 076 629

592 - 592 Jordanie - - -
963 - 963 Kenya - - -

40000 - 40000 KilweIt 206 667 40000 166 667

2000 4476 6476 Liban 20000 20000 -
5000 2000 7 000 Liberia - - -

12046 6024 16072 Liechtenstein 12 500 - 12500
10642 60000 70 642 Luxembourg 26973 11 429 17 544
1 202 - 1 202 Madagascar 2475 2475 -
1500 5000 6 500 Malaisis 1500 1500 -
1157 - 1 157 Malte - - -

10000 - 10000 Maroc - - -
20000 - 20 000 Mexique 20000 20000 -

694 - 694 K:maco 729 729 -
1 220 - 1 220 Niger - - -

4 543 429 1 914 576 6456 005 Norvage 7 156 667 3 016 109 4 140 776

296 304 53 922 350 226 Nouvelle-Z€.I.ande 161 136 - 161 136

6000 - 6000 cmen 6000 6000 -
9 550 231 763 241 333 Ougenda - - -
2 505 10101 12 606 Pelqstan 2360 2360 -

500 - 500 Panama - - -
- 261 690 261 690 Papouaeie-Nouvelle-Guinee - - -

11 341 956

I
3 013 303 14 355 261 P.....s-llas 7 293 506 5 421 053 1 672 453

1 264 - 1 264 Ptlrou - - -
12250 5 250 17 500 Philippines 5 000 5000 -

& Y compris 854 701 dollars et 67 719 dollars verses, reepectivement, par lss gouvernements de la province d'Alberta et
du Qutlbec.
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Tableau; (suite)

1.", janvi.",-;l decembre 1979 1.", janvi.",-31 mars 1980

Progra:IlIles ProgrSl!lllles Donateurs
PrograDllles Progrsmmes

generaux speciaux Total Total generaux spect..ux

A. G01lVBlUlEMEllTS (suite)

6 000 - 6 000 7 500 7 500 -Portugal -
30 000 10 000 40 000 Qa'tar 10 000 10 000 -

; 805 000 1 210 000 5 015 000 Republique de Coree 5000 5000 -
2 000 - 2000 Republique danacratique populaire loo 4000 4000 -
- - - Republique-Unie du Cameroun ; 71; ; 71; -
4 819 - 4 819 Republique-Unie de Tanzanie - - -

12 972 168 ; 132 150 16 104 318 Royaume-Uni 1; 636 363 11 363 636 2 772 727
500 18 519 19019 Saint-Harm - - -

12 500 - 12 500 Saint-Siege 2500 2500 -
641 - 641 Samoa - - -

3000 - ; 000 Senegal 3000 3 000 -- 5000 5000 Singapour - - -
1 124 - 1 124 Scmalie 2000 2000 -
6042 1 007 7049 Scudan 6042 6042 -

8 854 749 7 298 039 16 152 788 Suede 13 531 248 6 190 476 7 340 772
3 049 785 984 036 4 033 821 Suisse 1 665 760 1 046 574 619 186

- - - Swaziland 1 852 1 852 -
10000 - 10000 Tharlande - - -- - - Togo 7143 7143 -
2073 - 2073 Trinite-et-Tobaeo '2073 2073 -

11 300 - 11 300 Tuniaie 3450 3450 -
10000 - 10000 Turquie - - -- - - Urugu.BO' 2000 2000 -
5 _009 - 5 000 Yene.zuela 20000 ~.QQO -
2 015 2 015 Viet Nam t OO(f 2 000 -- - - Yemen 2000 2000 -

20000 - 20000 YO\l8Os1avie 55000 30000 25000
5128 - 5128 Zambie 7853 7 853 -

10000 - 10000 Ordre souverain de Malte - - -
142 358487 139 426 030 281 784 517 Total (gouvernements) 215 244 330 139 636490 75 607 840

29 886 700 15 282 745 45 169 445 B. COMMUIlA'OTE ECONOMIQUE EUROPlSENNE 33 647 402 4 997 750 28 649 652

C. CIlGANISMES rss NATIONS UNIES

-Fends d'affectatien speciale des- 250 000 250 000 Nations Unies pour l'~rique du Sud - - -
D. CIlGANISATIONS NON GOUVERlIEMI!lNTAIES

10 818 291 6 323 502 17 141 793 ET A1lTllES SOURCES 8 020 902 1 045 988 6 974 614

183 063 478 161 282 277 344 345 755 TOTAUX GENERA1JX 256 912 334 145 680 228 111 232 106
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